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AVANT-PROPOS 

 
 
Les comptes ont été établis sur la base des dispositions légales et réglementaires en vigueur en la matière, à 
savoir : 
 
Á la loi du 16 mai 2003 fixant les dispositions générales applicables aux budgets, au contrôle des 

subventions et à ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Ŝǘ wŞƎƛƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘion du contrôle de la 
Cour des comptes ; 

Á ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Řǳ но ŦŞǾǊƛŜǊ нллс ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘΣ Ł ƭŀ 
comptabilité et au contrôle (ci-après dénommée OOBCC) qui fixe les règles normatives complémentaires 
à la loi du 16 mai 2003, que le législateur bruxellois a décidé de faire appliquer pour ce qui concerne la 
Région de Bruxelles-Capitale ;  

Á ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нллф όŎƛ-après dénommé AR « plan comptable ») et ses annexes, fixant le 
Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩ9ǘŀǘ fédéral, aux Communautés, aux Régions et à la Commission 
communautaire commune ; 

Á [ŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ мр ƴƻǾŜƳōǊŜ нллтΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ǎƻƴ ǇǊŞŀƳōǳƭŜ :  
- à ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!w ζ plan comptable » ; 
- à fixer certaines modalités, notamment Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩŀǳǊŀƛǘ ŘǶ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ1, ainsi que prévu 
ǇŀǊ ƭΩ!w « plan comptable » ; ladite commission a effectivement commencé ses travaux en 
novembre 2017 ; ses recommandations restent attendues ; 

- Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оп ŘŜ 
l'ordonnance organique du 23 février 2006 portant les dispositions applicables au budget, à la 
comptabilité et au contrôle, à compléter, ǇƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭΩ!w 
« plan comptable », et à prendre des dispositions pour faciliter sa mise à jour ; 

- à fixer certŀƛƴŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ см ŘŜ ƭΩhh.//2. 
 
Les principes généraux comptables ont été appliqués dans le respect du principe de prudence, et conformément 
aux règles de base que sont : 
 
Á la permanence des méthodes comptables Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ; 
Á ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ; 
Á le principe de continuƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 
Á ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŦƛŘŝƭŜ. 

 
Le présent compte couvre la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019. 
 
Nous vous souhaitons une agréable lecture. 
 
 

La Direction de la comptabilité 

  

 
1 /ŦΦ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭΩ!w Řǳ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нллф 
2 ζ [ΩŀƴƴŜȄŜ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ ŀƴƴǳŜƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 
sur les ventes ou autres aliénŀǘƛƻƴǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƳŜǳōƭŜǎ Ŝǘ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩannée, ainsi que différents 
rapports et annexes sur les éléments constitutifs du bilan et du compte de résultats.» 
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BILAN 
 

 

ACTIF  Codes  Exercice 2019 Exercice 2018 

ACTIFS IMMOBILISES   20/28        10 665 664 141           13 109 260 426    
Frais d'établissement  20                                -                                   -    
Immobilisations incorporelles  21               24 323 804                  20 989 334    
Immobilisations corporelles  22/27          6 141 020 266             8 908 297 120    

 Terrains et constructions  22    4 690 669 358       7 467 068 361    

 Installations, machines et outillage  23    1 379 277 673       1 366 912 457    

 Mobilier et matériel roulant  24         13 424 961            16 895 179    

 Location financement et droits similaires  25                          -                             -    

 Autres immobilisations corporelles   26         57 648 273            57 421 123    

 Immobilisations en cours et acomptes versés  27                          -                             -    
Immobilisations financières  28          4 500 320 072             4 179 973 973    

ACTIFS CIRCULANTS   29/58          1 738 918 618             1 581 322 767    

Créances à plus d'un an  29             958 535 241                879 804 705    

 Avances "prototypes et assimilées"  290               20 051 239                  20 055 779    

 Autres créances  291             938 484 002                859 748 926    
Stocks et commandes en cours d'exécution  3                                -                                   -    

 Stocks  30/36                                -                                   -    

 Commandes en cours d'exécution  37                                -                                   -    
Créances à un an au plus  40/41             622 570 742                681 215 000    

 Créances (fiscales et non fiscales)  40             592 217 162                656 457 824    

 Autres créances  41               30 353 580                  24 757 176    
Placements de trésorerie  50/53                                -                                   -    
Valeurs disponibles  54/58                                -                                   -    
Comptes de régularisation  490/1/9             157 802 636                  20 303 063    

TOTAL DE L'ACTIF   20/58        12 404 572 760           14 690 583 193    
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PASSIF  Codes  Exercice 2019 Exercice 2018 

CAPITAUX PROPRES   10/15          5 693 835 284             9 141 598 061    

Capital  10        10 769 861 382           10 769 861 382    

 Capital souscrit        

 Capital non appelé        
Primes d'émission  11                                -                                   -    
Plus-values de réévaluation  12          3 903 547 129             3 593 252 494    
Réserves  13             732 184 338                  88 379 315    

 Réserve légale  130                                -                                   -    

 Réserves indisponibles  131                                -                                   -    

 Pour actions propres  1310                                -                                   -    

 Autres   1311                                -                                   -    

 Réserves immunisées  132                                -                                   -    

 Réserves disponibles  133             732 184 338                  88 379 315    
Bénéfice (Perte) reporté (+)/(-)  14 - 9 711 757 565 -        5 309 895 130    
Subsides en capital  15                                -                                   -    

PROVISIONS ET IMPÔTS DIFFÉRÉS   16            43 621 783               46 347 745    

 Provisions pour risques et charges  160/5             43 621 783               46 347 745    

 Impôts différés  168                                -                                   -    
DETTES   17/49          6 667 115 693             5 502 637 388    

Dettes à plus d'un an  17          3 481 064 838             2 464 325 011    

 Dettes financières  170/4          3 371 000 000             2 463 500 000    

 

Établissements de crédit, dettes de location  
financement et assimilées  

172/3 
         3 371 000 000             2 463 500 000    

 Autres emprunts  174/0                                -                                   -    

 Dettes commerciales  175             108 290 221                                   -    

 Acomptes reçus sur commandes  176                                -                                   -    

 Autres dettes  178/9                 1 774 617                       825 011    
Dettes à un an au plus   42/48          3 089 987 168             2 976 428 859    

 Dettes à plus d'un an échéant dans l'année  42             206 000 000                192 750 000    

 Dettes financières  43             734 367 338                728 156 102    

 Établissements de crédit  430/8             154 367 338                110 406 102    

 Autres emprunts  439             580 000 000                617 750 000    

 Dettes commerciales  44             126 241 516                487 377 597    

 Fournisseurs  440/4             126 241 516                487 377 597    

 Effets à payer  441                                -                                   -    

 Acomptes reçus sur commandes  46                                -                                   -    

 Dettes fiscales, salariales et sociales  45                 7 108 165                    9 211 038    

 Impôts  450/3                      28 515                    2 293 412    

 Rémunérations et charges sociales  454/9                 7 079 650                    6 917 626    

 Autres dettes  47/48          2 016 270 149             1 558 934 122    
Comptes de régularisation  492/3               96 063 687                  61 883 518    
TOTAL DU PASSIF   10/49        12 404 572 760           14 690 583 193    
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COMPTE DE RÉSULTATS 
 

     
Compte de résultats   Codes Exercice 2019 Exercice 2018 

Produits de production et d'exploitation  70/74          4 038 653 530             4 172 003 230    
 Recettes courantes  70/74          4 038 653 530             4 172 003 230    
Charges de production et d'exploitation  60/64 -        4 968 834 874    -        4 634 052 321    
 Approvisionnement - subventions - dotations  60 -        4 152 162 460    -        3 918 013 432    
 Approvisionnement - subventions - dotations  600/8 -        4 152 162 460    -        3 918 013 432    
 Stocks : réduction (augmentation) (+)/(-)  609                                -                                   -    
 Services et biens divers  61 -           190 324 384    -           138 021 716    
 Rémunérations, charges sociales et pensions (+)/(-)  62 -           178 743 859    -           166 155 481    

 
Amortissements et réductions de valeur sur frais  
d'établissement, sur les immobilisations  
incorporelles et corporelles 

 630 -           389 933 630    -           384 220 574    

 

Réductions de valeur sur stocks, sur commandes en 
cours d'exécution et sur créances commerciales : 
dotations (reprises) d'établissement, sur les 
immobilisations corporelles et incorporelles (+)/(-) 

 631/4 -             37 292 866    -               3 992 946    

 Provisions pour risques et charges : dotations 
(utilisations et reprises) (+)/(-) 

 635/7  2 921 744 -             10 937 062    

 Autres charges d'exploitation  640/8 -             23 299 419    -             12 711 110    

 Charges d'exploitation portées à l'actif au titre de 
frais de restructuration (-) 

 649                                -                                   -    

Bénéfice (Perte) d'exploitation (+)/(-)   9901 -           930 181 344    -           462 049 091    
Intérêts et autres revenus financiers courants  75                 9 320 728                  26 128 425    

 Produits des immobilisations financières/ actifs 
circulants 

 750/751                 9 208 987                  26 128 103    

 Autres produits financiers  752/9                    111 742                              322    
Intérêts et autres charges financières courantes  65 -           157 744 867    -           113 926 491    
 Charges des dettes  650 -           148 347 306    -           110 538 505    

 
Réduction de valeur sur actifs circulants autres que 
stocks, commandes en cours et créances 
commerciales : dotations (reprises) (+)/(-) 

 651                                -                                   -    

 Autres charges financières  652/9 -               9 397 561    -               3 387 986    

Bénéfice (perte) courant avant impôts   9902 -        1 078 605 482    -           549 847 157    
Produits exceptionnels  76 275 151 788                  27 283 729    
Charges exceptionnelles  66 -        2 954 603 717    -               4 796 425    

Bénéfice (Perte) de l'exercice avant impôts (+)/(-)   9903 -        3 758 057 411    -           527 359 853    
Prélèvements sur les impôts différés  780                                -                                   -    
Transfert aux impôts différés  680                                -                                   -    
Transfert de revenus + impôts (+)/(-)  67/68/77                                -                                   -    

Bénéfice (Perte) de l'exercice (+)/(-)   9904 -        3 758 057 411    -           527 359 853    
Prélèvements sur les réserves immunisées   789                                -                                   -    
Transfert aux réserves immunisées  689                                -                                   -    

Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter (+)/(-)   9905 -        3 758 057 411    -           527 359 853    
Prélèvements sur les réserves  792                                -                  25 180 972    
Dotations aux réserves  692 -           643 805 023    -             26 844 058    
Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter (+)/(-)   693/793 -        4 401 862 434    -           529 022 939    
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COMPTE DE RÉCAPITULATION DES OPÉRATIONS BUDGÉTAIRES 
 

 
RUBRIQUES 

SOUS-
RUBRIQUES 

CLASSE 8 
EXERCICE 

2019 
EXERCICE 

2018 

RUBRIQUES 
SOUS-

RUBRIQUES 
CLASSE 9 

EXERCICE 
2019 

EXERCICE 
2018 

DÉPENSES A VENTILER RECETTES A VENTILER 

8 01 Dépenses à ventiler     9 06 Recettes à ventiler      

8 0100 Dépenses à ventiler entre les groupes principaux 1 à 9 0 44 574 544 9 0600 Recettes à ventiler entre les groupes principaux 1 à 9 489 637 6 347 678 

8 0609 Recettes à ventiler entre les groupes principaux 1 à 9 (-) 8 446 3 326                             

DÉPENSES A NE PAS VENTILER RECETTES A NE PAS VENTILER 

8 03 Opérations internes :     9 08 Opérations internes     

8 0310 Régularisations de dépenses effectuées dans les états collectifs*  5 644 752 552 012 889 9 0810 Régularisation de recettes effectuées dans les états collectifs*  0 934 287 857 

DÉPENSES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES RECETTES COURANTES POUR BIENS ET SERVICES 

8 11 Salaires et charges sociales :               

8 1111 Salaires proprement dits : rémunérations barémiques 97 479 820 92 557 422 9 1109 Salaires et charges sociales non ventilés (-) 0 0 

8 1112 Salaires proprement dits : autres éléments de la rémunération 23 871 593 22 491 406 9 1119 Salaires proprement dits : rémunérations (-) 347 801 424 312 

8 1120 
Cotisations sociales à charge des employeurs versées à des 
institutions ou fonds 

23 505 761 22 341 268 9 1149 Salaires en nature (-) 436 552 451 204 

8 1131 Autres charges sociales de l'employeur : allocations directes 4 248 3 438           

8 1132 
Autres charges sociales de l'employeur : paiement maintenu du 
salaire 

244 496 282 432           

8 1133 
Autres charges sociales de l'employeur : pensions du personnel 
du secteur administrations publiques 

26 356 466 24 860 976           

8 1140 Salaires en nature 5 597 844 4 852 431           

8 12 Achats de biens non durables et de services :     9 16 Ventes de biens non durables et de services     

8 1211 
Frais généraux de fonctionnement payés à des secteurs autres 
que le secteur des administrations publiques 

87 000 914 76 038 491 9 1219 
Achats de biens non durables et de services - Frais généraux de 
fonctionnement payés à des secteurs autres que le secteur 
administrations publiques (-) 

813 219 560 093 

8 1212 
Locations de bâtiments payées à des secteurs autres que le 
secteur des administrations publiques 

18 073 276 17 717 365 9 1229 Frais généraux de fonctionnement (-) 2 405 0 

8 1221 Frais généraux de fonctionnement 14 248 529 12 354 261 9 1259 
Achats de biens non durables et de services - Impôts indirects payés à 
des sous-secteurs du secteur administrations publiques (-) 

124 058 572 552 

8 1222 Locations de bâtiments 227 982 383 913 9 1611 
Ventes de biens non durables et de services à d'autres secteurs que 
le secteur administrations publiques : aux entreprises, institutions de 
crédit et sociétés d'assurance 

15 469 671 16 634 895 
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RUBRIQUES 
SOUS-

RUBRIQUES 
CLASSE 8 

EXERCICE 
2019 

EXERCICE 
2018 

RUBRIQUES 
SOUS-

RUBRIQUES 
CLASSE 9 

EXERCICE 
2019 

EXERCICE 
2018 

8 1250 
Impôts indirects payés à des sous-secteurs du secteur 
administrations publiques 

14 406 229 4 688 386 9 1612 
Ventes de biens non durables et de services à d'autres secteurs que 
le secteur administrations publiques : aux OSBL au service des 
ménages et aux ménages 

356 359 255 940 

8 1619 Ventes de biens non durables et de services (-) 907 7 243 9 1620 
Ventes de biens non durables et de services à l'intérieur du secteur 
administrations publiques 

4 926 238 4 856 459 

8 14 
Réparations et entretiens d'ouvrages en matière de travaux 
routiers et hydrauliques n'augmentant pas la valeur : 

              

8 1410 
Frais payés à des secteurs autres que le secteur administrations 
publiques 

65 392 913 62 802 951           

INTÉRÊTS ET CONTRIBUTIONS AUX PERTES D'EXPLOITATION OCCASIONNELLES D'ENTREPRISES PUBLIQUES REVENUS DE LA PROPRIÉTÉ 

8 21 Intérêts de la dette publique :     9 26 Intérêts de créances des Pouvoirs publics :     

8 2110 Intérêts de la dette publique en euros 111 793 146 110 035 812 9 2610 
Perception d'intérêts d'autres secteurs que le secteur administrations 
publiques 

24 394 371 17 549 252 

8 2130 
Intérêts de la dette publique à l'intérieur du secteur 
administrations publiques 

0 429 9 2620 
Perception d'intérêts à l'intérieur du secteur administrations 
publiques 

2 482 401 2 516 248 

8 2160 Autres intérêts 0 3 476           

8 24 Locations de terres :     9 28 Autres produits du patrimoine     

8 2410 
Paiements à d'autres secteurs que le secteur administrations 
publiques 

10 700 10 701 9 2820 Dividendes 106 120 253 060 

          9 2830 Locations de terres 7 341 14 229 

TRANSFERTS DE REVENUS A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS TRANSFERTS DE REVENUS EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS 

8 31 Subventions d'exploitation :     9 36 Impôts indirects et taxes     

8 3122 Autres subventions d'exploitation aux entreprises publiques 32 466 896 14 441 643 9 3129 Autres subventions d'exploitation aux entreprises publiques (-) 3 547 599 0 

8 3131 
Autres subventions d'exploitation à des producteurs autres que 
les entreprises publiques : en matière de prix 

222 799 000 232 298 000 9 3139 
Autres subventions d'exploitation à des producteurs autres que les 
entreprises publiques (-) 

1 990 229 1 427 281 

8 3132 
Autres subventions d'exploitation à des producteurs autres que 
les entreprises publiques 

34 128 245 33 820 958 9 3309 
Transferts de revenus aux organismes privés sans but lucratif au 
service des ménages (-) 

298 275 284 248 

8 3699 
Diverses taxes, parmi lesquelles les taxes sur les jeux, les taxes à 
l'exportation, les droits d'expertise et les taxes sur les spectacles 
et autres divertissements (-) 

12 982 000 11 150 606 9 3640 Droits d'enregistrement 578 356 782 569 039 689 

          9 3660 Taxe de circulation 188 329 208 188 589 991 

          9 3670 Taxes sur la pollution 3 168 936 3 218 207 

          9 3690 
Diverses taxes, parmi lesquelles les taxes sur les jeux, les taxes à 
l'exportation, les droits d'expertise et les taxes sur les spectacles et 
autres divertissements 

204 133 321 200 515 208 
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RUBRIQUES 
SOUS-

RUBRIQUES 
CLASSE 8 

EXERCICE 
2019 

EXERCICE 
2018 

RUBRIQUES 
SOUS-

RUBRIQUES 
CLASSE 9 

EXERCICE 
2019 

EXERCICE 
2018 

8 32 
Transferts de revenus autres que des subventions d'exploitation 
aux entreprises et institutions financières 

    9 37 
Impôts directs et cotisations versées aux administrations de sécurité 
sociale : 

    

8 3200 
Transferts de revenus autres que des subventions d'exploitation 
aux entreprises et institutions financières 

597 810 2 865 533 9 3710 
Impôts directs à charge des entreprises, institutions de crédits et 
sociétés d'assurance 

23 631 239 24 516 377 

          9 3720 
Impôts directs à charge des ménages et des organismes privés sans 
but lucratif au service des ménages 

855 117 066 835 992 927 

8 33 
Transferts de revenus aux organismes privés sans but lucratif au 
service des ménages 

    9 3750 Contributions sécurité sociale à charge des travailleurs 1 104 917 0 

8 3300 
Transferts de revenus aux organismes privés sans but lucratif au 
service des ménages 

71 104 129 62 519 645 9 3770 Autres contributions de nature obligatoire 4 798 5 833 

8 34 Transferts de revenus aux ménages               

8 3431 Autres prestations sociales : en espèces 7 492 204 7 850 150 9 38 
Autres transferts de revenus des entreprises, institutions financières, 
ASBL au service des ménages 

    

8 3432 Autres prestations sociales : en nature 70 243 616 67 094 548 9 3439 Transferts de revenus aux ménages : autres prestations sociales  (-) 198 841 78 656 

8 3441 
Autres prestations aux ménages en tant que consommateurs : en 
nature 

1 128 955 1 171 826 9 3810 Des entreprises 3 176 097 2 660 478 

8 3450 Autres prestations aux ménages en tant que producteurs 24 188 555 296 006 9 3830 Des sociétés d'assurance 420 309 641 937 

8 3819 Autres transferts de revenus des entreprises (-) 9 573 7 002 9 3840 Autres transferts de revenus des ASBL au service des ménages 68 400 14 400 

8 3839 Autres transferts de revenus des sociétés d'assurance (-) 0 219 975 9 3850 Des ménages 24 070 742 18 570 741 

8 3859 
Autres transferts de revenus des entreprises, institutions 
financières, organismes privés sans but lucratif au service des 
ménages et ménages (-) 

8 902 161 334           

8 35 Transferts de revenus à l'étranger      9 39 Transferts de revenus de l'étranger      

8 3510 Aux institutions de l'UE 0 0 9 3539 Aux pays membres de l'UE (non-administrations publiques)(-) 3 305 0 

8 3530 Aux pays membres de l'UE (non-administrations publiques) 774 7 972 9 3569 
A des pays autres que les pays membres de l'UE (non-administrations 
publiques)(-) 

3 021 0 

8 3560 
A des pays autres que les pays membres de l'UE (non-
administrations publiques) 

865 4 459 9 3910 Des institutions de l'UE 31 219 1 063 

TRANSFERTS DE REVENUS A L'INTÉRIEUR DU SECTEUR ADMINISTRATIONS PUBLIQUES TRANSFERTS DE REVENUS A L'INTÉRIEUR DU SECTEUR ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

8 41 Transferts de revenus à l'intérieur d'un Groupe institutionnel :     9 46 Transferts de revenus à l'intérieur d'un Groupe institutionnel :     

8 4140 Aux OAP (Organismes administratifs publics) 1 809 997 588 1 762 274 697 9 4149 Aux OAP (Organismes administratifs publics) (-) 18 437 679 419 750 

8 4160 Aux ASBL des administrations publiques 29 868 898 27 966 957 9 4169 Aux ASBL des administrations publiques (-) 111 859 0 

8 4170 Aux autres unités publiques 86 241 000 37 878 000 9 4329 
Transferts de revenus aux administrations publiques locales aux 
communes (-) 

254 853 25 121 

           9 4640 Des OAP (Organismes administratifs publics) 669 870 11 176 723  
8 43 Transferts de revenus aux administrations publiques locales :     9 48 Transferts de revenus des administrations publiques locales :     
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RUBRIQUES 
SOUS-

RUBRIQUES 
CLASSE 8 

EXERCICE 
2019 

EXERCICE 
2018 

RUBRIQUES 
SOUS-

RUBRIQUES 
CLASSE 9 

EXERCICE 
2019 

EXERCICE 
2018 

8 4320 Aux communes 0 - 9 4859 Autres pouvoirs locaux  135 139 955 255 926 851 

8 4321 Aux communes : contributions générales 480 968 437 471 379 958           

8 4322 Aux communes : contributions spécifiques 20 209 475 13 342 212           

8 4323 Aux communes : contributions pour charges d'intérêt 236 119 249 019           

8 4325 
Aux communes : contributions aux pensions du personnel 
enseignant 

0 0           

8 4326 
Aux communes : contributions aux autres frais de 
fonctionnement de l'enseignement 

17 633 5 558           

8 4340 Transferts de revenus aux ASBL des pouvoirs locaux 146 408 0           

8 4351 Aux autres administrations publiques locales : Zones de police 371 700 62 730           

8 4352 Aux autres administrations publiques locales : CPAS 2 470 683 2 341 880           

8 4353 
Aux autres administrations publiques locales : Intercommunales 
du secteur S.1313 

0 0           

8 4358 
Aux autres administrations publiques locales : contributions 
générales 

0 0           

8 4359 Autres pouvoirs locaux 0 0           

8 44 Transferts de revenus à l'enseignement autonome subsidié :               

8 4430 
Contributions aux autres frais de fonctionnement de 
l'enseignement 

284 609 146 349           

8 45 Transferts de revenus à d'autres groupes institutionnels :     9 49 Transferts de revenus d'autres groupes institutionnels :     

8 4511 Transferts de revenus à la commissions communautaire française  258 570 761 254 222 865 9 4559 Unités interrégionales (-) 170 0 

8 4512 
Transferts de revenus à la commissions communautaire 
flamande 

71 059 620 69 842 041 9 4940 Transferts de revenus du pouvoir fédéral  1 467 453 019 1 417 412 158 

8 4513 
Transferts de revenus à la commission communautaire 
commune 

113 403 640 102 309 877 9 4941 Transferts de revenus au Pouvoir fédéral : dotations 0 0 

8 4524 
Transferts de revenus aux communautés : communauté 
française 

1 025 408 1 991 367 9 4942 
Transferts de revenus au Pouvoir fédéral : parties attribuées d'impôts 
et de perceptions 

0 0 

8 4525 
Transferts de revenus aux communautés : communauté 
flamande 

504 217 1 831 802 9 4943 Transferts de revenus au Pouvoir fédéral : autres  0 0 

8 4534 Transferts de revenus aux régions : autres  32 500 70 000           

8 4540 Transferts de revenus au Pouvoir fédéral 1 008 373 848 229           

8 4550 Unités interrégionales 3 288 597 3 469 233     
  
 
  

    

TRANSFERTS EN CAPITAL A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS TRANSFERTS EN CAPITAL EN PROVENANCE D'AUTRES SECTEURS 

8 51 Transferts en capital aux entreprises et institutions financières     9 56 Impôts en capital :     
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RUBRIQUES 
SOUS-

RUBRIQUES 
CLASSE 8 

EXERCICE 
2019 

EXERCICE 
2018 

RUBRIQUES 
SOUS-

RUBRIQUES 
CLASSE 9 

EXERCICE 
2019 

EXERCICE 
2018 

8 5110 Aides à l'investissement 1 083 468 983 958 9 5650 Impôts en capital : des ménages 454 793 337 575 212 070 

8 5111 
Aides à l'investissement : aides à l'investissement aux entreprises 
publiques 

55 529 752 63 856 553           

8 5112 
Aides à l'investissement : aides à l'investissement aux entreprises 
privées 

31 864 004 24 597 650 9 57 
Transferts en capital des entreprises et institutions financières (à 
l'exclusion des impôts en capital) : 

    

8 5121 Autres transferts en capital aux entreprises publiques 0 0 9 5720 Autres transferts en capital des entreprises 0 54 611 

8 5122 Autres transferts en capital aux entreprises privées 0 134 394           

8 5130 Autres transferts en capital aux institutions de crédit 0 0           

8 52 
Transferts en capital aux organismes sans but lucratif au service 
des ménages : 

    9 58 
Transferts en capital d'organismes privés sans but lucratif au service 
des ménages et des ménages : 

    

8 5210 Aides à l'investissement 7 298 080 3 436 789 9 5219 Aides à l'investissement (-) 3 409 0 

8 53 Transferts en capital aux ménages :     9 5319 
Transferts en capital aux ménages : aides à l'investissement aux 
ménages (-) 

2 930 5 687 

8 5310 Aides à l'investissement 27 575 751 25 124 985 9 5820 Transferts en capital des ménages : autres 160 538 248 180 

8 5829 Transferts en capital des ménages (-) 0 57 206           

8 54 Transferts en capital à l'étranger :     9 59 Transferts en capital de l'étranger :     

8 5411 
Transferts en capital aux institutions de l'UE : aides à 
l'investissement 

0 0 9 5911 
Transferts en capital des institutions de l'UE : autres transferts en 
capital 

12 862 505 9 778 949 

8 5451 
Transferts en capital à des pays autres que les pays membres de 
l'UE (administrations publiques) : aides à l'investissement 

0 0           

TRANSFERTS EN CAPITAL A L'INTÉRIEUR DU SECTEUR ADMINISTRATIONS PUBLIQUES TRANSFERTS EN CAPITAL A L'INTÉRIEUR DU SECTEUR ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

8 61 Transferts en capital à l'intérieur d'un groupe institutionnel :     9  66  ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘǎ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ƛƴǎǘƛtutionnel      

8 6111 Au Pouvoir institutionnel : aides à l'investissement 0 0 9 6149 
Aides à l'investissement aux organismes administratifs publics (OAP) 
(-) 

62 606 0 

8 6141 
Aides à l'investissement aux organismes administratifs publics 
(OAP) 

528 360 133 429 909 488           

8 6142 
Autres transferts en capital aux organismes administratifs publics 
(OAP) 

26 886 015 27 133 000           

8 6161 Aux ASBL des administrations publiques : aides à l'investissement 3 605 731 3 190 967           

8 6171 Aides à l'investissement aux autres unités publiques 14 500 000 5 500 000           

8 6172 Autres transferts en capital aux autres unités publiques 9 015 000 8 999 000          

8 63 Transferts en capital aux administrations publiques locales :     9 68 Transferts en capital des administrations publiques locales :     

8 6321 Aides à l'investissement aux communes 74 494 268 83 512 083 9 6329 
Transferts en capital aux administrations publiques locales : aux 
communes (-) 

48 598 414 803 

8 6351 Aides à l'investissement aux zones de police 850 723 1 391 654           

8 6352 Aides à l'investissement aux CPAS 261 361 146 983           



11 
 
4 

 

5 

 
 
 

                      ANNEXE AU COMPTE GENERAL - PAGE 16 SUR 161 

RUBRIQUES 
SOUS-

RUBRIQUES 
CLASSE 8 

EXERCICE 
2019 

EXERCICE 
2018 

RUBRIQUES 
SOUS-

RUBRIQUES 
CLASSE 9 

EXERCICE 
2019 

EXERCICE 
2018 

8 6353 Aides à l'investissement aux intercommunales du secteur S.1313 25 000 100 000           

8 64 Transferts en capital à l'enseignement autonome subsidié :               

8 6410 Aides à l'investissement 471 888 217 743           

8 65 
Transferts en capital à d'autres groupes institutionnels (Pouvoir 
fédéral, Communautés, Régions, Commissions communautaires) : 

    9 69 
Transferts en capital d'autres groupes institutionnels (Pouvoir fédéral, 
Communautés, Régions, Commissions communautaires) : 

    

8 6512 
Transferts en capital aux commissions communautaires : 
Commission communautaire commune 

13 191 337 500 9 6940 Transferts en capital du Pouvoir fédéral 1 800 582 0 

8 6523 Transferts en capital aux Communautés : autres 0 0           

8 6524 Transferts en capital aux Communautés : Communauté française 237 638 0           

8 6525 Transferts en capital aux Communautés : Communauté flamande 236 291 0           

8 6540 Transferts en capital au Pouvoir fédéral 410 551 39 999           

INVESTISSEMENTS DÉSINVESTISSEMENTS 

8 71 Achats de terrains et bâtiments dans le pays :      9 76 Vente de terrains et bâtiments dans le pays :      

8 7111 
Achat de terrains  à l'intérieur du secteur des administrations 
publiques 

28 043 107 10 642 414 9 7600 Ventes de biens immobiliers dans le pays - non ventilé 0 0 

8 7112 
Achat de terrains  dans d'autres secteurs que le secteur des 
administrations publiques 

48 300 1 341 303 9 7611 
Ventes de terrains à l'intérieur du secteur des administrations 
publiques 

130 001 0 

8 7130 
Achats de bâtiments existants à l'intérieur du secteur des 
administrations publiques 

0 0 9 7612 Vente de biens immobiliers dans d'autres secteurs 281 630 28 345 053 

8 7132 Achats de bâtiments dans d'autres secteurs 463 301 12 165 356           

8 72 Constructions de bâtiments :               

8 7200 Constructions de bâtiments : 1 472 467 2 070 148           

8 7210 
Effectuées par d'autres secteurs que le secteur administrations 
publiques 

0 0           

8 73 Travaux routiers et hydrauliques :               

8 7310 
Travaux routiers : effectués par d'autres secteurs que le secteur 
administrations publiques 

161 246 487 144 990 510           

8 7340 Autres ouvrages  120 504 935 91 883 094           

8 7341 
Autres ouvrages : effectués par d'autres secteurs que le secteur 
administrations publiques 

0 0            

8 74 Acquisitions d'autres biens, y compris les biens incorporels :               

8 7410 Achats de matériel de transport 221 818 451 936           

8 7422 
Acquisitions d'autres matériels : fabriqués par d'autres secteurs 
que le secteur administrations publiques 

22 724 502 29 296 400           

8 7430 
Frais enregistrés lors de l'achat et de la vente de terrains et 
bâtiments 

1 028 0           
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RUBRIQUES 
SOUS-

RUBRIQUES 
CLASSE 8 

EXERCICE 
2019 

EXERCICE 
2018 

RUBRIQUES 
SOUS-

RUBRIQUES 
CLASSE 9 

EXERCICE 
2019 

EXERCICE 
2018 

SOUS-TOTAL (800 à 875) 4 968 170 001 5 203 676 703 SOUS-TOTAL (900 à 979) 4 029 824 018 5 129 222 117 

OCTROIS DE CRÉDITS, PARTICIPATIONS ET AUTRES PRODUITS FINANCIERS REMBOURSEMENTS DE CRÉDITS, LIQUIDATIONS DE PARTICIPATIONS ET VENTES D'AUTRES PRODUITS FINANCIERS 

8 81 
Octrois de crédits aux entreprises et participations dans les 
entreprises et autres produits financiers : 

    9 86 
Remboursements de crédits par les entreprises, liquidations de 
participations dans les entreprises et ventes d'autres produits 
financiers : 

    

8 8111 
Octrois de crédits à des entreprises : octrois de crédits aux 
entreprises publiques 

0 0 9 8610 Remboursements de crédits par les entreprises  1 492 759 1 828 754 

8 8112 Octrois de crédits aux entreprises privées 901 586 1 034 876 9 8620 Remboursements de crédits par les institutions de crédit 24 730 515 22 629 294 

8 8121 
Octrois de crédit à des institutions de crédit : octrois de crédits à 
des institutions publiques de crédit 

0 153 368 861 9 8640 Liquidations de participations dans les entreprises 32 426 0 

8 8141 
Participations dans les entreprises : participations dans des 
entreprises publiques 

0 0 9 87 
Remboursements de crédits par les organismes privés sans but 
lucratif au service des ménages et par les ménages : 

    

8 8142 
Participations dans les entreprises : participations dans des 
entreprises privées 

692 412 250 000 9 8720 Par les ménages 20 580 51 186 

8 8151 
Participations dans les institutions de crédit : participations dans 
des institutions publiques de crédit 

0 0           

8 8170 Autres produits financiers 35 900 000 0           

8 8619 Remboursements de crédits par les entreprises (-) 543 970 545 826           

8 85 
Octrois de crédits à l'intérieur du secteur administrations 
publiques : 

    9 89 
Remboursements de crédits à l'intérieur du secteur administrations 
publiques : 

    

8 8514 
A l'intérieur d'un groupe institutionnel : aux OAP (Organismes 
administratifs publics) 

109 023 000 10 000 000 9 8935 
Par les administrations publiques locales : autres administrations 
publiques locales 

217 061 0 

          9 8965 Autres groupes institutionnels 4 781 813 3 000 000 

SOUS-TOTAL (800 à 885) 5 115 230 969 5 368 876 265 SOUS-TOTAL (900 à 989) 4 061 099 172 5 156 731 351 

DETTE PUBLIQUE - SOLDE COMPTABLE DETTE PUBLIQUE - SOLDE COMPTABLE 

8 91 Remboursement de la dette publique consolidée :     9 96 Produits des emprunts consolidés :     

8 9110 
Remboursements d'emprunts émis à plus d'un an : 
remboursements de la dette en euros 

192 750 000 204 000 000 9 9610 
Produits des emprunts émis à plus d'un an : produits des emprunts 
en euros 

1 113 500 000 453 000 000 

8 9130 
Remboursements de la dette à l'intérieur du secteur 
administrations publiques 

0 29 448           

SOUS-TOTAL (800 à 894) 5 307 980 969 5 572 905 713 SOUS-TOTAL (900 à 999) 5 174 599 172 5 609 731 351 

8 95 Solde comptable (8<9) 0 0 9 95 Solde comptable (8>9) 133 381 798 -36 904 295 

TOTAL GÉNÉRAL 5 307 980 969 5 572 905 713 TOTAL GÉNÉRAL 5 307 980 969 5 572 905 713 

* Les opérations relatives aux dépenses et recettes dans le cadre de la gestion des créances fiscales pour le compte des tiers (communes et Agglomération), ont été retirées. 
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À la suite du compte de récapitulation des opérations budgétaires, nous avons rajouté une annexe qui présente 
le détail des opérations relatives aux missions déléguées, avec une ventilation par nature des montants utilisés 
par les tiers qui exécutent ces missions.  
 
Les montants relatifs à ces missions sont engagés et liquidés dans nos livres sur des codes économiques 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ƴƻƴ ǾŜƴǘƛƭŞŜǎ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ όломлύΦ  
 
Nous avons obtenu des tiers bénéficiaires de ces montants, qui exécutent des missions pour le compte de la 
wŞƎƛƻƴΣ ŘŜ ƴƻǳǎ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǉǳΩƛls ont ǇŜǊœǳǎΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ƭƛǉǳƛŘŞǎ Ŝƴ нлмфΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 

 
 

 
 
 

                                   ANNEXE AU COMPTE GENERAL - PAGE 19 SUR 161 

ANNEXE AU COMPTE DE RÉCAPITULATION DES OPÉRATIONS BUDGÉTAIRES ς MISSIONS DÉLÉGUÉES 
 

 
TRANSFERTS AUX ORGANISMES 

ORGANISME                       
(N° SAP) 

MISSION ALLOCATION DE BASE (FONDS) N° ENGAGEMENT MONTANT ENGAGE SOLDE FIN 2018 
MONTANT LIQUIDE 

2019  
REMARQUE  

  

SAU (8599) 
Subvention de fonctionnement 330021901 0310 (BC) 

201904707 100 867,00 - 16 745,00    

201906701 2 600 000,00 - 2 390 000,00    

201806921 2 100 000,00 210 000,00 210 000,00    

TOTAL     4 800 867,00 210 000,00 2 616 745,00    

CITYDEV.BRUSSELS 
(vifo293) 

Subvention de fonctionnement pour le 
financement de projets dans le cadre du 
développement d'ateliers de fabrication 
numérique (FabLab) 

140021902 0310 (BC) 

201506805 200 000,00 40 000,00 40 000,00    

201606921 712 000,00 142 000,00 -    

Subvention de fonctionnement pour l'animation 
et la coordination de la coupole des incubateurs 

140021903 0310 (BC) 
201707239 60 000,00 10 002,00 -    

201807118 65 000,00 18 000,00 -    

Subvention d'investissement pour le financement 
des projets dans le cadre du développement 
d'ateliers de fabrication numérique (FabLab) 

140022002 0310 (BC) 
201506798 800 000,00 160 000,00 160 000,00    

201606920 420 000,00 84 000,00 -    

Dotation de fonctionnement pour l'animation du 
réseau des centres d'entreprises (Brucenter) et 
des guichets d'économie locale (GEL) 

120141902 0310 (BC)  

201406547 45 000,00 95,13 -    

201706755 15 000,00 5 000,00 -    

201806668 15 000,00 5 000,00 -    

TOTAL     2 332 000,00 464 097,13 200 000,00 0,00  

BRUSOC (3378) 

Transferts en capital dans le but d'octroyer des 
prêts aux entreprises de l'économie sociale, 
coopératives ou d'insertion (FEDER) 

030041603 0310 (BC) 201707056 5 053 166,24 3 789 874,68 1 263 291,56    

Transferts en capital dans le but d'octroyer des 
microcrédits professionnels aux entreprises 
n'ayant pas accès au système bancaire classique 
(FEDER) 

030041604 0310 (BC) 201707058 3 295 542,60 2 471 656,95 823 885,65    

Subvention de fonctionnement en matière 
d'économie sociale 

160031501 0310 (BC) 
  

201906755 130 000,00 - 104 000,00 156 800,00  

201807156 130 000,00 26 000,00 -    

Subvention d'investissement concernant 
l'économie sociale 

160031601 0310 (BC) 
201906754 796 000,00 - 636 800,00 -156 800,00  

201806982 796 000,00 159 200,00 -    

TOTAL     10 200 708,84 6 446 731,63 2 827 977,21 0,00  

TOTAL GÉNÉRAL     17 333 575,84 7 120 828,76 5 644 722,21 0,00  
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UTILISATIONS/ORGANISMES - 2019 

ORGANISME                       
(N° SAP) 

MISSION 
MONTANT/CODE ÉCONOMIQUE/NATURE COMPTABLE 

1211 1212 1221 1250 2140 7200 7422 1111 1112 1120 1140 8300 8112 

SAU (8599) 
Subvention de fonctionnement 

                          

                          

                          

TOTAL 971 167,28 133 484,69 0,00 15 076,28 801,51 6 026,62 2 574,15 897 239,40 40 326,01 241 363,05 58 116,90 0,00 0,00 

CITYDEV.BRUS
SELS (vifo293) 

Subvention de fonctionnement pour 
le financement de projets dans le 
cadre du développement d'ateliers 
de fabrication numérique (FabLab) 

308 285,02 52 449,35   5 280,30                   

                          

Subvention de fonctionnement pour 
l'animation et la coordination de la 
coupole des incubateurs 

                          

                          

Subvention d'investissement pour le 
financement des projets dans le 
cadre du développement d'ateliers 
de fabrication numérique (FabLab) 

          31 966,41 120 422,82             

                          

Dotation de fonctionnement pour 
l'animation du réseau des centres 
d'entreprises (Brucenter) et des 
guichets d'économie locale (GEL) 

                          

                          

                          

TOTAL 308 285,02 52 449,35 0,00 5 280,30 0,00 31 966,41 120 422,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

BRUSOC 
(3378) 

Transferts en capital dans le but 
d'octroyer des prêts aux entreprises 
de l'économie sociale, coopératives 
ou d'insertion (FEDER) 

                        2 463 000,00 

Transferts en capital dans le but 
d'octroyer des microcrédits 
professionnels aux entreprises 
n'ayant pas accès au système 
bancaire classique (FEDER) 

                      459 900,00   

Subvention de fonctionnement en 
matière d'économie sociale 

125 035,10   580 639,97         839 470,83 106 787,85 209 821,41 20 098,16     

                          

Subvention d'investissement 
concernant l'économie sociale 

                        600 000,00 

                          

TOTAL 125 035,10 0,00 580 639,97 0,00 0,00 0,00 0,00 839 470,83 106 787,85 209 821,41 20 098,16 459 900,00 3 063 000,00 

TOTAL GÉNÉRAL 1 404 487,40 185 934,04 580 639,97 20 356,58 801,51 37 993,03 122 996,97 1 736 710,23 147 113,86 451 184,46 78 215,06 459 900,00 3 063 000,00 

    8 289 333,12  
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INTRODUCTION 
 

 
Le compte général est établi sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2019.  
 
Les notes, tableaux et graphiques ci-après font partie intégrante du compte général, et sont présentés en euros. 
 
Le bilan après répartition présente un montant total de 12.404,57 millions. Le compte de résultats dégage une 
perte exceptionnelle de 4.401,86 millions. 

 

CADRE LÉGAL, RÉGLEMENTAIRE ET OBLIGATOIRE 
 

 
Les comǇǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ 
à savoir : 
 
Á la loi du 16 mai 2003 fixant les dispositions générales applicables aux budgets, au contrôle des 

subventions et à la comptabilité des CoƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Ŝǘ wŞƎƛƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ 
Cour des comptes ; 

Á ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Řǳ но ŦŞǾǊƛŜǊ 2006 portant les dispositions applicables au budget, à la 
comptabilité et au contrôle (ci-après dénommée OOBCC) qui fixe les règles normatives complémentaires 
à la loi du 16 mai 2003, que le législateur bruxellois a décidé de faire appliquer pour ce qui concerne la 
Région de Bruxelles-Capitale ;  

Á ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нллф όŎƛ-après dénommé AR « plan comptable ») et ses annexes, fixant le 
Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭΣ ŀǳȄ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎΣ ŀǳȄ wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
communautaire commune ; 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мс Ƴŀƛ нллоΦ 
 
Lors de la mise en place de la comptabilité en partie double par les Services du Gouvernement de la Région 
de Bruxelles-/ŀǇƛǘŀƭŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ spécialement conçu pour le secteur public, et 
imposé par un prescrit légal, un plan comptable dérivé du plan comptable minimum normalisé des 
entreprises (PCMN ς ŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ мн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мфуоύ ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ 
financiers du Service public régional de Bruxelles. 
 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻǳǊŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǊŀŘƛŎŀƭ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇǘŀōle, 
particulièrement en ce qui concerne la reprise des historiques et des postes non soldés des comptes 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ ǇŀǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǾŜƴƛǊ ǇǊƻŎƘŜΣ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ 
Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!w ζ Plan comptable η ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
comptables. 
 
Toutefois, la Direction de la comptabilité a introduit dans son système comptable le plan comptable 
ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭΩ!w ζ plan comptable » comme plan comptable alternatif, et a établi un lien univoque entre 
ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǳǘƛƭƛǎŞ Ŝǘ ŎƘŀǉǳŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ!w ζ plan comptable ». 
 
/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘƛƴƎ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭŞƎŀƭ ; le présent compte est accompagné 
ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ Ŝǘ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩ!w ζ plan comptable », 
en annexe 1. 
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Á La circulaire du 15 ƴƻǾŜƳōǊŜ нллтΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ǎƻƴ ǇǊŞŀƳōǳƭŜ :  
- Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!w ζ plan comptable » ; 
- à fixer certaines modalités, notammeƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩŀǳǊŀƛǘ ŘǶ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŏomptabilité publique3, ainsi que prévu 
ǇŀǊ ƭΩ!w ζ plan comptable » ; 

- Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭe 34 de 
l'ordonnance organique du 23 février 2006 portant les dispositions applicables au budget, à la 
ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊΣ ǇƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭΩ!w 
« plan comptable », et à prendre des dispositions pour faciliter sa mise à jour ; 

- Ł ŦƛȄŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ см ŘŜ ƭΩhh.//4. 
 

[ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ 2009, notamment pour y abroger toutes les références à la circulaire du 
нуκмнκнллс όŀōǊƻƎŞŜ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!w ζ plan comptable »), mais aussi afin de préciser 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎΩƛƳǇƻǎŜΦ 
 
/ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ Ƨour des travaux du groupe de travail OOBCC instauré au sein de 
.ǊǳȄŜƭƭŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ Ŝǘ .ǳŘƎŜǘ Ŝƴ нлмпΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴκƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ 
ƭŞƎŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhh.//Φ 
 
Les recommandations de la Commission de la comptabilité publique, dont il est fait réfŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у 
ŘŜ ƭΩ!w ζ plan comptable », et qui est chargée de définir, proposer, et préciser les différentes règles 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŞǎΣ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳes. Elle a 
commencé ses activités depuis le 16 novembre 2017.  
 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ нлмф ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜs du Gouvernement de la 
Région ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ ƭŞƎŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩ!w ζ plan comptable » et à la circulaire 
du 15/11/2007. 

 
Le groupe de travail bruxellois de la comptabilité, créé par le Gouvernement5 ǇƻǳǊ ŘƻǘŜǊ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩǳƴ 
organe qui a pour ōǳǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƻƴ ǎŜƛƴΣ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞƳŀǊǊŞ 
ses activités en 2017.  
 
Les activités de ce groupe de travail se résument actuellement à : 

- ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘifs autonomes (OAA) au projet de plateforme SAP6 ; 
- la rédaction de procédures comptables en fonction des besoins exprimés par les organismes ; 
- ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

 
Le SPRB a rejoint la plateforme régionale SAP en 2020 ; le projet de migration, qui a été mis sur pied en 2018, est 
rentré dans sa dernière phase. 
 
 
 

 
3 /ŦΦ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭΩ!w Řǳ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нллф 
4 ζ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ ŀƴƴǳŜƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ  ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻn retenues, un rapport sur 
ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƳŜǳōƭŜǎ Ŝǘ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ 
et annexes sur les éléments constitutifs du bilan et du compte de résultats. » 
5 Décision du Gouvernement du 24 avril 2014 
6 [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ {!tΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мс ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΣ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 
régionaux un outil de gestion administratif, financier, et comptable performant (un ERP), qui répond aux impératifs légaux à 
ǳƴ ŎƻǶǘ ƳƻŘŞǊŞ ŎŀǊ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ 
ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ǉƭǳǎ ŀƛǎŞŜΦ 
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                                   ANNEXE AU COMPTE GENERAL - PAGE 26 SUR 161 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ : 
- la migration des comptes généraux όŘŝǎ ǉǳŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмф Ŝǎǘ ŎƭƾǘǳǊŞύ ; 
- la migration des créances fiscales ; 
- la migration des comptes généraux bancaires relatifs aux matières fiscales ; 
- ƭŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎΦ 

 
Les travaux post-migrations, à savoir le suivi des incidents, la mise à jour des procédures et des manuels de 
formation sont également en cours. 
 
Nous pouvons égaleƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀœŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ {!t !Ǉƻƭƭƻ Ŝǘ ƭŀ 
plateforme SAP. 
 
Dans le cadre des travaux post-migration, la revue de divers reportings, afin de se doter de rapports de qualité est 
également prévue. 
 
Les procédures comptables décrites par le groupe de travail bruxellois de la comptabilité ǎƻƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ 
sein des différents OAA, et notamment ceux qui ont rejoint la plateforme de service informatique SAP ; 14 
nouvelles fiches comptables ont été rédigées en 2019. 
 
Enfin, le groupe de travail a constaté, au fil de ses contacts avec les organismes, que des besoins en formation 
étaient exprimés ; il en a assuré plusieurs en 2019. 
 
Les principes généraux comptables ont été appliqués dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
règles de base que sont : 
 
Á ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ; 
Á ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ; 
Á ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 
Á le ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƳŀƎŜ Ŧidèle. 

 
Pour ce qui concerne plus particulièrement les immobilisations financières, le compte général reprend les données 
des états financiers des entreprises et organismes, arrêtés au 31/12/20187. 
 
Au moment où nous clôturons les comptesΣ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƛƻƴǎ ǘoujours pas reçu les réponses aux demandes 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭƛǎǘŞŜǎ Ŏƛ-dessous, malgré de nombreux rappels : 
 

- inventaires des immobilisations incorporelles/corporelles : pas de réponse de la direction de la 
communication (Bruxelles Synergie) ; 

- inventaire/réconciliation des charges de personnel  : réponses partielles de la Direction des 
ressources humaines et de Bruxelles fiscalité dont la gestion des ressources humaines est 
autonomisée depuis le 01/01/2018 ; le travail de réconciliation des charges du personnel est en 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ŎŜǎ н ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ; 

- inventaire des cautions/litiges : réponses partielles de Bruxelles mobilité ; 
- circularisation des créances/dettes : très peu de réponses reçues des clients/fournisseurs. 

 
  

 
7 Cf. procédure comptable en vigueur 
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Plusieurs décisions prises par le Gouvernement et ses services ont ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ře ce compte 
général ; cet impact produira également ses effets dans les années futures : 
 

- [ŀ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ όǘǳƴƴŜƭǎΣ Ǉƻƴǘǎ Ŝǘ viaducs) ; 
- La poursuite de la réorganisation des Services du Gouvernement :  

Á Bruxelles Coordination Régionale disparait et se scinde en 4 nouvelles administrations : 
Bruxelles Synergie, Bruxelles ICT et Easy, Bruxelles International et Bruxelles Ressources 
Humaines et Facilities ; 

Á la réorganisation interne des services de Bruxelles Mobilité ; 
- [ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǉǳƛǇŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмф ; 

- La migration du SPRB vers la plateforme « SAP Régional » qui est effective depuis le 01/01/2020 ; 
- La vente en 2019 des droits de propriété sur le Centre de communication Nord (CCN), bâtiment 

qui abrite une partie du personnel des services du Gouvernement ; le transfert du risque 
ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀŎǘƛǾŞ ǉǳΩŜƴ нлнлΣ ƳƻƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ Řǳ ǘǊŀƴǎŦert de propǊƛŞǘŞ Ł ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ !·! 
Belgium SA selon la définition du SEC ; 

- Le déménagement des services du Gouvernement prévu en novembre 2020, avec pour objectif 
de regrouper les espaces administratifs actuellement domiciliés au CCN et au city center au sein 
du même bâtiment : la Silver Tower (projet BE CONNECTED8) ; 

 
La collaboration de toutes les administrations/services et de leurs responsables à tous les niveaux reste essentielle, 
pour pouvoir établir un compte général qui donne une image fidèle et sincère de la situation du patrimoine de 
ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƭŜΦ 
 
La collecte des informations dans le cadre des inventaires, pour assurer la clôture comptable des comptes est 
ardue, car les délais fixés pour obtenir les informations sont difficilement respectés et les personnes de contact 
dans les différents domaines ne sont pas toujours au fait des procédures à suivre. 
 
Toutefois, la bonne volonté des personnes en charge à tous les niveaux et leur bonne collaboration nous 
permettent de rassembler les informations utiles pouǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƳǇǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ; nous tenons à le 
souligner et à les remercier. 
 
 

  

 
8 Cf. décision du Gouvernement des 17/05/2018 et 19/07/2018. 
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1. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET CORPORELLES  
 (SOUS-CLASSES 21 À 27)  

 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ см ŘŜ ƭΩhh.//Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞévaluations appliquées 
ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!w ζ plan comptable » et par la circulaire du 
15/11/2007. 
 
La valorisation des immobilisations inŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭΩ!w 
« plan comptable ηΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ 
communiquées par les différentes administrations du Service public régional de Bruxelles.  
 
Le principe de non-revalorisation systématique des bienǎ ŀ ŞǘŞ ŀŎǘŞ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƳŀƧŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 
desdits biens ; ceci ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊǳŘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƳŀƎŜ ŦƛŘŝƭŜ des comptes. 
 
En 2019, compte tenu des remarques de la Cour des comptes lors de son audit des comptes 2018, il a été décidé 
ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ όǘǳƴƴŜƭǎΣ Ǉƻƴǘǎ Ŝǘ ǾƛŀŘǳŎǎύ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
en charge (Bruxelles Mobilité).  
 
DŜǎ ŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǊŜœǳŜǎ à nos 
demandes dans le cadre des inventaires.  
 
À la date de finalisation du compte 2019, La Direction de la communication est le seul départemenǘ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ 
ƴƻǳǎ ŦƻǳǊƴƛǊ ǎŜǎ ƭƛǎǘƛƴƎǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ. Lƭǎ ƴƻǳǎ ƻƴǘ ǇǊƻƳƛǎ ǉǳŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜǊŀ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ŘŞƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
prévu en novembre 2020. 
 
Dans le cadre du déménagement futur des services du Gouvernement prévu fin 2020, une réelle opportunité se 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
 
En effet, dans le cadre du projet « BE CONNECTED », les services du Gouvernement vont acquérir du nouveau 
mobilier et matériel de bureau ; un inventaire physique des biens à déclasser, vendre, donner ou conserver est en 
cours de réalisation Τ ƛƭ ŀ ŘŞōǳǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 
 
Nous restons particulièrement attentifs au suivi de cet axe du projet ; la direction de la comptabilité est invitée à 
toutes les réunions y relatives ; ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǾŜƴǳ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŎƻƳǇƭŜǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ 
préciǎŜ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ  
 

/Ŝ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞfléchir à une méthodologie de suivi plus précise et plus efficace, avec des liens 

Ŝǘ ǳƴ ǊŜǇƻǊǘƛƴƎ Řŀƴǎ {!t όƻǳ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴventaire. 

 
tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜs et reçue de la majorité des 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΣ ƴƻǳǎ ŜǎǘƛƳƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǊŜœǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ 
ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ Ŝǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŦƛŘŝƭŜΦ 
 
Les inventaires ont essentiellement permis de ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ 
biens. 
 
Comme déjà indiqué ci-dessus, nous avons procédé à une refonte coƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘΣ 
suivant ainsi les recommandations de la Cour des comptes lors de son audit du compte général 2018. 
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Ce travail a été réalisé dans le but ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘre un suivi et une évaluation 
distincte de chaque élément. 
 
[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ƳŞǘǊƻΣ ƴΩŜǎǘ ŎŜǊǘŜǎ Ǉŀǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ 
dossiers techniques, mais est certifié par les ingénieurs en charge dans les services techniques y relatifs, ce qui lui 
confère une valeur hautement probante. 
 
[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ9 expliquant de manière détaillée le 
procédé utilisé pour déterminer les nouvelles valeurs indiquées dans les comptes. 
 
Nous nous effoǊœƻƴǎ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ł ƧƻǳǊ ǳƴŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΦ  
 
Les nouvelles équipes en place au sein de ces services, depuis sa restruŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ 
de nos demandes et observations ; nous tenons à les remercier pour cette belle collaboration. 
 
La méthode de valorisation des immobilisations incorporelles et corporelles10, proposée à la Cour des comptes en 
2014/20мрΣ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ŜƭƭŜΣ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
annuelles ; ceci dans le but de répondre à la problématique de la durée des amortissements, non uniforme pour 
des immobilisés de différentes années dans une mêƳŜ ŦƛŎƘŜ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŞǎΦ 
 
/Ŝ ǇǊƻōƭŝƳŜ όƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ qui ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŘŜ ƳşƳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΣ ŀŎƘŜǘŞǎ Ł ŘŜǎ 
années différentes, mais se retrouvant dans une même fiche ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŞǎ ; les biens les plus récents étant ainsi 
amortis sur une durée moindre que celle exigée) a été relevé par la Cour des comptes lors de ses précédents 
audits. 
 
/ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜnts 
(harmonisation des règles ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŞύΦ  
 
Le patrimoine immobilier a été valorisé suivant la méthodologie qui se trouve en annexe 11. À cette annexe, 
ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ƴƻǘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ 13. 

 
BELIRIS 
 
.9[LwL{ Ŝǎǘ ƴŞ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ-Capitale ; dans le cadre de 
cet accord, de nombreux projets sont réalisés sur le territoire de la Région, dans des domaines variés, avec des 
financements exclusifs en provenance du Fédéral (un peu plus de 100 millions par an). 
 
5ŜǇǳƛǎ нлмсΣ ƴƻǳǎ ǇǊƻŎŞŘƻƴǎ Ł ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ  
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ du Fédéral en charge de la gestion de ces fonds 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ-Capitale dans toutes les 
matières. 
 
Les projets identifiés et chiffrés sont ainsi signalés aux services en charge, et ƴƻǳǎ ǾŞǊƛŦƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ƭŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ 
les valeurs retenues et indiquées dans le cadre des derniers inventaires réalisés. 
 
Les réalisations effectuées dans le cadre des projets BELIRIS sont isolées dans des fiches immobilisées distinctes, 
ce qui permet un meilleur suivi ; pour chaque projet réalisé, une fiche est créée. 
 

 
9 Cf. annexe 13 
10 Cf. annexe 11 
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9ƴ нлмфΣ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ wŞƎƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞΦ 
 
Les immobilisations incorporelles et corporelles ont été portées au bilan à leur valeur ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ 
faite des réductions de valeurs et amortissements cumulés y relatifs. 
 
[Ŝǎ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƛƴŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ 
ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝn vigueur (cf. circulaire du 
15/11/2007). 
 
La synthèse des immobilisations incorporelles et corporelles se trouve en annexe 3.  
 
Le graphique suivant donne une image de ce que représentent les différentes composantes de cette masse du 
bilan. 
 

 

1.1. TUNNELS 
 
 
[Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ŘŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ Ŝƴ нлмоΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƛǎƻƭŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ouvrage de manière individuelle. 
 
Cette situation a été décriée par la Cour des comptes lors de son audit des comptes en 2018, nous amenant à 
ǊŜŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎŜ ƳƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΦ 
 
Aussi, en 2019Σ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ό.ǊǳȄŜƭƭŜǎ aƻōƛƭƛǘŞύΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ŝƴǘrepris une importante 
ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ; 
 
Le travail déjà entrepris dans le cadre la rénovation des tunnels en Région de Bruxelles-Capitale a été essentiel 
ǇƻǳǊ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛons.  
 
Afin de pouvoir déterminer un montant de valorisation à neuf pour un tunnel, le dernier édifice construit en région 
bruxelloise, le tunnel OTAN, a été utilisé comme ouvrage de référence ; il a servi comme base pour les calculs 
effectués, et in fine pour déterminer les nouvelles valeurs des anciens édifices présents dans le patrimoine. 
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aşƳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǾǊŀƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƛƴǾŜǎǘƛŜǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ lors de la comptabilisation 
des factures reçues, il était essentiel de pouvoir affecter ces différentes valeurs, afin de déterminer une valeur 
globale pour chaque ouvrage (il y en une trentaine sur le territoire de la Région).  
 
Signalons que les rénovations des tunnels Stéphanie, Porte de Hal et Montgomery sont pratiquement achevés ; 
celle du tunnel Léopold II est toujours en cours, avec une date de fin des travaux prévue à ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлнм.  
 
Ces différentes rénovations, qui mobilisent plusieurs corps de métiers, ont également servi de référence pour la 
détermination de la valeur des anciens équipements lors des travaux de réévaluation. 
 
Les efforts entrepris par Bruxelles Mobilité pour mettre en place un logiciel qui permet un suivi plus efficace des 
budgets et une meilleure gestion des coûts des biens immobilisés se poursuivent également. 
 
La restructuration des services, engagée dans cette administration à la suite des compétences transférées dans le 
cadre de la VIème réforme, se stabilise. 
 
Les efforts entrepris dans le cadre des inventaires afin de procéder à la revalorisation de ce patrimoine ont été 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ Ŝǘ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǉǳƛΣ ƴƻǳǎ ƭΩŜǎǇŞǊƻƴǎΣ ǎŜǊŀ ǎŀƭǳŞ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎΦ 
 
Ce travail a égalemeƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ 
2017. 
 
La méthodoƭƻƎƛŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ aƻōƛƭƛǘŞΣ ŀ ŜƴǘǊŀƛƴŞ ǳƴŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
des montants qui se trouvaient déjà dans les comptes (217,13 millions). 
 
[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǳƴƴŜƭǎ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлм9, après amortƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǎΩŞƭŝǾŜ ainsi à 
898,02 millions. 
 
Le graphique ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘŜǎ ǘǳƴƴŜƭǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 
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1.2. INFRASTRUCTURES MÉTROS 
 
 
Lƭ ƴΩȅ ŀ ǊƛŜƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ Ŝƴ нлмф Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ ; 
 
Les opérations de contrôle ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩEntité du comptable régional dans le cadre de la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ 
de la STIB et ceux du SPRB en 2019.  
 
La valorisation des infrastructures du métro bruxellois a été effectuée conformément aux règles applicables en la 
matière. 
 
La valeur nette globale après amortissements, au 31 décembre 2019Σ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
du métro bruxellois ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 2.066,14 millions (travaux de génie civil). 
 
!ǳŎǳƴŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞe à cette rubrique du bilan au 31/12/2019. 
 
Le graphique ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 
 

 
1.3. VOIRIES 

 
 
La valeur nette globale des voiries au 31 décembre 2019, après réductions de valeurs et amortissements cumulés 
ȅ ǊŜƭŀǘƛŦǎΣ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 952,75 millions. 
 
9ƴ нлмфΣ ŀǳŎǳƴŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ Řǳ ōƛƭŀƴΦ 
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1.4. ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET ÉLECTROMÉCANIQUES  
 
 
" ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ŀǳŘƛǘǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƛǎƻƭŜǊ ŎŜ ǇƻǎǘŜ Řǳ 
bilan depuis 2018. 
 
/ƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ŀ ŞǘŞ ƛƴŘƛǉǳŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǳƴƴŜƭǎ όƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜύΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳr 
de chaque tunnel pris séparément a également eu un impact sur cette rubrique du bilan, pour ce qui concerne 
plus particulièrement les équipements dans les tunnels. 
 
Les réévaluations enregistrées ont été déterminées sur la base des coûts des travaux de rénovation entrepris au 
sein des tunnels bruxellois. 
 
9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ǳƴŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇƻǎǘŜ Řǳ ōƛƭŀƴ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴ 
montant de 40,6 millions. 
 
La valeur nette globale des équipements dans les tunnels, voiries et métros ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 1.340,91 millions ; la plus 
grande partie de ce montant (1.252,65 millions) concerne les équipements installés dans le métro bruxellois. 
 

 

1.5. OUVRAGES DΩART (PONTS, PASSERELLES, VIADUCS) 
 
 
[ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ Ǿƻiries a été effectuée conformément aux règles comptables applicables 
en la matière. 
 
Signalons que la Région compte une centaine de ponts et une douzaine de viaducs au dernier décompte. 
 
[Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ŘŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƴǘǎ Ŝǘ viaducs ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ Ŝƴ нлмоΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƛǎƻƭŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊƛǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘΦ 
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Compte tenu des remarques de la Cour des comptes lors de son audit des comptes en 2018, cette rubrique du 
bilan a faƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмфΦ 
 
La méthodologie utilisée pour cette réévaluation est expliquée en annexe 13 du présent compte. 
 
La réévaluation entreprise a abouti à une importante dévalorisation de ce poste du bilan (2.904,04 millions).  
 
Ceci ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŀǳ Ƴ2 ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻƴǘΣ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ Ŝƴ нлмф ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ 
réévaluation, est beaucoup moins important que le même coût pris en 2013. 
 
/Ŝ ŎƻǶǘ ŀ ŞǘŞ ǊŀǇǇƻǊǘŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǾƛŀŘǳŎ wŜȅŜǊǎ 
qui a été détruit en 2017/2018, même si quelques éléments subsistent ; éléments qui ont par ailleurs été 
réévalués. 
 
La valeur nette globale des ponts, des passerelles et des viaducs ne ǎΩŞƭŝǾŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩà 284,31 millions, compte tenu 
de la dévalorisation de 2019 et des amortissements actés. 
 

1.6. PISTES CYCLABLES 
 
 
La valorisation des pistes cyclables a été effectuée conformément aux règles comptables applicables en la matière. 
 
La valeur nette globale au 31/12/2019 ǎΩŞlève à 35,89 millions. 
 

1.7. BIENS MEUBLES 
 
 
Fin 2018, nous avons proposé à la direction « Facilities », qui a en charge la gestion du parc ƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜǎ {tw.ΩǎΣ 
ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ƳƻōƛƭƛŜǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ 
 
Cette procédure, qui consiste à réaliser un inventaire sur une base statistique du nombre de personnes en service, 
ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ м2 du présent compte ; 
 
Sur la base des données de cet inventaire, nous avons pu procéder à des corrections au 31/12/2018 et à une 
ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣол ƳƛƭƭƛƻƴǎΦ 
 
Dans le cadre du projet BE CONNECTED (projet de déménagement des services du SPRB vers la SILVER TOWER à 
ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ Ŧƛƴ нлнлύΣ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǎŜǊŀ ŀŎǉǳƛǎ ; la collaboration mise en place avec les services en 
charge (Facilities) a pour effet de préparer et faciliter les inventaires futurs. 
 
La valeur des biens ƳŜǳōƭŜǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ à 13,27 millions au 31/12/2019. 
 

1.8. BIENS IMMEUBLES 
 
 
Dans le cadre de ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ǳƴŜ mise en concordance a été effectuée entre les données 
de SAP AA (module de gestion des immobilisations dans SAP) et les données du logiciel ARCHIBUS (logiciel qui gère 
les biens immeubles à Facilities, ex-Régie foncière).  
 
La valeur nette comptable des terrains et constructions ǎΩélève à 405,21 millions au 31/12/2019. 
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¦ƴŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ Řǳ ōƛƭŀƴ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ ; les corrections enregistrées portent sur un montant total de 29,56 
millions. 
 
Le seul élémŜƴǘ ƴƻǘŀōƭŜ Ł ŎƛǘŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
du projet de réhabilitation du site REYERS (28,04 millions).  
 

1.9. DROITS RÉELS SUR LES IMMEUBLES (EMPHYTÉOSE, SUPERFICIE, USUFRUIT) 
 
 
¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊe des dossiers dans lesquels la problématique des droits réels sur immeubles doit être prise 
en compte a été réalisé. Le traitement comptable réservé à ces dossiers est différent selon que la Région est 
propriétaire ou pas des biens concernés. 
 
De nombreux paramètres entrent en ligne de compte pour pouvoir déterminer les écritures comptables de 
ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ  
 

Á la valeur des biens,  
Á ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΣ  
Á la nature des droits, 
Á le caractère récurrent ou pas de la redevance (unique ou périodique), 
Á le montant de la redevance (raisonnable, élevé, ou symbolique), 
Á ƭŀ ǇǊƛǎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 

 
1.9.1. Traitement comptable des droits réels donnés (sur biens propres) 

 
[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǊŞŜƭǎ ŎƻƴŎŞŘŞǎ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ Région est propriétaire a été établi par les services en 
charge et est disponible Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ 8. Dans la grande majorité de cas, les dossiers répertoriés concernent des 
terrains, bâtis ou non, grŜǾŞǎ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇƘȅǘŞƻǎŜΦ 
 
[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛǉǳŞeǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ Řǳ ōƛƭŀƴ ƴΩont pas 
changé depuis 2014.  
 
!ǳŎǳƴŜ ŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀŎǘŞŜ ŀǳ омκмнκнлм9. 
 
La liste deǎ ōƛŜƴǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŞǘŜƴǳǎ Ŝƴ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ 10.  
 
Le projet de déménagement des services du Gouvernement vers la SILVER TOWER en 2020 aura un impact sur 
cette rubrique du bilan. Tous les services du Gouvernement actuellement domiciliés dans les immeubles du CITY 
CENTER et du CCN vont déménager vers ce nouveau bâtiment. 
 
[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
Nord (Immeuble CCN détenu en copropriété avec la SNCB, la poste, et AXA SA11) a été exécutée en 2019 Τ ƭΩŀŎǘŜ 
ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ //b Ł !·! .9[DL¦a {! ŀ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлмф ;  
 
{ǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ н ǇŀǊǘƛes, les services du gouvernement conservent 
ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ лмκммκнлнл ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΦ 
 
[Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎ Ł ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ ǉǳΩŁ ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΦ 
Compte tenu de ce dernier élémentΣ ƭŜ {9/ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ Ŧŀƛǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 
ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊΦ 

 
11 Cf. décision du Gouvernement en date du 19/07/2017 
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[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŀǳ омκмнκнлмф ŀ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ŎŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
 

1.9.2. Traitement comptable des droits réels pris (sur biens de tiers) 
 
[Ŝǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ ǇǊŜƴŜǳǊ ŘŜ ŘǊƻƛǘ όŜƳǇƘȅǘŞƻǘŜ) ont été 
comptabilisés de façon similaire à un leasing commercial. En effet, aucun de ces contrats ne prévoit une « option 
ŘΩŀchat » au terme du bail. 
 
Le montant des loyers versés cumulés, actualisés et indexés, ne permet pas de reconstitution du capital au terme 
Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎΦ  
 
Les opérations couvertes par ces contrats ne sont pas motivées par une volonté de réaliser un déplacement de 
patrimoine ou un bénéfice, mais sont plutôt réalisées avec un objectif essentiellement à caractère social. 
 
Pour toutes ces raisons, le traitement comptable réservé aux paiements des redevances (loyers), à savoir la prise 
en charge par le compte de résultats comme une simple location, est celui qui a été retenu.  
 
Cette décision ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ aux Services du Gouvernement et autres entités du périmètre concernés par ces 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Τ ŎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ urbain (SAU). 
 
bƻǳǎ ƳŀƛƴǘŜƴƻƴǎ ƴƻǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƳƳŜǎ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳŘƛǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ 
comptes en charge qui décrient ce mode de comptabilisation Τ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩL/b ŎƻƴŦƻǊǘŜ ƴƻǘǊŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 
 
La direction de la comptabilité ŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ (en hors-bilan) le montant récapitulatif 
des redevances encore dues, à la date de clôture des comptes.  
 
Des écritures de régularisation ont également été enregistrées afin de tenir compte des redevances qui ǎΩŞǘŀƭent 
sur plusieurs exercices comptables.  
 
!ǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞ Ł ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ нлмфΦ Un ancien contrat a été renégocié et prorogé. 
 
¦ƴ Şǘŀǘ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŦƛƎǳǊŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ 9. 
 

1.10. MUTATIONS DE LΩEXERCICE 
 

 
Les acquisitions totaƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 
592,46 millions. 
 
Les ventes, sorties pour corǊŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊŜōǳǘ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 2.911,18 millions. 
 
Les principales acquisitions (+corrections dΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎύ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎŜ ǎǳōŘƛǾƛǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ 
 
Á travaux de génie civil en matière de métro : 26,99 millions ; 
Á équipements de métro : 88,26 millions ; 
Á techniques spéciales (équipements tunnels) : 13,52 millions (+ 40,60 millions) ; 
Á travaux de constructions et de rénovations de voiries, ponts et viaducs, pistes cyclables : 41,37 millions ; 
Á travaux de génie civil et équipements électriques effectués dans les tunnels : 102,70 millions (+ 217,13 

millions); 
Á installations, machines et outillages professionnels : 7,41 millions ; 
Á acquisitions immobilières : 29,56 millions ; 
Á logiciels informatiques : 20,20 millions 
Á matériel et mobilier : 2,37 millions. 
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[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴs 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Υ 
Á ponts et viaducs : 2.904,04 millions ; 
Á logiciels informatiques : 6,33 millions ;  

 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мс ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ мр ƴƻǾŜƳōǊŜ 
2007 est le suivant : 
 

RAPPORT SUR LES VENTES OU AUTRES ALIÉNATIONS DES BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES DU SPRB (CONFORMÉMENT À 

L'ARTICLE 61 DE LΩhh.// ET CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 16 DE LA CIRCULAIRE DU 15 NOVEMBRE 2007) 
 

Numéro 
d'inventaire du 

bien 
Libellé du bien 

Valeur comptable nette  
avant revente (valeur de 
l'emprise en cas de vente 

partielle du bien) 

Quantité 
Localisation 

physique 
 du bien 

±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ǾŜƴǘŜ όϵύ 
Identité de 
l'acquéreur 

I00012126 

P15/026 Parcelles de terrains, 
enclavées dans un complexe de 
bâtiments, de parkings et 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

299.503,61 4 
Rue colonel Bourg, 
au lieu-dit Bois, 
1030, Schaerbeek 

226.458,89 RTBF   

I00011089 
P01/200 - Boulevard Industriel 
101-113 sis Rue Bollinckx 

57.762,00 1 Cfr. Libellé du bien 55.171,00 
Société 
Immobilière 
Renaissance 

  

I00001898 P18/028 Avenue Marcel Thiry 131.528,58 1 Cfr. Libellé du bien 1,00 CityDev.Brussels   

I00010349 P04/072 Terrain 7.009,75 1 Rue Navez 70-76 130.000,00 
Commune de 
Schaerbeek 

  

  495.803,94   411.630,89   
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2. IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES (SOUS-CLASSE 28) 
 

 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ см ŘŜ ƭΩhh.//Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!w 
« plan comptable ». 
 

2.1. INVENTAIRE ET VALORISATION : RÈGLES GÉNÉRALES 
 
 
[Ŝǎ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ ǊŞŞǾŀƭǳŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ŘŜ ƭΩ!w ζ Ǉlan 
ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ηΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀǳŘƛǘǎ 
successifs.  

 
Le tableau situé en annexe 4 reprend les informations les plus pertinentes, par société ou organisme. 

 
Le graphique ci-dessous indique la part que représente la réévaluation (plus-value/moins-value) dans la valeur 
ƴŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜs détenues par le SPRB. 

 

 
 
[ŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ Řǳ ōƛƭŀƴ reprend toutes les règles en 
vigueur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

22,20%

-0,56%

77,24%

Composition de la valeur nette 
des participations financières

Valeur d'acquisition

Moins-values

Plus-values
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Le graphique ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻn de la valeur nette des participations financières ces dernières 
années. 

 

 
 

2.2. CAS PARTICULIER : ASBL 
 
 
[ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ !{.[ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Ŏƛ-dessous.  
 
Ces règles, validées par la Cour des comptes, ont été établies à la suite des difficultés rencontrées pour valoriser 
ce type de participations.  
 
En effet, les ASBL ne disposent pas de capital représenté sous la forme de parts/actions ; par conséquentΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ 
pas toujours aisé ŘΩŜƴ déterminer la valeur. 
 

2.2.1. Les ASBL sont des organismes créés par Ordonnance  
 
[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘƻǘŀƭŜ όмлл҈ύΣ ǎŀǳŦ 
ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ όŜȄ. : ARP, Screen.brussels fund). 
 
[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΣ ces ASBL restent sous la tutelle de la Région et la prise de 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘƻǘŀƭŜ όмлл҈ύΣ ǎŀǳŦ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴΦ 
 

2.2.2. Les ASBL sont des organismes/sociétés ŎǊŞŞǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ de la RBC 
 
Cette catégorie regroupe les organismes créés à ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ 
(fédérales, régionales ou autres), ou organismes. 
 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ 
social, la valorisation se fait à 0% (ex. : IRISTEAM). 
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2.2.3. Les ASBL sont des organismes/sociétés qui subissent une influence déterminante de la RBC 
 
Dans ce cas-Ŏƛ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
capital social ; aussi, la valorisation se fait à 0%. 
 

2.3. VALORISATION DE LA PARTICIPATION DANS LE CAPITAL DE DEXIA SA  
 
 
[Ŝǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Şgalement à la valorisation de la 
participation du Service public régional de Bruxelles dans le capital de DEXIA SA. 
 
[ΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ 59·L! ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тΦупм Ƴƛƭƭƛƻƴǎ au 31/12/2019. 
 
Le montant du capital social est demeuré inchangé. 
 
Le taux de participation, détenu par le SPRB, est identique à celui de 2018, soit 0,00399 %. 
 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭa Région (16.754) resté le même, Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ 
net, une plus-value de 0,13 million a été actée. 
 
La valorisation de la participation DEXIA est ainsi passée de 0,18 million au 31/12/2018 à 0,31 million au 
31/12/2019. 
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2.4. ÉVÈNEMENTS IMPORTANTS À SIGNALER 
 
 

2.4.1. Réorganisation des SISP 
 
5ŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {L{t12 entreprise par la SLRB13, de nombreuses 
restructurations sont en cours au sein des sociétés de logements se trouvant sur le territoire de la Région de 
Bruxelles-Capitale ; le but de ces restructurations est de diminuer les coûts, tout en accroissant leur efficacité et 
leur rentabilité.  
 
!ǳŎǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ Ŝƴ нлмфΦ 
 

2.4.2. Autres évènements 
 

Les autres évènements importants à signaler en 2019 sont : 
 
Á par décision du Gouvernement en date du 14/03/2019, le Fonds bruxellois de garantie sera transformé 

en SA en 2020 ; le SPRB devrait souscrire au capital à concurrence de 49 % Τ ƭŀ {wL. ǎŜǊŀƛǘ ƭΩŀǳǘǊŜ 
actionnaire ; 

Á le SPRB a libéré sa participation de 92.412,12, montant encore dû au LOGIS-FLOREAL ; 
Á la fusion par absorption de BRUPART par BRUSOC ; 
Á la réduction de capital de la SA VIVES II, à la suite de la vente de sa  participation dans SMARTNODES ; un 

montant de 32.426,38 devait être remboursé à la Région ; 
Á NEO : la Région a libéré un montant de capital de 8.375.000 euros ; au 31/12/2019, la Région reste 

engagée à verser 117,25 millions.  
 
Ces montants ne sont pas inclus dans les comptes « capital » et « capital non appelé » de Néo. Ils ne sont 
Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ Řans les 
immobilisations financières (en capital non appelé) mais plutôt dans les comptes hors bilan, en 
engagements pris.  
 
Les réponses reçueǎ ŘŜ b9h ŎƻƴŦƻǊǘŜƴǘ ƴƻǘǊŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭΩŜƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ 
titre de capital non appelé dans les comptes. 
 

Les informations relatives aux immobilisations financières ont été extraites des bilans reçus des sociétés et 
organismes dans lesquels la Région de Bruxelles-Capitale détient une participation.  
 
Conformément aux informations reprises dans ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ 
dans le tableau ci-dessousΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŀƴƴŜȄŜ 4, correspondent aux comptes des sociétés/organismes dans 
lesquels la Région détient des participations, arrêtés à la date du 31/12/2018. 
 
Les évènements importants cités ci-dessus y ont également été intégrés ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŞ ǳƴŜ ŘŞǇŜƴǎŜ ƻǳ ǳƴŜ 
recette en 2019. 
 
 
 
 
 
 
 

 
12 Société Immobilière de Service Public 
13 Société du Logement de la Région de Bruxelles-Capitale 
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La valeur des participations financières au 31/12/2019 se présente comme suit : 
 

Participation Totale (100%) aŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ όҗрл҈ύ Minoritaire (<50%) Total 

Participation 112.348.078,14 681.879.624,64 15.234.815,32 809.462.518,09 
Moins-values (305.321,00) (25.790.568,96) (1.020.266,81) (27.116.156,77) 
Plus-Values 594.228.958,36 3.053.595.031,03 72.159.011,22 3.719.983.00,61 
Total 706.271.715,50 3.709.684.086,70 86.373.559,74 4.502.329.361,94 
KNA 0,00 (3.377,67) (2.005.912,19) (2.009.289,86) 

Total 706.271.715,50 3.709.680.709,03 84.367.647,55 4.500.320.072,08 
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3. CRÉANCES À PLUS DΩUN AN (SOUS-CLASSE 29) 

 
 
Les créances à long terme ƻƴǘ ŞǘŞ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ ǊŞŞǾŀƭǳŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭΩ!w ζplan comptable», 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀǳŘƛǘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎΦ 
 
Ce poste reprend les avances prototypes, les avances récupérables sur la SLRB, un prêt à Citydev.Brussels (Ex-
SDRB), un prêt à la SLRB, ainsi que des créances diverses. 
 

3.1. AVANCES PROTOTYPES 
 
 
Le solde du compte ŘΩŀǾŀƴŎŜǎ ǇǊƻǘƻǘȅǇŜǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł лΣл5 million au 31/12/2019.  
 
Il est reǎǘŞ ƭŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŜƴ Ŧƛƴ нлму. !ǳŎǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 5ȅƴŀƭƛ Ŝƴ нлмфΦ 
 

3.2. CRÉANCES À LONG TERME ENVERS LA SLRB 
 
 
En ce qui concerne les avances récupérables à long terme faites à la SLRB, le solde au 31/12/2019 ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 880,81 
millions. 
 
La circularisation de cette créance auprès de la SLRB est totalement concordante ; la créance inscrite dans nos 
comptes est la même que la dette inscrite dans les comptes de la SLRB à la même date. 
 
Le graphique ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƴƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻlution de la créance que le SPRB détient vis-à-vis de la SLRB. 
 

 
 

3.3. PRÊT EN FAVEUR DE CITYDEV.BRUSSELS (EX-SDRB) 
 
 
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ-Capitale en date du 10/10/2013, un prêt 
de 10 millions a été accordé à Citydev.brussels. 
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Ce prêt avait été accordé pour une période de 9 ans ; il prévoyait un remboursement du capital en 4 annuités au 
cours des 4 dernières années du prêt, soit du 15/10/2019 au 15/10/2022. Cependant, des intérêts étaient perçus 
à terme échu, tƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜǎΣ Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ǇǊşǘ devant intervenir le 15/10/2022. 
En octobre 2019, un avenant à cette convention a été signé. Les conditions de ce prêt ont été renégociées : 

- [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜǾǳ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ; lŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝƴ ƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

90.000/trimestre Ł ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мтΦлллΦ Les intérêts continueront à être versés 

trimestriellement aux mêmes dates que dans le contrat initial ; 

- La durée du prêt a été prolongée : elle est désormais de 15 ans, à dater du 15/10/2019 ; 

- Les conditions de remboursements ont été modifiées : le montant du crédit est désormais 

remboursable en une fois, à son échéance (15/10/2034) ;  

- ¦ƴŜ ǇǊƻƳŜǎǎŜ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ /ƛǘȅ5ŜǾΦ 

 

Les échéances en intérêts ont été régulièrement perçues au cours ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлм9. [ΩŞŎƘŞŀƴŎŜ à recevoir à la 

date du 15/01/2020 ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩune écriture de régularisation en 2019, pour intégrer dans le compte la partie 

du produit afférent à cet exercice. 

 

3.4. PRÊT EN FAVEUR DE LA SLRB 
 
 
Par décision du Gouvernement du 13/12/2018, un prêt de 10 millions a été accordé à la Société du Logement de 

la Région de Bruxelles-Capitale. 

 

/Ŝ ǇǊşǘ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ře panneaux photovoltaïques à destination des sociétés 

ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊşǘ à taux zéro. 

 
Il est accordé sur une période de 13 ans et sera remboursé en 10 annuités constantes de 1 million, la première 
échéance étant prévue pour le 01/12/2021. 
 

3.5. FONDS DU LOGEMENT DE LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE 
 
 
La créance détenue sur le CƻƴŘǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ǎƻƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
conditionné par la cessation de ses activités ; ŜƭƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 57,67 millions au 31/12/2019. 
 

3.6. AUTRES CRÉANCES 
 
 
[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł лΣ05 million.  
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ : 

- du solde ǊŜǎǘŀƴǘ ŘǶ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊşǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻŎǘǊƻȅŞǎ Ł ŘŜǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ tǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ .ǊŀōŀƴǘΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {tRB 
(0,05 million) ; ils ont été totalement transférés en irrécouvrables ; 

- et de quelques créances qui résultent des opérations de gestion du comptable du contentieux 
(0,002 million). 
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4. CRÉANCES À UN AN AU PLUS (SOUS-CLASSES 40 ET 41) 
 

 
Les créances à court terme ont été vŀƭƻǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ ǊŞŞǾŀƭǳŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 10 ŘŜ ƭΩ!w ζǇƭŀƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜηΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀǳŘƛǘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎΦ 
 
Le graphique suivant nous indique la part que représentent les éléments constitutifs des créances à CT, au regard 
du montant total que ces créances représentent dans le bilan.  

 

 
 

4.1. LES CRÉANCES FISCALES (SOUS-CLASSE 40) 
 
 
Le solde des ŎǊŞŀƴŎŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 388,40 millions. Les comptes reprennent le solde des droits constatés non 
ŜƴŎƻǊŜ ǇŜǊœǳǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘŀȄŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǘŀȄŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ǘŀȄŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘŜ ǘŀȄŜǎ 
sur les taxis et de nouvelles taxes transférées dans le cadre de la VIème ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩÉtat. 
 
Ce montant eǎǘ Ŝƴ ǘǊŝǎ ƴŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
2018 de la gestion du précompte immobilier et des centimes additionnels y relatifs par la Région ; le solde non 
encore perçu au 31/12/2019 dans cette matière est de 304,36 millions. 
 
[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ŘƻǳǘŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł стΣпс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ; une 
réduction de valeur pour un montant de 41,71 millions est actée à fin 2019, conformément à la procédure 
comptable en vigueur.  
 
Un montant de 0,28 million de créances irrécouvrables a été enregistré en perte en 2019 ; ce montant est relatif 
Ł ŘŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ Ŝƴ ƛǊǊŞŎƻǳǾǊŀōƭŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлму.  
 
Une reprise de la provision précédemment actée en 2018 a été comptabilisée à concurrence respectivement de 
0,3 ƳƛƭƭƛƻƴΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŎƻƳƳŜ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
 
 
 

62,39%

4,86%

32,74%

0,019%

Composition des créances à un an au plus

Créances fiscales

Créances SLRB

Créances non fiscales

Autres créances
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Remarque concernant la gestion des taxes au sein du Service public régional de Bruxelles :  
 
La gestion des taxes sur le territoire de la Région de Bruxelles est assurée par le Service public régional de Bruxelles 
fiscalité14. Elle se fait au moyen des logiciels FOX et SAP Apollo. Les rôles afférents aux différentes taxes y sont 
gérés par contribuable. 
 
Les règles de comptabilisation des opérations relatives aux taxes ont été les mêmes lors de la clôture 2019 que 
ŎŜƭƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ lors des précédents exercices. 
 
[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ǎǳǊ {!t Wh¸ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƳŀƴǳŜƭƭŜƳŜƴt.  
 
[ƻǊǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀnnée qui sont réalisés dans le cadre de la clôture des comptes, les services financiers 
et comptables du SPRBF ont envoyé à la direction de la comptabilité la situation des comptes au 31/12, ce qui lui 
a permis dΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ les écritures nécessaires à la réconciliation des comptes clients et des comptes bancaires 
ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ entre les différents logiciels utilisés par le SPRBF (FOX, SAP Apollo et SAP JOY). 
 
[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭŀƴŎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳire une interface entre le logiciel SAP Apollo et le logiciel 
{!t Řǳ {tw. ƴΩƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ Ǉŀǎ ŘƻƴƴŞ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŎƻƴŎǊŜǘΦ 
 
Compte tenu des remarques et recommandations de la Cour des comptes lors de ses précédents audits, le 
nouveau Gouvernement a décidé de prendre les mesures nécessaires pour régulariser cette situation ;  
 
Il en découle que les projets suivants ont démarré en 2020 : 

- tǊƻƧŜǘ ŘΩǳǇƎǊŀŘŜ ŘŜ {!t !Ǉƻƭƭƻ ǇƻǳǊ ŞǾƻƭǳŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ {κп I!b! ; 
- tǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ {!t !Ǉƻƭƭƻ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ {AP pour favoriser une meilleure collecte 

de ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ Ŝǘ faciliter le 
ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ; 

 
[ΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩexercice comptable 2020 ;  
 
À la suite de la migration du SPRB dans la plateforme « SAP régional », et compte tenu de cet upgrade de SAP 
Apollo, les 2 systèmes informatiques vont se retrouver dans la même version de SAP, favorisant et facilitant ainsi 
ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ н ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ; 
 
Toutefois, ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ch· ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ {!t 
Apollo Τ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƳŀƴǳŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǎǘƻŎƪ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜǎΦ 
  
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ COX, déjà entreprise par le passé, devra être menée à son terme 
dans le cadre de ce projet, ce qui nous permettra de corriger le stock de créances ouvertes en SAP.  
 
[Ŝǎ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлм9 (exonérations, dégrèvements et non-valeurs) sur des comptes 
relevant budgétairement, ont induit une diminution de recettes pour un montant total de 4,67 millions, montant 
en diminution par comparaison au précédent exercice (6,15 millions). 
 
Dans le cadre de la comptabilisation des écritures de réguƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝƴ ŎǊŞŀƴŎŜǎ 
irrécouvrables a été effectué pour un montant de 10,45 millions, montant en nette augmentation par comparaison 
au précédent exercice (6,31 millions). /ŜŎƛ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƴŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘs budgétaires prévus 
pour absorber ces créances non recouvrées et contestées. 
 

 
14 Le SPRBF est un service du Gouvernement, créé par décision du Gouvernement en date du 20/07/2016 et 15/12/2016, en 
ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ  
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Une réduction de valeur sur créances de 10,4 millions a été actée et un montant de 0,28 million a directement été 
ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
 
Les régularisations concŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ό0,018 million) ont été 
comptabilisées sur des comptes relevant budgétairement au titre de pertes.  
 
Dans le cadre de la reprise de la gestion du précompte immobilier depuis le 01/01/2018, le Fédéral a transféré à 
la Région un stock de créances en cours de recouvrement, et un stock de créances dont le recouvrement est 
compromis. 
 
9ƴǾƛǊƻƴ ур ҈ ŘŜ ŎŜ ǎǘƻŎƪ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǊƾƭŜƳŜƴǘ Řǳ {tw.C Řŀƴǎ {!t !Ǉƻƭƭƻ. 
 
La liste des rôles non encore comptabilisée dans SAP Apollo nous a été transmise par les services en charge ; les 
montants correspondants à ces rôles ont été comptabilisés dans le cadre de la clôture comptable.  
 
Une décote de 10 % a été appliquée pour tenir compte de paiements ou de corrections diverses qui pourraient 
éventuellement être rattachés à ces rôles. 
 
Une écriture de régularisation ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ рмΣну Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ŀǳ омκмнκнлмфΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ 
ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ŦŞŘŞǊŀƭΣ рл ҈ ont été transférés en douteux et une réduction de valeur a été 
actée à due concurrence (25,64 millions). 
 
Nous avons également reçu du SPRBF une liste de dossiers relatifs aux amendes infligées aux entreprises qui 
travaillent dans le secteur aérien par Bruxelles environnement ;  
 
Ces amendes sont infligées dans le cadre des infractions liées aux nuisances sonores et une convention, signée 
avec Bruxelles environnement, autorise le SPRBF à recouvrer ces créances. Elle ne sont pas enregistrées dans SAP 
Apollo. 
 
Une écriture de régularisation a été enregistrée pour un montant de 5,56 millions Τ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛŜǳȄ 
dossiers, 50 % de ce montant a été transféré en douteux (2,47 millions).  
 
Sur la base des informations transmises, 0,66 million a été transféré en irrécouvrable et une réduction de valeur 
a été actée pour un montant de 3,14 millions.  
 

4.2. LES CRÉANCES NON FISCALES (SOUS-CLASSE 40) 
 
 
Le solde des créances non fiscales ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нл3,79 ƳƛƭƭƛƻƴǎΣ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜΦ Lƭ ǎΩagit 
du solde de créances dues par des tiers au titre de recettes non fiscales, à savoir notamment : 
Á les remboursements de prêts, les avances et subventions diverses pour les particuliers, communes, 

entreprises commerciales, écoles, etc. ; 
Á les recettes en ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩÉtat ŦŞŘŞǊŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŀǳ 

travail des chômeurs ; 
Á ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƛǾŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ 

Bruxelles-Capitale (aménagement urbain et foncier) ; 
Á les recettes en provenance des autres entités fédérées ; 
Á les recettes en provenance des organismes administratifs autonomes ; 
Á ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŦƻƴŎƛŜǊ Τ 
Á les recettes transférées dans le cadre de la VIème réforme, notamment en matière de mobilité et sécurité 

routière ; 
Á les redevances diverses (locatiƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ōǊŜǾŜǘǎ ŘƛǾŜǊǎΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘƛǾŜǊǎΣΧύΦ 
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[ŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ŘƻǳǘŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƛǊǊŞŎƻǳǾǊŀōƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŎŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł олΣфп Ƴƛƭlions, soit environ 
6 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŀǳ омκмнκнлм8.  
 
Des réductions de valeur ont été comptabilisées pour un montant total de 16,61 millions en 2019. 
 
{ƛƎƴŀƭƻƴǎ ǉǳΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ лΣру Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƛǊǊŞŎƻǳǾǊŀōƭŜǎ ŀ ŞǘŞ 
ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŞ Ŝƴ ǇŜǊǘŜǎΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΦ 
 
Les trois créances encore ouvertes au titre de primes linguistiques (0,26 million) ont été régularisées à la suite de 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ ƻōǘŜƴǳ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Dans le cadre du projet de migration sur la plateforme informatique « SAP Régional », un travail de nettoyage des 
ŎǊŞŀƴŎŜǎ ƴƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ƳƛƎǊŞǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ 
dus par les créanciers. 
 
Tous les droits contestés ont été transférés en douteux ou irrécouvrables, ou ont tout simplement été annulés, 
avec ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΦ 
 

4.3. LES CRÉANCES DIVERSES (SOUS-CLASSE 41) 
 
 
Les « créances diverses » reprennent les créances relatives aux attachés économiques et commerciaux (AEC), à la 
{[w. Ŝǘ ŀǳȄ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Cw/9Φ 9ƭƭŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł омΣус millions au 31/12/2019. 
 

4.3.1. Les attachés économiques et commerciaux 
 
Le solde des avances octroyées aux attachés économiques et commerciaux de la Région de Bruxelles-Capitale 
ǎΩŞƭŝǾŜ à 2,14 millions au 31/12/2019. 
 
Dans le cadre de la préparation des opérations de transfert des droits et engagements y relatifs, il avait initialement 
été prévu que les sommes dues dans cette rubrique soient remboursées par la nouvelle structure créée ; ce 
remboursement étant contesté, une réduction de valeur a été actée à due concurrence. 
 
La décision de remboursement ou non de ces sommes a été portée auprès des autorités de tutelles compétentes. 
La décision reste attendue. 
 
Le détail des sommes dues par AEC figure en annexe 14 de ce rapport. 
 

4.3.2. Les dossiers FRCE - CREDAL 
 
Le montant repris dans cette rubrique représente le solde encore dû par le CREDAL dans le cadre de ces dossiers ; 
ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀƴŎŜ Ł [¢ ǉǳƛ ŀǊǊƛǾŜ Ł ŞŎƘŞance en 2020 (0,005 million). 
 

4.3.3. La créance à CT SLRB  
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ł /¢ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ Řǳǎ ǉǳƛ ŀǊǊƛǾŜƴǘ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝƴ нлнлΣ ǎƻƛǘ 30,23 millions. 
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Le graphique ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀƴŎŜ Ł /¢ ŜƴǾŜǊǎ ƭŀ {[w.Φ 
 

 
 
 

4.4. LES CRÉANCES DOUTEUSES ET IRRÉCOUVRABLES  
 
 
Le suivi des ŎǊŞŀƴŎŜǎ ŘƻǳǘŜǳǎŜǎ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩ9ƴǘƛǘŞ Řǳ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Řǳ {tw.Σ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎΦ 
 
Le suivi des créances douteuses fiscales est effectué par la Direction de la comptabilité, sur la base des 
informations rassemblées et fournies par le comptable des recettes fiscales. 
 
[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎǊŞŀƴces inscrites dans le bilan 
Řǳ {tw.Σ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻient fiscales ou non, pour compte de tiers ou pour compte propre. 
 
Au 31/12/2019Σ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ŘƻǳǘŜǳǎŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 83,26 millions ; le montant total de créances 
ƛǊǊŞŎƻǳǾǊŀōƭŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 17,30 millions Τ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ Ł [¢ Ŝǘ /¢ ǎΩélève à 1.581,1 millions. 
 
La réduction de valeur actée pour ces créances est de 60,47 millions. 
 
Mis à part la créance Dynalƛ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ǊǳōǊƛǉǳŜ ŀǾŀƴŎŜǎ ǇǊƻǘƻǘȅǇŜǎύΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴces 
contentieuses relatives aux créances à LT. 
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Le graphique qui suit montre la part que représente les créances douteuses et irrécouvrables par rapport au 
montant total des créances à CT.  
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5. VALEURS DISPONIBLES (SOUS-CLASSES 55 À 58) 
 

 
On retrouve dans cette catégorie :  
 
Á les comptes de transferts internes de fonds (voir ci-dessous) ; 
Á les soldes des « comptes financiers techniques », notamment ceux liés aux comptes ouverts auprès du 

caissier au nom des comptables du contentieux et des comptables des fonds en souffrance, qui gèrent 
les dossiers qui leur sont transmis par le comptable centralisateur des dépenses. 

 
Le solde consolidé des différents comptes bancaires présente un montant négatif (154,37 millions). Ce dernier a 
été inscrit au passif du bilan dans sa version « PCMN » (en dettes financières à CT) et « PCN ». 
 
Conformément aux règles comptables de clôture, et à la suite des différentes remarques de la Cour des comptes 
ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŜǎ ŀǳŘƛǘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎΣ ǳƴŜ ŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩexercice a été comptabilisée pour transférer 
ce montant négatif au passif du bilan. 
 
bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŀƴŀƭȅǎŞ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ Ŝƴ 
souffrance et du contentieux et sur les comptes 58. 
 
Les montants ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŀƛŜƴǘΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƛŜƴǘ à des dettes/créances à moyen et long terme envers des 
tiers, ont été transférés en dettes ou en créances à long terme ; en effet, les comptables trésoriers en charge sont 
Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳettront de les liquider. 
 
Une ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŎǊŞŀƴŎŜǎΦ 
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6. COMPTES DE RÉGULARISATION DΩACTIF (SOUS-CLASSE 49) 
 

 
Ces écritures ont été comptabilisées conformément aux prescrits des articles 21 à 24 de lΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ζ Ǉƭŀƴ 
comptable ».  
 

6.1. CHARGES À REPORTER 
 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ Ł ǊŜǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎǳƛǾŀƴǘΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ 
 
Á [Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлм9 ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нл20, compte tenu de 
ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇǳǘŜǊ ŎŜǎ Ƴontants en comptabilité budgétaire en 2019Σ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ 
crédits et/ou de crédits budgétaires annulés : 58,36 millions ; ce montant est resté sensiblement le même 
ǉǳΩŜƴ fin 2018 (55,57 millions). 

 
Cette méthode de valorisation fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻōǎŜǊvation essentielle de la Cour des comptes dans le cadre de 
ses audits successifs.  
 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ƴƻǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ όƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ƻǳ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ 
ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀƭŜ et budgétaire intégrée) et par souci de transparence en ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǘǘŜǎ ζ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ η ŀǳ ōƛƭŀƴΣ ƭŀ Direction de la comptabilité a maintenu cette 
méthode de valorisation en 2019. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ poursuivi par la procédure de clôture dans le cadre de ce dossier est ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǘǘŜǎ 
au bilan, tout en comptabilisant la charge correspondante dans le compte de résultats, sans toutefois pouvoir 
respecter le principe de simultanéité de comptabilisation (en comptabilité générale et en comptabilité 
budgétaire).  
 
Afin de pouvoir répondre à une observation de la Cour des comptes, et respecter le principe de spécialité 
comptable, plusieurs comptes de bilan et de résultats non-relevant budgétairement ont été créés ; les montants 
indiqués ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎƭŀǎǎŞǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ Řǳ ōƛƭŀƴΦ 
 
Le compte 4900000000, sur lequel les factures/déclarations de créances/notes de crédits des fournisseurs sont 
initialement comptabilisées, est soldé par des comptes de charge non-relevant budgétairement pour les montants 
correspondants à des charges courantes qui seront comptabilisées comme telles en 2019 (46,40 millions) et par 
des comptes de bilan non-relevant budgétairement pour les montants correspondants à des dépenses 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ό11,96 millions). 
 

6.2. PRODUITS ACQUIS 
 
 
[Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 36,83 millions au 31/12/2019. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ǇǊşǘ ŘŜ мл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ Ł Citydev.brussels, ainsi que des 
produits imputés dans le cadre du CUT-OFF, et notamment les intérêts acquis dans le cadre de la gestion des prêts 
Ŝǘ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ όс,41 millions). 
 
Le solde de 30,39 millions correspond à la correction des produits imputés en 2020, Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
2019. 
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6.3. AUTRES CHARGES À REPORTER 
 
 
[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦǊŀƛǎ Ł ǊŜǇƻǊǘŜǊ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 119,54 millions, dont 8,16 millions pour la correction effectuée 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƳǇƘȅǘŞƻǎŜ Řǳ « bassin BECO », et 108,29 millions relatif à la régularisation inscrite 
dans le cadre du dossier « ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ». 
 
Le solde (3,09 Ƴƛƭƭƛƻƴǎύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ƛƳǇǳǘŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нл20, qui ont été 
comptabilisées (comptablement et budgétairementύ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜrcice 2019. 
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7. COMPTES DE « FONDS PROPRES » (SOUS-CLASSES 10 À 15) 
 

 
[Ŝǎ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ-Capitale qui 
ƛƴŎƭǳǘ ƭΩactif ou le passif net, les plus-values de réévaluation, les réserves (soldes des fonds budgétaires), les 
provisions, le résultat reporté des exercices précédents ainsi que le résultat à reporter du présent exercice. 
 

7.1. ACTIF NET/RÉSULTATS 
 
 
La perte enregistrée au 31/12/2019 ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 4.401,86 millions, et est beaucoup plus importante que celle du 
précédent exercice (529,02 millions). 
 
Cette perte exceptionnelle est essentiellement due à 2 facteurs : 

- ƭŀ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ ƎǊƻǎǎŜ ŘŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ de la valeur des 
ponts et viaducs ; 

- la prise au bilan des réserves relatives aux fonds budgétaires suite à une importante 
régularisation.  

 
Une analyse plus approfondie de ce montant sera effectuée dans la rubrique relative au compte de résultats. 
 

7.2. LES FONDS BUDGÉTAIRES 
 
 
Afin de tenir compte des remarques de la Cour des comptes, la Direction de la comptabilité a introduit dans le 
bilan la comptabilisation des soldes des comptes financiers relatifs aux fonds budgétaires depuis 2016. 
 
Toutefois, la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Şǘŀƛǘ ǎǳƧŜǘǘŜ Ł ŘŜǎ Ŧŀcteurs limitants, à savoir : 

- la règle du reversement mensuel des soldes des comptes bancaires gérés par les comptables de 
recettes au comptable centralisateur des dépenses ; 

- la règle de la centralisation des dépenses sur le compte bancaire du comptable centralisateur 
des dépenses (il est difficile de déterminer les dépenses effectuées à reprendre sur ces fonds) ; 

- et en 2019, le nivellement des soldes des comptes bancaires des recettes au 31/12/2019, du fait 
de la migration informatique (cf. annexe 15). 

 
Compte tenu des éléments sus-cités, nous étions conscients que les montants comptabilisés dans cette rubrique 
ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ exhaustifs et ne présentaient pas la situation réelle des montants encore disponibles sur ces fonds.  
 
9ƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ entrepris par la Direction du budget en vue de fournir un état qui reprend la réalité 
ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ όǎƻƭŘŜǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎύ Ŝƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞΦ  
 
Même si les montants déterminés doivent encore être validés par les ordonnateurs compétents, nous avons pris 
la décision de les comptabiliser afin que le compte général des services du Gouvernement puisse donner une 
image la plus fidèle possible du patrimoine dans ce domaine en particulier. 
 
Les montants comptabilisés dans cette rubrique ont donc été corrigéǎ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭŘŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǎƻǊǘŜƴǘ 
de la situation des montants de liquidation sur les fonds, dont le détail se trouve en annexe 16 du présent compte. 
 
Des montants ont ainsi été comptabilisés en réserves pour une somme totale de 732,18 millions, en très nette 
augmentation par rapport à 2018 (88,38 millions). 
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Le détail des montants repris dans cette rubrique se trouve en annexe 15 ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ǾǳŜ 
« financier-comptes bancaires » et en annexe 16 ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ǾǳŜ ζ budgétaire-engagement et 
liquidation ». 
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8. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (SOUS-CLASSE 16) 
 

 
Les provisions ont été valorisées confƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 14 ŘŜ ƭΩ!w ζ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ηΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ 
ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀǳŘƛǘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ, et de la procédure comptable 
qui décrit les modalités de constitution et de comptabilisation des provisions.  
 

8.1. PROVISION POUR LITIGES 
 
 
À la suite des réponses reçues danǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇǳΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
procédure en vigueur, déterminer une provision pour litiges en cours ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 36,22 millions au 
31/12/2019. 
 

8.2. PROVISION POUR DETTES GARANTIES 
 
 
Une nouvelle procédure a été ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ 
le risque lié aux garanties accordées. 
 
[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ que 
représentent les défaǳǘǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎΦ 
 
En 2019, la garantie de la Région a été appelée pour un montant de 1,04 millions. 
 
Nous avons ainsi pu déterminer un montant de provision pour sûretés réelles accorŘŞŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 6,67 millions 
au 31/12/2019. 
 

8.3. PROVISIONS POUR AUTRES RISQUES ET CHARGES 
 
 

Nous avons comptabilisé sous cette rubrique une provision de 0,73 million, pour tenir compte de la perte latente 
au 31/12/2019 sur un produit swap. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ {²!t /!tκ{tw9!5 LbC[!¢Lhb ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ млл ƳƛƭƭƛƻƴǎΣ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлмуΣ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ 
ŘŀǘŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ƭŜ лмκлпκнлноΦ 
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9. DETTES À PLUS DΩUN AN (SOUS-CLASSE 17) 
 

 

9.1. DETTES FINANCIÈRES 
 
 

Les dettes à long terme ont été valorisées et réévaluées confƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 10 ŘŜ ƭΩ!w ζ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ηΣ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀǳŘƛǘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎΦ 

 
[Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ à LT depuis 2010. 
 

 
 
En 2019, les dettes financières à LT ont augmenté de 907,5 millions.  
 
À la suite des ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀƭƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ 
Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ {!t ¢w-TM qui gère la dette à long et court terme. 
 
[ŀ ŘŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мΦ603 millions au 31/12/2019 (1.538,50 millions au 31/12/2018).  
 
" ƭŀ ƳşƳŜ ŘŀǘŜΣ ƭŀ ŘŜǘǘŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ζ a¢b η ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 1.768 millions (925 millions au 31/12/2018). 
 
[ΩAgence de la dette établit chaque année un rapport détaillé sur les dettes à long et court terme. Ce rapport est 
publié sur le site intranet du SPRB, ainsi que sur le site internet de BFB. 
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9.2. DETTES COMMERCIALES 
 
 
Le montant qui figure dans cette rubrique correspond au montant encore dû au Fédéral dans le cadre du dossier 

ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǉǳƛ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмтΦ  

 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ƭŜ Fédéral 

ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŘǳ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳΩƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǊŜǾŜǊǎŞs aux entités fédérées pour 

les années 2015, 2016 et 2017 ; 

 

Les ajustements effectués pour corriger la situation ont abouti à un trop perçu par la Région bruxelloise de 

151,82 millions. 

 

[ΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǘǘŜ ǎŜ Ŧŀƛt annuellement, par prélèvement direct sur les recettes IPP que le Fédéral doit 

reverser à la région. 

 

9.3. CAUTIONNEMENTS REÇUS EN NUMÉRAIRES 
 
 
Au 31/12/2019, on retrouve dans cette rubrique les éléments suivants : 
 
Á ǳƴŜ Ŏŀǳǘƛƻƴ ōŀƴŎŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ лΣмо Ƴillion qui a été constituée par la Région dans le cadre du 

contrat de bail relatif aux locaux de Talent.brussels ; 
Á des montants déposés à titre de caution par les sociétés qui souhaitent obtenir un agrément de la Région 
ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ-services pour un montant de 0,47 million ; chaque entreprise qui souhaite 
obtenir cet agrément doit déposer une caution de 25.000, qui reste bloquée pendant une durée de 5 
ans ; 

Á ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ŎƻƳƳŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ-services : 0,24 
million ; 

Á un montant de 0,42 million versé en 2019 par un tiers, comme garanǘƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
dossier relatif à la gestion des sols pollués. 

 

9.4. AUTRES DETTES À LONG TERME 
 
 
On y trouve les sommes dues à des tiers par les comptables du contentieux et des fonds en souffrance, qui sont 
dans les comptes depuis plus ŘΩǳƴ ŀƴΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜƴǘ 
attendues (0,51 million). 
 
/Ŝ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻcédure mise en route en 2018. 
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10. DETTES À UN AN AU PLUS (SOUS-CLASSES 42 À 48) 
 

 
Les dettes à court terme ƻƴǘ ŞǘŞ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ ǊŞŞǾŀƭǳŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 10 ŘŜ ƭΩ!w ζǇƭŀƴ comptable», 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀǳŘƛǘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎΦ 
 
Le graphique qui montre la répartition des dettes à court terme au 31/12/2019 se détaille comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le graphique ci-dessous présente leur évolution au fil des ans. 
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10.1.  EMPRUNTS À CT (SOUS-CLASSE 42) 
 
 
Ilǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǘǘŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ǉǳƛ ŀǊǊƛǾŜƴǘ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
 
Au 31/12/2019, ces dettes ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 206 millions (192,75 millions au 31/12/2018).  
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘΩun an, qui arrivera Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нл20.  
 

10.2. DETTES FINANCIÈRES (SOUS-CLASSE 43) 
 
 
Ces comptes rassemblent les éléments suivants : 
 
Á le solde des emprunts à ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ŞƳƛǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ōƛƭƭŜǘǎ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 580 millions 

au 31/12/2019 ; 
Á le solde négatif des comptes bancaires qui ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 154,37 millions. 

 

10.3. DETTES COMMERCIALES (SOUS-CLASSE 44)  
 
 
Elles ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 126,24 ƳƛƭƭƛƻƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 
Bruxelles. La plus grande partie de ces dettes est apurée à la date du présent rapport. 
 

10.4. DETTES SALARIALES ET FISCALES (SOUS-CLASSE 45) 
 
 
Ce sont des dettes pour un montant total de 7,11 millions. 
 
Cette catégorie reprend entre autres : 
Á les dettes fiscales (TVA intracommunautaire, précomptes professionnel et mobilier à payer) : 0,03 million; 
Á ƭŜǎ ŘŜǘǘŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩhb{{ sont nulles au 31/12/2019 ; un travail de réconciliation comptable 
ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎƻƭŘŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǘǘŜΦ ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩhb{{Σ ƴƻǘǊŜ ǎƻƭŘŜ est quasi nul dans leur 
compte au 31/12/2019 ;  

Á la provision pour le pécule de vacances ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тΣлт Ƴƛƭƭƛƻƴǎ. Ce montant correspond au montant du 
pécule de vacances 2019, qui sera payé en 2020 ; cette information nous a été communiquée par la 
Direction des ressources humaines et le SPRBF. 
 

10.5. DETTES DIVERSES (SOUS-CLASSE 48) 
 
 

10.5.1. Biens de tiers en dépôts 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŜǘǘŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 2.016,27 millions. On y retrouve essentiellement les biens et valeurs de tiers 
en dépôt dans nos livres. Nous pouvons souligner les cas suivants : 

- le solde au 31/12/2019 des subventions octroyées aux organismes administratifs autonomes et 
communes, qui sont transférées sur les comptes de transit, notamment dans le cadre du 
fonctionnement du Centre de coordination financière (CCFB) : 1.510,16 millions ; 

- les soldes des comptes relatifs à la gestion des centimes additionnels communaux pour le 
compte des communes, dans le cadre du précompte immobilier et de la taxe hôtel : 427,41 
millions ; 
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- les soldes des comptes relatifs à la gestion des transports exceptionnels (matière transférée 
dans le cadre de la VIème réforme) pour le compte des autres régions : 0,27 million ; 

- un montant relatif à la valorisation des dettes futures dans le cadre de la gestion des instruments 
financiers dérivés : 4,35 millions ; 

- on y trouve également des cautionnements et dépôts divers au profit du SPRB, et quelques 
ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎ Ł ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ όŎŦΦ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ 
trésoriers, dont le dénouement se fera au couraƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлύ : 74,06 millions. 

 
10.5.2. Factures reçues en avance 

 
Le solde est nul à la date du 31/12/2019. 
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11. COMPTES DE RÉGULARISATION DE PASSIF (SOUS-CLASSE 49) 
 

 
Ces écritures ont été comptabilisées conformément aux prescrits des articles 21 à 24 dŜ ƭΩ!w ζ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ηΦ  
 
Cette rubrique se détaille comme suit : 
Á charges à imputer ; 
Á produits à reporter. 

 

11.1.  LES CHARGES À IMPUTER 
 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ intérêts courus non encore échus au 31/12/2019 ŘŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
la dette consolidée (50,07 millions).  
 
Les corrections faites pour ajuster des charges imputées en 2020Σ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ нлм9 
(15,64 millions) ont également été enregistrées sur ce compte. 
 

11.2.  PRODUITS À REPORTER 
 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ όǘŀȄŜǎΣ ŦƻƴŘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎΣ ƭƻȅŜǊǎΣΧύ ŘŞƧŁ ǇŜǊœǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ 
seront ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Ŝt, ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ 
en avance : 30,35 millions. 
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12. COMPTES DE DROITS ET ENGAGEMENTS HORS BILAN 
 

 
[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘƻǊǎ ōƛƭŀƴΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩ!w ζǇƭŀƴ 
comptable», est repris à ƭΩŀƴƴŜȄŜ тΦ 
 
Les comptes de droits et engagements hors bilan comprennent : 
Á la dette garantie ; 
Á les garanties reçues ; 
Á ƭΩŜncours des engagements ; 
Á les litiges en cours ; 
Á les biens et valeurs de tiers détenus par la Région ; 
Á les lignes de crédit ;  
Á ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ; 
Á les opérations financières (SWAPS). 

 

12.1.  LA DETTE GARANTIE 
 
 
[ΩŜƴŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ apportées par la Région de Bruxelles-Capitale aux emprunts contractés par les sociétés et 
ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 3.075,55 millions.  
 
La comptabilisation de ces garanties se fait par société ou organisme administratif autonome. 
 
Ce montant tient compte de la garantie apportée aux communes dans le cadre du dossier BELGACOM-
CONNECTIMMO (8,23 millions). bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ǊŜœǳ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
baisse de ce montant en 2019. 
 
9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ w./Σ ƭŜ {tw. Ŝǎǘ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝǘ 
caution solidaire des dettes contractées par cette société (9,60 millions au 31/12/2019) Τ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩ!.!9 όсΣум ƳƛƭƭƛƻƴǎύΦ 
 
Le tableau en annexe 5 reprend lŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлм9. 
 
Signalons que les autorisations données Ǿƛŀ ƭŜ ƳŀƴǘŜŀǳ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ tombent en annulation 
de plein droit au 31/12/2019. 
 
À la suite des remarques de la Cour des comptes, une nouvelle procédure a été mise en place pour faire valider 
les données comptabilisées par les organismes et sociétés bénéficiaires de ces garanties. 
 
Nous avons reçu des réponses de pratiquement tous les organismes et sociétés à qui nous avons envoyé des 
courriers dans ce cadre. 
 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {²!t ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ Cw.w¢/ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞŜ Ł ŎŜǘ 
inventaire (112,5 millions). 
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Le graphique ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ŘƻƴƴŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ dette garantie au fil des années. 
 

 

12.2.  LES GARANTIES REÇUES 
 
 
[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ 
constituées au profit du Service public régional de Bruxelles dans le cadre : 
 
Á des marchés publics ; 
Á des contrats de location ; 
Á etc. 

a permis de rassembler des informations relatives à ces garanties pour un montant total de 28,58 millions.  
 
[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ aƻōƛƭƛǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ƴƛǎ ǎƻƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƧƻǳǊΦ  
 
En effet, à la suite de la réorganisation des services de cette administration, cette information est désormais 
collectée par chaque fonctionnaire dirigeant dans son département ; 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΣ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǉremiers mois de 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎΦ 
 
5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ ƛŎƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΦ 
 

12.3.  [ΩENCOURS DES ENGAGEMENTS 
 
 
[ΩŜƴŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ омκмнκнлм9 (tel ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мф ŘŜ ƭΩ!DRBC du 15 juin 2006 relatif à 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜΣ Ł ƭŀ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴǎύ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 3.186,44 
millions. 
 

2
 0

8
4

2
 2

1
2

2
 4

0
0

2
 5

7
9

2
 5

5
7

2
 6

0
3

2
 7

0
7

2
 9

9
0

2
 9

8
5

3
 0

7
6

0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

3 000

3 500

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Evolution de la dette garantie (en millions d'euros)



 

 
 

 

4 
 

 
                                                                                                                                                           ANNEXE AU COMPTE GENERAL - PAGE 65 SUR 161 

À la suite des remarques de le Cour des comptes sur la surévaluation de ce montant, et dans le cadre du projet de 
ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ {!tΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŜƴǾƻȅŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ 
procèdent au désengagement des dossiers ; de nombreux dossiers ont ainsi pu être désengagés en 2019. 
 
" ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ Douvernement, les contrôleurs des engagements et des liquidations ont été chargés 
de poursuivre ce travail et de faire un rapport au Gouvernement des résultats obtenus tous les trimestres.  
 
Nous ne doutons pas que ŎŜǘǘŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŜƴŎƻurs qui présente désormais une image fidèle 
des engagements de la Région auprès des tiers. 
 

12.4.  LES LITIGES EN COURS 
 
 
[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǘƛƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƭŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞe auprès de la Direction administrative et 
juridique, a été à nouveau décentralisée au sein de chaque administration du SPRB. 
 
Dans le cadre des inventaires, toutes les administrations ont répondu à nos demandes ; dans quelques cas isolés, 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜœǳŜ ƴŜ ƴƻǳǎ ŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ déterminer un montant de provision correct. 
 
En effet, les services compétents ne savent pas toujours déterminer les probabilités de perte/gain relatives à 
certains dossiers ; une provision pour litiges a tout de même été calculée et comptabilisée (cf. la procédure sur les 
provisions, établie par le comptable régional). 
 
Le montant des litiges en cours au 31/12/2019 pour lesquels la Région a assigné des tiers Ŝƴ ƧǳǎǘƛŎŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 18,76 
millions.  
 
Le montant des litiges en cours ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǘǘŀǉǳŞŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 107,57 millions. 
 
En veǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мп ŘŜ ƭΩ!w ζ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ η Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Řƻƴǘ il est question ci-dessus, la provision 
pour litiges en cours constituée en fin 2019 ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 36,22 millions.  
 

12.5.  LES BIENS ET VALEURS DE TIERS DÉTENUS PAR LA RÉGION 
 
 
Dans le cadre de ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŀ Direction de la comptabilité a pu déterminer un certain nombre de dossiers, relatifs 
à des biens immeubles (terrains et constructions), sur lesquels la Région détient un droit réel de propriété à long 
terme.  
 
Dès lors, 105,15 millions représentant la somme totale des loyers encore dus dans le cadre des différents contrats 
répertoriés ont été comptabilisés sous cette rubrique. 
 
¦ƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜ ŘŜ м ŜǳǊƻ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǾŜǎǘƛƎŜǎ 
archéologiques détenus par la Direction des monuments et site de Bruxelles Urbanisme et patrimoine (ex BDU qui 
a été scindée en 2 administrations par décision du Gouvernement en date des 20/07/2016 et 02/02/2017). 
 
La plupart des objets archéologiques détenus (plus de 500.000 exemplaires de céramiques, objets en métal, objets 
Ŝƴ ŎǳƛǊΣ ƻǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǊŜǎǘŜǎ ōƻǘŀƴƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎΧύ ƴΩƻƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ scientifique et pas financière. 
 
Un inventaire détaillé de ces biens est disponible auprès des services en charge. 
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12.6.  LES LIGNES DE CRÉDIT  
 
 

Dans le cadre du contrat de caissier établi avec Belfius Banque, il est accordé à la Région une ligne de caisse de 
1.200 millions (le montant a été revu à la baisse dans le nouveau contrat avec le caissier)Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ 
crédit dans le cadre du programme MTN (medium terms notes) à hauteur de 5.000 millions (montant revu à la 
hausse en septembre 2019, précédemment de 3.000 millions).  
 
Belfius Banque est le caissier de la Région depuis le 01/01/1999. En 2018, ce partenariat a été prorogé ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
31/03/2023, à la suite du marché public pour les prestations de caissier. 
 
Dans le cadre du programme MTN, Belfius gère le programme et plusieurs banques proposent les financements. 
 
Cette rubrique reprend le solde non utilisé de ces 2 lignes de crédit : 4.190,23 millions. 
 

12.7.  [ΩASSURANCE PENSION 
 

 

La Région est affiliée à un fonds de pension auprès de ETHIAS SA via 2 conventions. Elle verse trimestriellement 
un montant de cotisation défini, et ETHIAS se charge de reverser les différentes pensions aux personnes 
bénéficiaires. 
 
Ce fonds de pension a pour objectif, via la 1ère ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ 
ǎǳǊǾƛŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǇǊŜǘŞ ό!wtύΣ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 
eǘ ŘΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ό{L!a¦ύΣ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎΦ 
 
¦ƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜȄ-province du 
Brabant, pour lequel la Région reste responsable du paiement des pensions. 
 
Les montants que la Région verse dans le cadre de ce contrat sont capitalisés via 2 fonds de réserves gérés par 
ETHIAS ; les soldes au 31/12/2019 de ces fonds sont respectivement de 59,54 millions et 1,59 millions. 
 
ETHIAS SA nous a également communiqué une estimation de la valeur actualisée des sommes encore dues par la 
wŞƎƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΣ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ сртΣпр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ Ŝǘ рΣпн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŀǳ лмκлмκнлнлΦ 
 

12.8.  LES OPÉRATIONS FINANCIÈRES (SWAPS) 
 

 
Afin de pouvoir répondre ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ŘŜǎ observations de la Cour des comptes lors de son audit 2018, et de 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƴƻǎ ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ ŀ Şǘé modifié en 2019 ; 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎΣ ǉǳƛ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ 
complexité des produits financiers du portefeuille de la dette. 
 
En effet, nous retrouvons dans ce poste du bilan des contrats relatifs aux ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 
la dette.  
 
/Ŝ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴΦ 
 
Certains de ces contrats contiennent des clauses de fin anticipée appelées « Early Termination Option », en abrégé 
« ETO » ; ces clauses doivent se retrouver dans la comptabilité. 
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[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞŜ ŀǾŜŎ ƴƻǎ ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ ŘŜǎ CǊƻƴǘ Ŝǘ aƛŘŘƭŜ hŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
 

- produits financiers dérivés sans ETO : ils sont évalués à leur valeur nominale, qui est inscrite en 
ŎƻƳǇǘŜ ŘΩƻǊŘǊŜ ŀǳ ōƛƭŀƴ ; 

- ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ŀǾŜŎ 9¢h ŜȄŜǊœŀōƭŜ ŀǾŜŎ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƧǳǎǘŜ ǾŀƭŜǳǊ : ils sont 
évalués à leur valeur du marché (valeur Market to Market), qui est inscrite en coƳǇǘŜ ŘΩƻǊŘǊŜ 
au bilan ; cette valeur ne doit pas être compensée ; les valeurs positives et les valeurs négatives 
doivent être présentées  distinctement et comptabilisées séparément ; 

- ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9¢hǎ ŜȄŜǊœŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƧǳǎǘŜ ǾŀƭŜǳǊ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛon de 
la première ETO de chaque produit dérivé Τ ǳƴ ōŞƴŞŦƛŎŜ ƭŀǘŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ ; une perte 
ƭŀǘŜƴǘŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ōƛƭŀƴ Ŝƴ ŘŜǘǘŜǎ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 
provisionnement de charge. 

- !ŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9¢h : la charge payée ou le produit perçu doivent être étalés sur la durée 
restante du produit sous-jacent via les comptes de régularisation au bilan, et en contrepartie du 
compte de résultat. 

 
Afin de respecter cette procédure, les montants suivants ont été comptabilisés en hors bilan au 31/12/2019 : 

- SWAPs sans ETOs : 1.247,5 millions ; 
- SWAPs avec ETOs : 

Á Valeur de marché négative : - 493,29 millions ; 
Á Valeur de marché positive : 41,05 millions. 

 
La liste des ETOs, de produits dérivés sous-jacents, ainsi que la méthodologiŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9¢hǎ 
Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ όƭŜ CǊƻƴǘ hŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜύΦ  
 
Compte tenu du caractère stratégique et sensible de ces informations, la décision a été prise de ne pas les publier 
dans le présent rapport. 
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13. EXPLICATIONS DU COMPTE DE RÉSULTATS 
 

 

Le détail du compte de résultats se trouve en annexe 6 du présent rapport. On retrouve également le compte de 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻǊƳŀǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩ!w ζ plan comptable » en annexe 2 du présent rapport. 
 
!ǳ омκмнκнлмфΣ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩǳƴ montant de 4.401,86 millions.  
 
Lƭ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ омκмнκнлму όрнфΣлн ƳƛƭƭƛƻƴǎύΦ 
 
La gestion effective des compétences transférées a induit un ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ; les 
montants obtenus à titre de compensation sont restés sensiblement les mêmes ; ajoutons à cela la baisse des 
recettes fiscales régionales à la suite de la suppression de la taxe régionale des ménages. 
 
[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ Ŝƴ нлм9 est essentiellement le résultat de 2 facteurs : 

- ƭŀ ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ ǉǳƛ ŀ ŜƴǘǊŀƛƴŞ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ 
ponts et viaducs ; 

- la prise en charge du transfert aux réserves du montant des fonds budgétaires, suite au travail 
de détermination de la valeur exacte de ces fonds. 

 
Nous allons détailler cette perte ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ 
compte de résultats (résultats ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŧƛnancier et exceptionnel). 
 

13.1.  LE RÉSULTAT DΩEXPLOITATION 
 
 
[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł -930,18 millions (-462,05 millions au 31/12/2018)Φ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭoitation augmentent fortement. 
 
[Ŝǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ baissent (environ 130 millions) : 
Á baisse des transferts ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ : environ 120 millions ; 
Á baisse des droits de donation/succession : environ 120 millions ; 

 
[Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƴŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όŜƴǾƛǊƻƴ 334 millions) ; les plus notables sont 
les suivantes : 
Á les différents transferts de revenus augmentent de près de 234 millions ; 
Á les dépenses de fonctionnement augmentent de près de 50 millions ; 

 

13.2.  LE RÉSULTAT FINANCIER 
 
 
Le résultat financier passe de - 87,79 millions au 31/12/2018 à - 148,42 millions au 31/12/2019. 
 
Les produits financiers baissent (- 16,8 millions) tandis que les charges financières augmentent (+ 43,8 millions) 
sur la période. 
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13.3.  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL 
 
 
Le résultat exceptionnel passe de - 22,48 millions au 31/12/2018 à - 2.679,45 millions au 31/12/2019. 
 
Les produits exceptionnels augmentent (+247,87 millions), mais les charges exceptionnelles augmentent 
beaucoup plus fortement (+ 2.949,81 millions). 
 
Les évènements particuliers suivants sont à signaler : 

- la revalorisation de la valeur des tunnels (gain de 217 millions) ; 
- la revalorisation de la valeur des équipements dans les tunnels (40 millions) ; 
- la dévalorisation de la valeur des ponts et viaducs (2.904 millions). 
- le transfert aux réserves de la valeur des fonds budgétaires (643 millions) 
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14. COMPTE DE GESTION 
 

 
Les opérations relatives aux dépenses et recettes dans le cadre de la gestion des créances fiscales pour le compte 
des tiers (communes et Agglomération), ont été retraitées et retirées aussi bien du compte de récapitulation des 
opérations budgétaires, que des tableaux qui suivent. 
 

Tableau récapitulatif : Compte de gestion 

+  disponible fin 2018  0 

+  réalisable fin 2018  1 561 019 705 

+  exigible fin 2018  -5 440 753 870 

+ recettes budgétaires 2019 5 174 599 172 

+  - recettes sur comptes de tiers réalisables  1 -24 757 176 

+  - recettes sur comptes de tiers exigibles  1 -1 113 500 000 

+ Autres recettes/dépenses non budgétaires  1 -31 651 883 

+ dépenses budgétaires 2019 -5 307 980 969 

+  - dépenses sur comptes de tiers exigibles 1 193 078 998 

+  - dépenses sur comptes de tiers réalisables 1 0 

-  disponible fin 2019 0 

-  réalisable fin 2019 1 581 105 982 

-  exigible fin 2019 -6 571 052 006 

  Total 0 

 
(1) Détail de certains postes du compte de gestion : 

 
Autres recettes (-) / dépenses (+) non-relevant budgétairement (détails chiffrés) 

Plus-value - Vente CCN -8 365 000 

Régularisations diverses 5 874 991 

Dépenses à reporter sur prochain exercice 2 840 378 

Recettes à reporter sur prochain exercice 1 213 433 

Régularisations diverses - créances fiscales 21 992 798 

Provisions pour pécule de vacances 163 829 

Régularisations diverses - factures et notes de crédit 1 586 202 

Régularisations diverses NR - dettes 4 245 372 

Dotations réduction de valeur sur créances 37 292 866 

Régularisation créance SLRB/Reclassement  -109 023 000 

Régularisations diverses - factures et notes de crédit -56 524 414 

Régularisation NR - facteur d'autonomie 130 354 429 

  31 651 883 

 
Recettes sur comptes de tiers réalisables (détails chiffrés) 

Remboursement avances SLRB -24 730 515 

Remboursement avances CREDAL/FRCE -26 661 

  -24 757 176 

 
Recettes sur comptes de tiers exigibles (détails chiffrés) 

Produit des emprunts à LT & MT avec impact budgétaire -1 113 500 000 

  -1 113 500 000 

 
Dépenses sur comptes de tiers exigibles (détails chiffrés) 

Remboursement des emprunts à LT & MT avec impact budgétaire 192 750 000 

Régularisation - projet TIVOLI 328 998 

  193 078 998 
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15. RÉCONCILIATION DES RÉSULTATS COMPTABLE ET BUDGÉTAIRE 
 

 
Réconciliation des résultats ( Comptabilité budgétaire - Comptabilité générale ) 

Exercice 2019 

(1) Résultat comptable (2) + (3) -4 401 862 434 

(2) Résultat comptable non-relevant budgétairement  -3 658 720 816 

Dotation aux amortissements+ réductions de valeurs exceptionnelles/immobilisations -3 290 888 172 

Produits de cession d'immobilisations -321 067 

Dotations aux réserves -643 805 023 

Annulation de dette NR -22 040 468 

Corrections de charges NR -13 200 155 

Réductions de valeur sur créances fiscales -39 214 441 

Provisions diverses : dotations et reprises 2 921 744 

Régularisations diverses -12 601 372 

Réduction de valeur sur immobilisations financières -2 088 945 

Régularisations diverses - dettes -3 713 437 

Régularisations diverses - prime BE HOME -22 165 676 

Intérêts sur emprunts à LT et MT NR -2 086 990 

Moins-value sur cession d'actifs immobilisé -207 163 

Correction de produits NR 30 350 545 

/ƘŀǊƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘƛǾŜǊǎŜǎ -5 629 792 

Pécule de vacances -163 829 

Produits exceptionnels NR - vente CCN 8 365 000 

Réduction de valeur sur immobilisations financières (reprise) 3 105 424 

Plus-value sur réalisation d'actifs immobilisés 257 738 645 

Régularisations diverses - SLRB 109 023 000 

Avances aux Communes (PRI + Taxe hôtel) -12 098 642 

(3) Résultat comptable relevant budgétairement -743 141 619 

(4) Bilan   
(5) Opérations bilantaires relevant budgétairement 609 759 821 

Produit des emprunts à LT 1 113 500 000 

Acquisitions immobilières. -335 418 356 

Remboursement des créances récupérables par la SLRB 24 730 515 

Remboursement dette FRCE/CREDAL 26 661 

Remboursement des emprunts à LT -192 750 000 

Projet TIVOLI -328 998 

(6) Opérations bilantaires non-relevant budgétairement -3 487 715 572 

Résultat budgétaire (3) + (5) -133 381 798 
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16.1. PRÉSENTATION DU BILAN AU FORMAT DE LΩA.R. « PLAN COMPTABLE » 
 

 
Actif Rubrique Exercice 2019  Exercice 2018  Passif Rubrique Exercice 2019  Exercice 2018  

ACTIFS IMMOBILISES FONDS PROPRES 

Frais d'établissement - Immobilisations incorporelles     Actif net ou avoir social/passif net     

Immobilisations incorporelles 202  24 323 803,84   20 989 333,75  Actif net ou avoir social de l'entité comptable 101  10 725 656 725,76   10 415 362 090,69  

        Passif net (-) 108 - 5 764 005 779,26  - 1 362 143 344,82  

Terrains et bâtiments     Fonds propres affectés     

Terrains de bâtiment 220  -   -  Fonds propres affectés - Finances/Dette 120 168 100 012,68   -  

Terrains d'infrastructure de génie civil 221  31 631 545,63   31 583 234,63  Fonds propres affectés - Gestion immobilière 121 274 691 532,12   52 075 240,20  

Terrains non bâtis, plantations, cultures 222 189 184 973,30  161 747 618,31  Fonds propres affectés - Économie 122  19 049 806,58  207 057,55  

Bâtiments (non compris terrains) 223 183 208 894,55  189 792 948,80  Fonds propres affectés - Environnement/Énergie 123 134 548 653,19   15 595 362,53  

Terrains et constructions juridiquement non dissociables 224 1 188 824,06   -  Fonds propres affectés - Mobilité 124  98 407 568,26   19 873 457,23  

Plantations, cultures, et autres aménagements de terrains 228  48 137 868,11   46 005 928,85  Fonds propres affectés - Urbain/Foncier 125  37 386 765,09   628 197,33  

Installations, machines et outillage     Provisions pour charges à venir     

Installations d'exploitation 230  26 074 359,86   22 527 275,00  Provisions pour litiges 144  36 219 418,81   38 813 916,10  

Machines d'exploitation/Outillages d'exploitation 231 2 215 488,97  2 418 635,34  Provision pour sûretés réelles 145 6 674 647,00  7 001 894,00  

Mobilier et matériel-Animaux et végétaux     Provisions pour autres risques et charges 146 727 717,00  531 935,00  

Matériel roulant 240 836 026,66  915 446,28          

Matériel informatique et télématique 243  10 028 253,78   12 400 584,68          

Mobilier, matériel et machines de bureau 244 2 560 680,20  3 579 147,96          

Objets et ǆǳǾǊŜǎ d'arts, matériel et instruments rares 247  57 648 273,47   57 421 122,76          

Ouvrages de génie civil             

Autoroutes, routes et pistes cyclables 260 2 259 441 884,73  5 010 518 147,84          

Infrastructures de transport publics 265 3 328 863 192,18  3 369 387 029,40          

Stations d'épuration des eaux usées 266    -          

Immobilisations corporelles en cours             

Divers 217  -   -          

Immobilisations financières               

Participation totale dans entreprises résidantes 270 706 271 715,50  1 299 744 944,14          

Participations majoritaires dans des entreprises résidantes 271 3 709 680 709,08  2 812 439 603,41          

Participation minoritaire dans entreprises résidantes 272  84 367 647,56   67 789 425,10          

CRÉANCES A PLUS D'UN AN D'ÉCHÉANCE DETTES A PLUS D'UN AN D'ÉCHÉANCE 

Autres créances > 1 an sur tiers non soumis au PCG      Emprunts > 1 an émis ou repris par l'entité     

Avances budgétaires 284 101 713,06  6 746 309,61  Emprunts perpétuels, OLOS, Bons du Trésor  170    -  

Réductions de valeurs sur avances budgétaires (-) 152 -50 474,04  - 6 695 070,59  
Emprunts publics à plus d'un an d'échéance autres 
qu'OLOS 

172    -  

Avoirs sur comptes bancaires 286 2 056,08  2 056,08  Emprunts privés à plus d'un an d'échéance 176 3 371 000 000,00  2 463 500 000,00  

Autres prêts et créances (Citydev.brussels) 287  10 000 000,00   10 055 014,29          
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Actif Rubrique Exercice 2019  Exercice 2018  Passif Rubrique Exercice 2019  Exercice 2018  

ACTIFS IMMOBILISES FONDS PROPRES 

Autres dettes > 1 an envers des tiers non soumis au PCG 

        Dettes à plus d'un an  184 507 268,54  341 720,64  

        Autres dettes  186  -   -  

        Cautionnements, consignations et autres dépôts 188 896 637,00  350 000,00  

Autres créances > 1 an sur tiers soumis au PCG     Autres dettes > 1 an envers des tiers soumis au PCG     

Avances budgétaires (SLRB/Fonds du logement) 292 948 481 945,47  869 696 395,65  Avances budgétaires > 1 an 193 108 290 221,00   -  

Avances récupérables (Citydev.brussels) 293  -   -  Autres dettes (FRCE / CREDAL) 197  -   -  

        Cautionnements reçus en numéraires 198 370 711,93  133 290,00  

CRÉANCES A 1 AN AU PLUS DETTES A 1 AN AU PLUS 

Créances à 1 an au plus sur tiers non soumis au PCG     Dettes à 1 an au plus envers des tiers non soumis au PCG     

Créances à la suite de livraison de biens et services 400 523 262 108,97  606 685 140,06  Dettes suite à l'achat de biens et services 440 119 330 627,57  199 107 295,90  

Réductions de valeurs en matière de créances (-) 151 -16 611 195,10  -21 341 671,79  Dettes fiscales envers des tiers non soumis au PCG 441  -   -  

Créances fiscales 401 125 766 820,48   68 289 062,26  Impôts et taxes perçus pour compte de tiers 442 427 416 131,06  389 704 076,82  

Réductions de valeurs en matière de créances fiscales (-) 154 -41 714 441,20   -  
Dettes fiscales propres-précompte mobilier / 
immobilier 

443  -   -  

Avances budgétaires 403  -   -  
Dettes en matière de rémunérations directes et 
indirectes du personnel 

444 7 079 756,65  6 937 112,18  

        Autres dettes 447  -   -  

        Cautionnements, consignations et autres dépôts 449  41 024 278,76   28 918 711,35  

Créances > 1 an sur des tiers non soumis au PCG échéant dans les douze mois à 

venir 
    

Dettes > 1 an envers des tiers non soumis au PCG échéant dans les 

douze mois à venir 
    

Avances budgétaires 414 840,16  6 080,70  Autres emprunts et dettes 457 1 247 126,97  1 297 858,87  

Autres prêts et créances  417 3 700,37   20 580,27  Cautionnements, consignations et autres dépôts 458  72 817 209,30  783 965,46  

Créances à un an au plus sur des tiers soumis au PCG     Dettes à un an au plus envers des tiers soumis au PCG     

Créances à un an au plus à la suite de livraisons de biens et services 420 1 513 868,72  2 825 293,39  Dettes suite à l'achat de biens et services 460 6 910 887,93  288 270 300,94  

Avances budgétaires / Trésorerie 424  30 237 450,17   24 730 514,61  Dettes fiscales - autre groupe institutionnel 463  28 408,78  2 273 925,55  

Prêts et avances de trésorerie 426  -   -  Cautionnements, consignations et autres dépôts  468 1 469 191 112,87  1 137 057 481,41  

        
Cautionnements, consignations et autres dépôts- autre 
groupe institutionnel 

469 217 329,08  1 172 028,54  

        Autres dettes (FRCE/CREDAL) 477  -   -  

PLACEMENTS FINANCIERS A UN AN AU PLUS EMPRUNTS FINANCIERS A UN AN AU PLUS 

Certificats et bons de trésorerie     
Emprunts > 1 an émis ou repris par entité comptable et échéant 
dans les douze mois à venir 

    

Certificats et bons de trésorerie 521  -   -  Emprunts privés à plus d'un an d'échéance 516 206 000 000,00  192 750 000,00  

Titres émis par les communautés/régions/OAA qui en relèvent 524  -   -          

Titres autres qu'actions 525  -   -          

Comptes bancaires et postaux à vue      Certificats et bons de trésorerie      

Comptes postaux 551  -   -  Autres titres analogues émis par entité 533 580 000 000,00  617 750 000,00  

Comptes à vue en devises ou en euros 552  -   -          

Caisses, espèces et équivalents 556  -   -  Emprunts bancaires à un an au plus     

        Emprunts auprès des établissements de crédit 572 154 367 337,61  110 406 102,39  
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Actif Rubrique Exercice 2019  Exercice 2018  Passif Rubrique Exercice 2019  Exercice 2018  

ACTIFS IMMOBILISES FONDS PROPRES 

Valeurs échues à l'encaissement - virements internes             

Valeurs échues à l'encaissement  557  -   -          

Virements financiers internes 558  -   -          

                

Instruments financiers dérivés autres que ceux à imputer aux classes 1, 2, 4, ou 
0 et dans les sous-classes 50 à 57 (comptes d'actif) 

    
Instruments financiers dérivés autres que ceux à imputer aux 
classes 1, 2, 4, ou 0 et dans les sous-classes 50 à 57 (comptes de 
passif) 

    

Instruments financiers dérivés portant sur des dettes futures ou sur 
des dérivés liés à des dettes futures 

583 111 589,00   -  
Instruments financiers dérivés portant sur des dettes 
futures ou sur des dérivés liés à des dettes futures 

593 4 356 961,00   -  

COMPTES D'ACTIFS DE RÉGULARISATION ET D'ATTENTE COMPTES DE PASSIF DE RÉGULARISATION ET D'ATTENTE 

Comptes d'actif de régularisation et d'attente     Comptes de passif de régularisation et d'attente     

Charges de nature financière à reporter 481 1 430 627,29  106 322,03  Charges de nature financière courues mais non échues 491  65 708 653,80   49 145 576,22  

Produits de nature financière courus mais non échus  482  36 827 498,25  6 949 443,21  Produits de nature autre que financière à reporter  496  30 355 032,72   12 737 941,41  

Charges de nature autre que financière à reporter  485 119 544 510,64   13 247 297,46          

Comptes d'attente normalement débiteurs 488  -   -          

TOTAL GÉNÉRAL ACTIF    12 404 572 759,80   14 690 583 193,49  TOTAL GÉNÉRAL PASSIF    12 404 572 759,80   14 690 583 193,49  
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16.2. PRÉSENTATION DU COMPTE DE RÉSULTATS AU FORMAT DE LΩA.R. « PLAN COMPTABLE » 
 

  Rubrique  Exercice 2019   Exercice 2018    Rubrique  Exercice 2019   Exercice 2018  

COMPTE DE RÉSULTATS DES OPÉRATIONS COURANTES 

CHARGES COURANTES PRODUITS COURANTS 

CHARGES DE PRODUCTION ET D'EXPLOITATION       PRODUITS DE PRODUCTION ET D'EXPLOITATION       

Utilisations Biens/Services pour fabrication ou 
revente 

      
Vente de biens fabriqués par l'entité et de marchandises 
acquises en vue de leur revente 

      

Achats fournitures 601                         -                              -      Ventes de biens fabriqués par l'entité 700              29 248,14                 24 112,80    

Achats services 602                         -                              -      Vente accessoire de produits forestiers 707          1 028 636,69             1 358 959,01    

Achats destinés à la revente 603                         -                              -              

Autres utilisations de Biens/Services       Prestations de services facturées       

Indemnités 610        49 313 531,53           59 619 291,80    Droits et redevances tarifaires pour services rendus 710        11 959 563,94           12 624 811,49    

Remboursements frais individuels 611        10 079 543,91             9 720 302,41    Etudes, recherches et enquêtes pour tiers 711            112 407,91               138 332,72    

Frais courants de locaux 612        22 949 052,84           24 127 434,09    
Intervention des étudiants /familles dans les dépenses 

d'enseignement 
712            147 006,00               141 048,00    

Frais courants de bureaux 613        13 191 672,28           14 461 609,36    Tickets, abonnements dans le domaine culturel 713                         -                              -      

Consommations énergétiques 614          7 097 353,42             7 230 712,40    Travaux de génie civil 715                         -                              -      

Frais de gestion informatiques et télématiques 615          7 774 240,85             4 378 504,19    Autres récupérations de charges 716          9 002 904,86             7 089 582,35    

Autres frais 616          3 670 314,75             3 395 599,68    Prestations de services non forfaitaires 717            352 597,98               357 793,87    

Charges spécifiques, génie civil 617        64 309 229,41             5 253 375,01    Cotisation due à l'entité pour l'obtention de sa garantie 718          1 621 774,85             1 172 927,57    

Rémunérations       Location de bâtiments, mobilier et matériel 719          1 179 632,36             1 685 075,13    

Salaires 621      121 849 105,58         112 713 567,06            

Rémunérations en nature 622          5 740 273,08             5 032 231,24            

Cotisations sociales OSS 623        23 508 702,11           22 292 688,46            

Cotisations sociales Autres 624        26 423 520,71           24 924 161,59            

Cotisations sociales Imputées 629            248 743,85               285 870,19            

Amortissements               

AM. sur immobilisations incorporelles 631        14 458 326,00           10 774 257,29            

AM. sur constructions / terrains 632          8 079 291,01             7 405 228,45            

AM. sur installations / machines 634 2 903 315 520,41             1 904 028,11            

AM. sur matériel / mobilier 635          4 670 250,55             2 323 209,99            

AM. sur immobilisations génie civil 637      362 286 359,09         363 174 611,57            

SUBVENTIONS ÉCONOMIQUES A LA PRODUCTION       IMPÔTS SUR LA PRODUCTION ET LES IMPORTATIONS       

Subv. d'exploitation allouées conditionnellement 641        68 734 047,00           48 218 434,46    Taxes à l'immatriculation et eurovignette 723      188 340 317,49         188 589 991,07    

Subv. correspondant à des bonifications d'intérêts 642                         -                        392,89    Taxes sur nuisances et amélioration environnement 724        35 356 883,46           36 869 462,34    

Subv. pour réduire la pollution et améliorer 

l'environnement 
643              12 756,95                 27 548,40    Droits d'enregistrements et de timbres 725      578 356 782,31         569 039 688,90    

Subv. pour charges salariales 644                         -                              -      Taxes d'exploitation 726        41 750 602,26           39 664 776,34    

IMPÔTS ET TAXES A CHARGE DE L'ENTITÉ COMPTABLE       Taxes administratives 727        32 189 873,71           22 227 862,53    

Précompte immobilier et taxes diverses 619        34 064 600,30           20 216 637,09    Redevances radio et télévision 728            186 822,57               212 972,06    
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  Rubrique  Exercice 2019   Exercice 2018    Rubrique  Exercice 2019   Exercice 2018  

Impôts dus sur les revenus mobiliers de l'entité 659            404 196,15               396 865,41    IMPÔTS COURANTS SUR LE REVENU ET LE PATRIMOINE       

        IPP / I.Soc / IPM / INR 730-733   1 513 426 827,30      1 575 402 528,35    

        Précompte immobilier 734        23 631 239,48           24 516 377,14    

        Permis de tir, chasse et pêche 738                4 798,04                   5 833,35    

        Impôts divers sur revenu et patrimoine 739        93 268 731,03           97 174 515,47    

INTÉRÊTS ET AUTRES CHARGES FINANCIÈRES 
COURANTES 

      INTÉRÊTS ET AUTRES REVENUS FINANCIERS COURANTS       

Intérêts courus sur emprunts et dettes 650      147 874 251,71         110 486 030,45    Intérêts sur prêts privés, dépôts/autres 754          5 104 810,71           22 438 927,91    

Autres intérêts courus 654          5 316 787,32             2 903 889,54    Intérêts, cautionnements, consignations 755          2 482 401,02             2 516 247,85    

Intérêts et charges dus à des tiers 655                         -                     3 475,95    
Prorata à imputer sur les différences d'émission, 
d'acquisition et d'échange 

756            111 589,00                            -      

Prorata à imputer sur les différences d'émission, 
d'acquisition et d'échange 

656          4 356 961,00                            -      Loyers de terrains - redevances emphytéotiques 758                7 341,39                 14 229,20    

Loyers de terrains et redevances emphytéotiques 658              10 699,92                 10 700,92    Dividendes d'actions et autres rémunération 759 106 120,00               253 060,00    

PRESTATIONS SOCIALES               

Autres prestations sociales en nature 668        10 091 357,93           22 863 546,14            

Prestations sociales diverses en nature 669        27 790 032,72                 22 310,80            

TRANSFERTS DE REVENUS AUTRES QUE PRESTATIONS 
SOCIALES 

      
TRANSFERTS DE REVENUS AUTRES QU'IMPÔTS ET 
COTISATIONS SOCIALES 

      

Transferts de revenus à des tiers non soumis au P.C.G     Transferts de revenus à des tiers non soumis au P.C.G     

A des entreprises publiques 649        18 493 065,60             1 797 365,59    En provenance d'entreprises 760        33 449 838,00           30 193 683,87    

A des ménages 670        93 312 968,10           69 828 379,25    En provenance de ménages 761          1 820 963,65             2 720 867,75    

A des OSBL au services des ménages 671        71 104 129,38           62 519 645,49    En provenance du reste du monde 762              34 239,08                   1 063,34    

Au reste du monde 672                1 638,12                 12 430,60    En provenance d'administrations publiques 764            254 586,47                 25 120,67    

A des administrations publiques locales 674      726 916 669,11         718 654 779,87            

A des établissements de l'enseignement autonome 
subsidié 

675            302 241,98               172 450,73            

Transferts de revenus à des tiers soumis au P.C.G     Transferts de revenus à des tiers soumis au P.C.G     

A des établissements d'enseignements 
communautaires et fédéraux 

676          1 361 624,42             3 765 169,77    En provenance d'entités du même groupe 766                         -                              -      

A des pouvoirs institutionnels 677      447 531 491,13         430 820 243,72    En provenance d'entités d'un autre groupe 767      978 215 089,25         937 406 818,07    

A d'autres entités comptables 679   1 939 783 919,31      1 881 758 735,49    En provenance d'autres entités 769        19 459 584,71           11 716 536,65    

                

TOTAL DES CHARGES COURANTES     7 246 428 469,53      4 053 495 715,45    TOTAL DES PRODUITS COURANTS     3 572 993 213,66      3 585 583 205,80    

COMPTE DE RÉSULTATS DES OPÉRATIONS EN CAPITAL  

CHARGES EN CAPITAL PRODUITS EN CAPITAL 

IMPÔTS EN CAPITAL       IMPÔTS EN CAPITAL       

Impôts en capital dus par l'entité comptable 687                         -                              -      Droits de succession 771      393 740 864,16         503 652 167,66    

        Droits de donation entre vifs 773        59 520 131,76           69 992 081,70    

      
 
 

  

Autres impôts en capital 777          1 532 340,61             1 567 820,30    
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  Rubrique  Exercice 2019   Exercice 2018    Rubrique  Exercice 2019   Exercice 2018  

AUTRES TRANSFERTS EN CAPITAL       AUTRES TRANSFERTS EN CAPITAL       

Transferts en capital à des tiers non soumis au PCG     Transferts en capital en provenance de tiers non soumis au P.C.G.     

A  des entreprises et OSBL 680      111 436 652,02           98 302 236,86    Transferts en capital d'entreprises + OSBL 780          5 066 710,95             1 760 538,83    

A des ménages et OSBL 681        34 880 196,93           28 562 273,60    Transferts en capital des ménages 781                2 930,35                   5 687,20    

Au reste du monde 682                         -                              -      Transferts en capital de l'UE 782        12 886 283,61             9 944 783,77    

A des administrations publiques 684        75 606 351,05           85 050 720,13    Transferts en capital d'administrations publiques locales 784            245 453,12               248 967,89    

A des établissements d'enseignements autonomes 685            496 888,45               317 743,16            

Transferts en capital à des tiers soumis au PCG     Transferts en capital en provenance de tiers soumis au P.C.G.     

A des établissements d'enseignements 
communautaires et fédéraux 

686            265 219,26                            -      Entités d'un autre groupe institutionnel 787          1 800 581,64                            -      

A des pouvoirs institutionnels autres que celui dont 
relève l'entité 

687            632 451,76               377 498,97    Entités du même groupe institutionnel 789              62 605,61                            -      

A d'autres entités comptables du même groupe 689      573 991 878,51         466 568 890,74            

PERTES EN CAPITAL       GAINS EN CAPITAL       

Pertes en capital sur vente d'immobilisations 
corporelles et incorporelles 

690            207 163,30               237 846,04    Gains sur cession ŘΩimmobilisés 790 267 363 801,31           63 378 702,04    

Pertes en capital sur transactions financières 692                1 084,66                   1 160,43    Gains en capital sur transactions financières 792          4 781 812,88             3 000 000,00    

Pertes en capital sur créances 693            581 252,77             1 208 810,69    Gains en capital / Dettes prescrites 793              23 740,00    -      21 362 082,75    

Moins-values de réévaluation des actifs financière 696          2 088 945,25             3 190 397,72    Plus-values de réévaluation des actifs  796          3 105 423,83             7 643 190,05    

Réductions de valeurs en matière d'actifs 697        37 292 866,32             3 992 946,27    Gains en capital / réestimation d'éléments du bilan 798                   152,67                      322,04    

TOTAL DES CHARGES EN CAPITAL        837 480 950,28         687 810 524,61    TOTAL DES PRODUITS EN CAPITAL   750 132 832,5         639 832 178,73    

COMPTE DE RÉSULTATS ÉCONOMIQUES RECAPITULATIF ET AFFECTATION DU SOLDE GLOBAL 

TOTAL DES CHARGES COURANTES     7 246 428 469,53      4 053 495 715,45    TOTAL DES PRODUITS COURANTS     3 572 993 213,66      3 585 583 205,80    

                

TOTAL DES CHARGES EN CAPITAL        837 480 950,28         687 810 524,61    TOTAL DES PRODUITS EN CAPITAL   750 132 832,50         639 832 178,73    

                

DOTATIONS AUX PROVISIONS POUR RISQUES ET 
CHARGES A VENIR 

699 641 938 242,79           38 313 054,96    REPRISES SUR FONDS PROPRES AFFECTEES 799            859 182,00           25 180 971,73    

        DIMINUTION DE L'ACTIF NET 799 4 401 862 434,44         529 022 938,76    

TOTAL GÉNÉRAL     8 725 847 662,60      4 779 619 295,02    TOTAL GÉNÉRAL   8 725 847 662,60      4 779 619 295,02    
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16.3. TABLEAU DE SYNTHÈSE DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET INCORPORELLES 

 

RUBRIQUES 
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Terrains et bâtiments 

Logiciels informatiques Terrains voiries - plantations et engazonnements Terrains et constructions 

EXERCICE COMPTABLE 2019 2018 2019 2018 2019 2018 

Valeur d'acquisition             

Au terme de l'exercice précédent 60 733 921,38  44 913 192,27  46 005 928,85   45 657 947,41   438 838 446,92  386 020 450,62  

Mutations de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ 13 873 151,59  15 820 386,00   2 131 939,26  347 981,44  28 955 738,97   52 817 996,30  

Acquisitions 20 202 348,61  16 045 596,93   2 131 939,26  347 981,44  29 561 794,92   66 401 380,73  

Cessions et désaffectations - 6 329 197,02  - 225 210,93      -606 055,95  - 13 583 384,43  

Transferts d'une rubrique à l'autre -  -  -   -  -   -  

Au terme de l'exercice 74 607 072,97  60 733 578,27  48 137 868,11   46 005 928,85   467 794 185,89  438 838 446,92  

Plus-values de réévaluation             

Au terme de l'exercice précédent             

Mutations de ƭΩŜxercice :             

Actées             

Acquises de tiers             

Annulées             

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-)             

Au terme de l'exercice             

Amortissements et moins-values de réévaluation             

Au terme de l'exercice précédent 39 779 277,22  29 205 372,94  -   -  54 500 657,39   47 389 412,68  

Mutations de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ 12 538 961,88  10 573 904,28  -   -   8 079 291,01  7 111 244,71  

Actés 14 458 326,00  10 774 257,29       8 079 291,01  7 405 228,45  

Repris             

Acquis de tiers             

Annulés - 1 919 364,12  - 200 353,01       -  -293 983,74  

Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-) -  -  -   -  -   -  

Au terme de l'exercice 52 318 239,10  39 779 277,22  -   -  62 579 948,40   54 500 657,39  

VALEUR COMPTABLE NETTE 22 288 833,87  20 954 301,05  48 137 868,11   46 005 928,85   405 214 237,49  384 337 789,53  
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RUBRIQUES 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Ouvrages de génie civil 

Constructions des voiries 
Constructions des ponts, passerelles et 

viaducs 
Constructions des pistes cyclables 

Infrastructures de transports publics 
(MÉTRO) 

Tunnels 

EXERCICE COMPTABLE 2019 2018 2019 2018 2019 2018 2019 2018 2019 2018 

Valeur d'acquisition                     

Au terme de l'exercice précédent  1 007 637 949,61   955 268 806,31   3 570 572 333,20  3 565 596 142,86  27 435 284,91   24 521 426,28  2 671 861 241,28  2 654 328 182,55   647 005 209,97   573 161 597,45  

Mutations de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ 30 502 800,87  52 369 143,30  -  4 976 190,34  10 868 359,33  2 913 858,63   26 993 445,17   17 533 058,73   102 667 426,44  73 843 612,52  

Acquisitions 30 502 800,87  52 369 143,30  -  4 976 190,34  10 868 359,33  2 913 858,63   26 993 445,17   17 533 058,73   102 667 426,44  73 843 612,52  

Cessions et désaffectations                 -    

Transferts d'une rubrique à 
l'autre 

                    

Au terme de l'exercice  1 038 140 750,48   1 007 637 949,61   3 570 572 333,20  3 570 572 333,20  38 303 644,24   27 435 284,91  2 698 854 686,45  2 671 861 241,28   749 672 636,41   647 005 209,97  

Plus-values de réévaluation                     

Au terme de l'exercice précédent                     

Mutations de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ                  217 133 152,53    

Actées                  217 133 152,53    

Acquises de tiers                     

Annulées                     

Transférées d'une rubrique à 
une autre (+)/(-) 

                    

Au terme de l'exercice                  217 133 152,53    

Amortissements et moins-values de 
réévaluation 

                    

Au terme de l'exercice précédent 56 897 650,75  29 011 782,31   265 396 388,13  137 954 358,57   1 457 456,27  725 096,99  578 395 749,16  524 689 095,00  44 919 998,72  22 573 668,02  

Mutations de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ 28 487 201,35  27 885 868,44   3 020 860 971,47  127 442 029,56   949 726,47  732 359,28   54 318 407,13   53 706 654,16  23 865 713,47  22 346 330,70  

Actés 28 487 201,35  27 885 868,44   3 020 860 971,47  127 442 029,56   949 726,47  732 359,28   54 318 407,13   53 706 654,16  23 865 713,47  22 346 330,70  

Repris                     

Acquis de tiers                     

Annulés     -            -    

Transférés d'une rubrique à 
une autre (+)/(-) 

        -   -          

Au terme de l'exercice 85 384 852,10  56 897 650,75   3 286 257 359,60  265 396 388,13   2 407 182,74  1 457 456,27  632 714 156,29  578 395 749,16  68 785 712,19  44 919 998,72  

VALEUR COMPTABLE NETTE  952 755 898,38   950 740 298,86   284 314 973,60  3 305 175 945,07  35 896 461,50   25 977 828,64  2 066 140 530,16  2 093 465 492,12   898 020 076,75   602 085 211,25  
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RUBRIQUES 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Installations, Machines et Outillage d'exploitation 

Équipements voiries (panneaux de 
ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƎƭƛǎǎƛŝǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣΧύ 

Métro (équipements) Techniques spéciales Autres installations et aménagements 

EXERCICE COMPTABLE 2019 2018 2019 2018 2019 2018 2019 2018 

Valeur d'acquisition         

Au terme de l'exercice précédent 19 406 269,59 19 380 938,24 1 459 877 497,86 1 397 113 029,07 120 639 592,32 111 715 367,41 38 094 582,85 23 867 552,45 

Mutations de l'exercice: 38 850,20 25 331,35 88 263 692,37 62 764 468,79 13 519 011,42 8 924 224,91 7 286 779,52 14 227 030,40 

Acquisitions 38 850,20 25 331,35 88 263 692,37 63 576 917,87 13 519 011,42 8 924 224,91 7 409 120,16 15 174 594,46 

Cessions et désaffectations   - -812 449,08 -  - 122 340,64 - 947 564,06 

Transferts d'une rubrique à l'autre       - - 

Au terme de l'exercice 19 445 119,79 19 406 269,59 1 548 141 190,23 1 459 877 497,86 134 158 603,74 120 639 592,32 45 381 362,37 38 094 582,85 

Plus-values de réévaluation         

Au terme de l'exercice précédent         

Mutations de l'exercice:     40 605 479,87    

Actées     40 605 479,87    

Acquises de tiers         

Annulées         

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-)         

Au terme de l'exercice     40 605 479,87    

Amortissements et moins-values de réévaluation         

Au terme de l'exercice précédent 8 077 395,41 4 161 095,38 194 829 521,13 101 907 846,75 64 709 468,81 33 286 463,05 13 148 672,51 10 490 437,17 

Mutations de l'exercice: 3 753 517,82 3 916 300,03 100 664 609,30 92 921 674,38 29 403 659,23 31 423 005,76 3 942 841,03 2 658 235,34 

Actés 3 753 517,82 3 916 300,03 100 664 609,30 92 922 261,71 29 403 659,23 31 423 005,76 3 986 418,17 3 343 068,69 

Repris         

Acquis de tiers         

Annulés    -587,33 -  -43 577,14 - 684 833,35 

Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-)         

Au terme de l'exercice 11 830 913,23 8 077 395,41 295 494 130,43 194 829 521,13 94 113 128,04 64 709 468,81 17 091 513,54 13 148 672,51 

VALEUR COMPTABLE NETTE 7 614 206,56 11 328 874,18 1 252 647 059,80 1 265 047 976,73 80 650 955,57 55 930 123,51 28 289 848,83 24 945 910,34 
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RUBRIQUES 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Mobilier et Matériel  Autres Immobilisations corporelles Immobilisations corporelles en cours 
 

EXERCICE COMPTABLE 2019 2018 2019 2018 2019 2018  

Valeur d'acquisition              

Au terme de l'exercice précédent               23 704 767,94              17 613 117,38                    65 077 881,74                     64 979 491,58                                                  -                       43 374 360,25     

Mutations de l'exercice:                  2 284 813,15                 6 079 050,81                           195 001,51                               98 390,16                                                  -                       26 955 941,44     

Acquisitions                  2 371 231,52              14 283 376,42                           196 226,51                            122 870,88                                                  -                       70 330 301,69     

Cessions et désaffectations -                      86 418,37    -           8 204 325,61    -                            1 225,00    -                         24 480,72                                                  -                                                     -       

Transferts d'une rubrique à l'autre                                             -                                              -                                                        -      -               43 374 360,25     

Au terme de l'exercice               25 989 581,09              23 692 168,19                    65 272 883,25                     65 077 881,74                                                  -                       70 330 301,69     

Plus-values de réévaluation              

Au terme de l'exercice précédent              

Mutations de l'exercice:              

Actées              

Acquises de tiers              

Annulées              

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-)              

Au terme de l'exercice              

Amortissements et moins-values de réévaluation              

Au terme de l'exercice précédent                  8 121 785,99              12 360 479,01                       7 656 758,98                        7 656 758,98                                                  -                                                     -       

Mutations de l'exercice:                  4 596 644,10    -           4 238 693,02                                                  -                                                     -                                                    -                                                     -       

Actés                  4 670 250,55                 2 323 209,99                                                  -                                                     -                                                    -                                                     -       

Repris                                                   -                                                     -                                                    -                                                     -       

Acquis de tiers                                                   -                                                     -                                                    -                                                     -       

Annulés -                      73 606,45    -           6 561 903,01                                                  -                                                     -                                                    -                                                     -       

Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-)                                                   -                                                     -                                                    -                                                     -       

Au terme de l'exercice               12 718 430,09                 8 121 785,99                       7 656 758,98                        7 656 758,98                                                  -                                                     -       

VALEUR COMPTABLE NETTE               13 271 151,00              15 570 382,20                    57 616 124,27                     57 421 122,76                                                  -                       70 330 301,69     

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

4 

 
 

    
 

                                                        ANNEXE AU COMPTE GENERAL - PAGE 83 SUR 161 

 

RUBRIQUES 

TOTAL GENERAL 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES IMMOBILISATIONS CORPORELLES TOTAL 
 

EXERCICE COMPTABLE 2019 2018 2019 2018 2019 2018  

Valeur d'acquisition              

Au terme de l'exercice précédent               60 733 921,38              44 913 192,27          10 136 156 987,04              9 882 598 409,86          10 196 890 908,42              9 927 511 602,13     

Mutations de l'exercice:               13 873 151,59              15 820 386,00                 313 707 858,21                  323 876 279,12                 327 581 009,80                  339 696 665,12     

Acquisitions               20 202 348,61              16 045 596,93                 314 523 898,17                  390 822 843,27                 334 726 246,78                  406 868 440,20     

Cessions et désaffectations -               6 329 197,02    -               225 210,93    -                      816 039,96    -               23 572 203,90    -                  7 145 236,98    -               23 797 414,83     

Transferts d'une rubrique à l'autre                                             -                                              -                                                    -      -               43 374 360,25                                                  -      -               43 374 360,25     

Au terme de l'exercice               74 607 072,97              60 733 578,27          10 449 864 845,25           10 206 474 688,98          10 524 471 918,22           10 267 208 267,25     

Plus-values de réévaluation              

Au terme de l'exercice précédent                                                       -         

Mutations de l'exercice:                  257 738 632,40                   257 738 632,40       

Actées                  257 738 632,40                   257 738 632,40       

Acquises de tiers                                                       -         

Annulées                                                       -         

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-)                                                       -         

Au terme de l'exercice                  257 738 632,40                   257 738 632,40       

Amortissements et moins-values de réévaluation              

Au terme de l'exercice précédent               39 779 277,22              29 205 372,94             1 298 111 503,25                  932 206 493,91             1 337 890 780,47                  961 411 866,85     

Mutations de l'exercice:               12 538 961,88              10 573 904,28             3 278 922 582,38                  365 905 009,34             3 291 461 544,26                  376 478 913,62     

Actés               14 458 326,00              10 774 257,29             3 279 039 765,97                  373 446 316,77             3 293 498 091,97                  384 220 574,06     

Repris                                             -                                              -                                                    -                                                     -                                                    -                                                     -       

Acquis de tiers                                             -                                              -                                                    -                                                     -                                                    -                                                     -       

Annulés -               1 919 364,12    -               200 353,01    -                      117 183,59    -                  7 541 307,43    -                  2 036 547,71    -                  7 741 660,44     

Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-)                                           -                                                    -                                                     -                                                    -                                                     -       

Au terme de l'exercice               52 318 239,10              39 779 277,22             4 577 034 085,63              1 298 111 503,25             4 629 352 324,73              1 337 890 780,47     

VALEUR COMPTABLE NETTE               22 288 833,87              20 954 301,05             6 130 569 392,02              8 908 363 185,73             6 152 858 225,89              8 929 317 486,78     
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16.4. TABLEAU DE SYNTHÈSE DES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES  

 

Fiche 
Immo 

Numéro 
d'entreprise 

Pourcentage 
de contrôle 
31/12/2019 

Dénomination 
Capital non 

appelé 
31/12/19 

Valeur de la 
participation 
31/12/2019 

Valeur de la 
participation 
31/12/2018 

Variation du 
capital* 

Reprise de + value 
Reprise de - value 

+ ou - Value 
Plus-values et 
moins-values 

cumulées 

I00004279    241 347 282  100,00% Agence régionale pour la propreté (ARP) -   149 703 532,66   165 955 910,84  -  (16 252 378,18) -   77 724 709,19  

I00004281    239 843 188  100,00% Office Régional Bruxellois de l'Emploi (Actiris) -   146 716 817,15   135 238 144,51  -  -  11 478 672,64   128 199 085,57  

I00004354    884 649 502  100,00% CƻƴŘǎ ŘŜ CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (FFPE) -  88 496 257,00  83 164 543,74  -  -   5 331 713,26  88 496 257,00  

I00004283    236 916 956  100,00% 
Institut Bruxellois pour la Gestion de l'Environnement 
(IBGE) 

-  87 578 665,77  76 787 324,90  -  -  10 791 340,87  87 578 665,77  

I00004282    241 570 679  100,00% Service d'incendie Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǳǊƎŜƴǘŜ (SIAMU) -  82 486 019,64  77 902 940,88  -  -   4 583 078,76  61 757 996,55  

I00004565    870 532 933  100,00% 
Institut d'Encouragement de la Recherche Scientifique et 
de l'Innovation de Bruxelles (INNOVIRIS) 

-  61 258 856,30  50 798 748,29  -  -  10 460 108,01  61 258 856,30  

I00012162    664 962 516  100,00% Bruxelles Prévention et Sécurité (BPS) -  42 958 535,33  -  -  -  42 958 535,33  42 958 535,33  

I00004284    240 678 477  100,00% Centre d'Informatique pour la Région bruxelloise (CIRB) -  27 082 059,00  27 304 939,00  -   (222 880,00) -  27 082 059,00  

I00011561    664 820 875  100,00% Bureau Bruxellois de la Planification (BBP) -   8 006 126,00   4 245 889,00  -  -   3 760 237,00   8 006 126,00  

I00011443    678 485 603  100,00% 
Agence bruxelloise pour l'Accompagnement de l'Entreprise 
(ABAE) 

-   4 574 807,00  62 000,00  -  -   4 512 807,00   4 512 807,00  

I00005457    806 001 011  100,00% Bruxelles Gaz Electricité (BRUGEL) -   4 548 177,00   4 107 819,23  -  -   440 357,77   4 548 177,00  

I00004288    253 777 437  100,00% 
Conseil Economique et Social de la Région de Bruxelles-
Capitale (CESRBC) 

-   2 105 683,65   1 958 514,78  -  -   147 168,87   2 105 683,65  

I00004657    833 260 781  100,00% 
Agence du Stationnement de la Région de Bruxelles-
Capitale (ASR) 

-   756 179,00   680 059,00  -  76 120,00  -   (305 321,00) 

     227 581 301  99,99% 
Société du Logement de la Région de Bruxelles-capitale 
(SLRB) 

  -   671 538 109,97  -  -  -  -  

Total participations totales                        -     706 271 715,50   1 299 744 944,14  -  (16 399 138,18) 94 464 019,51   593 923 637,36  

I00005163    247 499 953  99,29% Société des Transports Intercommunaux de Bruxelles (STIB) -   2 107 346 235,71   1 905 588 172,28  -  -   201 758 063,43   2 070 610 521,42  

I00001004    227 581 301  99,99% 
Société du Logement de la Région de Bruxelles-capitale 
(SLRB) 

-   677 196 052,80   voir part. totales  -  -   5 657 942,84   413 019 229,06  

I00005168    215 984 554  66,67% 
Société de Développement pour la Région de Bruxelles-
Capitale (SDRB) 

-   330 785 542,67   323 685 504,63  -  -   7 100 038,03   329 234 078,67  

I00005170    249 268 719  58,05% Le Port de Bruxelles  3 377,67   191 921 280,58   187 931 794,73  -  -   3 989 485,85   190 599 666,36  

I00005164    876 515 952  93,05% Société d'Aménagement Urbain (SAU) -   147 591 577,20   145 663 886,93   1 831 831,84  95 858,42  -   (1 217 231,55) 

I00005166    426 936 986  73,15% Société Régionale d'Investissement de Bruxelles (SRIB) -   103 095 268,00   104 419 043,72   (1 687 764,94) -   363 989,22  46 575 544,35  

I00005171    884 649 502  51,22% Société Bruxelloise de Gestion de l'Eau (SBGE) -  94 552 719,12  92 913 129,92  -   400 346,07   1 239 243,14   1 239 243,14  

I00006024    552 737 177  51,15% NEO SA -  44 966 670,89  36 312 475,37   8 375 000,00   279 195,52  -  (24 485 329,11) 

I00005250    847 220 467  53,06% IRISnet -   8 780 281,77   7 608 095,31  -  -   1 172 186,46   2 280 281,77  

I00005167    899 602 447  66,88% Brussels Life Science Incubator (BLSI) -   2 411 991,71   2 409 501,74  -   2 489,97  -  (88 008,29) 

I00011069    542 552 078  62,50% BRUSSELS GREENBIZZ -   1 036 466,25   996 502,90  -   3 497,10  36 466,25  36 466,25  

I00010996    448 925 797  27,73% BRUSTART -  -   4 914 873,50  -  -  -  -  

Total participations majoritaires           3 377,67   3 709 684 086,70  2 812 442 981,04   8 519 066,90   781 387,08   221 317 415,21   3 027 804 462,07  
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Fiche 
Immo 

Numéro 
d'entreprise 

Pourcentage 
de contrôle 
31/12/2019 

Dénomination 
Capital non 

appelé 
31/12/19 

Valeur de la 
participation 
31/12/2019 

Valeur de la 
participation 
31/12/2018 

Variation du 
capital* 

Reprise de + value 
Reprise de - value 

+ ou - Value 
Plus-values et 
moins-values 

cumulées 

I00005186    401 962 060  14,39% Foyer Anderlechtois  11 527,05   8 543 104,80   8 139 023,09  (29,77) -   404 111,49   8 527 604,80  

I00010306    553 556 828  49,00% Fonds de Participation - Bruxelles (BRUPART) -   7 755 299,54   6 129 061,25  -  -   1 626 238,29   7 235 199,54  

I00005183    401 984 430  18,02% Le Logis-société coopérative de locataires -   7 710 488,04   4 322 801,71   123 895,82  -   3 263 790,52   7 455 372,96  

I00005197    403 357 672  6,62% Le Foyer Laekenois 18 349,00   6 539 662,77   5 114 368,83  -  -   1 425 293,94   6 515 493,11  

I00005191    403 302 046  12,56% Comensia (ex Assam) 43 743,46   6 177 624,84   5 594 125,75  -  -   583 499,09   6 087 024,84  

I00005180    401 967 505  20,00% L'Habitation Moderne -   5 070 632,46   4 741 825,80  -  -   328 806,66   5 064 437,46  

I00010996    448 925 797  27,73% BRUSTART -   4 932 614,54   voir part. maj  -  17 741,04  -   (567 385,46) 

I00010725    642 551 259  15,51% Alliance Bruxelloise Coopérative (ABC) -   4 198 578,82   3 438 243,17  -  -   760 335,65   4 014 513,07  

I00005203    403 357 573  11,61% BinHôme SCRL -   3 668 293,85   3 278 107,48  -  -   390 186,37   3 654 002,59  

I00005179    403 357 375  17,87% [hDΩLwL{ -   3 667 273,06   2 595 608,42   6 390,38  -   1 065 274,26   3 648 849,83  

I00005200    403 357 276  5,97% Le Logement Bruxellois  11 918,22   3 060 594,05   2 768 049,22  -  -   292 544,83   3 009 552,20  

I00005187    401 967 406  13,34% En Bord de Soignes  135 344,13   3 011 695,49   2 923 806,32   (0,08) -  87 889,25   2 827 667,57  

I00005193    401 962 555  12,24% Le Foyer Schaerbeekois 15 803,21   2 798 844,76   2 607 502,20  -  -   191 342,56   2 777 773,81  

I00005184    446 564 640  31,43% EEBIC -   2 652 377,22   2 655 003,19  -   (2 625,97) -  32 994,52  

I00005198    403 357 771  11,83% Foyer du Sud  7 840,71   2 294 359,02   1 864 997,69  -  -   429 361,33   2 257 819,02  

I00005205    401 962 357  3,89% Le Foyer Jettois  1 950,01   1 984 091,50   628 568,02   2 827,55  -   1 352 695,93   1 976 934,22  

I00005210    401 967 307  9,59% Habitations à bon marché Saint-Josse-Ten-Noode  1 162,62   1 821 285,20   744 472,15  -  -   1 076 813,05   1 819 624,31  

I00005201    401 984 331  6,57% Le Logement Molenbeekois  7 492,58   1 771 364,20   2 019 134,77  -   (247 770,57) -   1 761 369,80  

I00005175    876 709 853  27,01% Incubatie Centrum Arsenaal Brussel (ICAB) -   1 587 025,66   1 628 940,30  -  (41 914,64) -   1 087 025,66  

I00010590    507 812 519  6,86% Evercity  781,20   1 451 247,38   1 230 905,76   1 041,60  -   219 300,02   1 286 205,78  

I00011191    668 517 070  0,00% QBIC II  650 000,00   984 572,35   250 000,00   750 000,00  -  (15 427,65) (15 427,65) 

I00011005    663 761 496  0,00% Seeder Fund SA  650 000,00   946 648,76   250 000,00   750 000,00  -  (53 351,24) (53 351,24) 

I00010734    846 785 551  33,30% QBIC Brussels Fund  200 000,00   905 280,05   765 309,02  -   139 971,03  -  (94 719,95) 

I00010733    838 819 178  2,34% VIVES II - Louvain Technology Fund (SOPARTEC)  250 000,00   840 375,60   983 104,58  (32 426,27) (14 040,58) (96 262,13) (96 262,13) 

I00005185    406 067 239  16,84% Crédit immobilier ouvrier -   621 297,58   757 597,35  -   (136 299,78) -   513 497,58  

I00010731    628 957 304  40,00% THEODIRIS -   606 879,60   691 236,44   (200 000,00)  115 643,16  -   (193 120,40) 

I00005635    558 940 031  33,33% VIAPASS -   459 367,33   366 327,59  -  -  93 039,75   293 367,33  

2840100000    458 548 296  0,00% Groupe DEXIA SA -   312 681,24   182 402,57  -  -   130 278,66   312 681,23  

I00005199    402 017 884  6,79% Les Villas de Ganshoren -  -   1 422 813,05   (1 289,05)  (1 421 524,00) -  -  

I00005202    401 961 070  5,23% Le Logis - Floréal -  -   502 569,52  (31 483,60)  (471 085,92) -  -  

I00005204    401 962 456  4,94% Le Foyer Koekelbergeois -  -   400 304,28   (3 222,62)  (397 081,67) -  -  

Total participations minoritaires 2 005 912,19        86 373 559,74   68 996 209,52   1 365 703,96   (2 458 987,89) 13 555 760,65  71 138 744,41  

TOTAL GÉNÉRAL DES PARTICIPATIONS  2 009 289,86    4 502 329 361,94   4 181 184 134,70   9 884 770,86  (18 076 738,99)  329 337 195,37   3 692 866 843,84  

* Les variations de capital peuvent être dues soit : à l'acquisition de nouvelles parts (avec ou sans décaissement), à la mise à jour du capital souscrit (restructuration, changement de statuts, corrections, etc.) ou à la liquidation 
(avec ou sans décaissement) de parts. 
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16.5. TABLEAU DE SYNTHÈSE DES GARANTIES 
 

SOCIÉTÉS / ENTREPRISES 
Encours au 31/12/2019 

(en euros) 
Encours au 31/12/2018 

(en euros) 

SITUATION 2019 (en euros) 

Autorisations (Cf. Budget) Garanties octroyées Utilisations garanties 

FONDS DU LOGEMENT           

        Emprunts garantis auprès des banques 989 012 447,92  982 289 168,61   199 000 000,00  80 000 000,00  80 000 000,00  

        Emprunts garantis auprès de la SLRB  -   -  -  -  -  

SOCIETES DE CREDIT SOCIAL           

        Emprunts garantis aux particuliers  11 309 744,30  9 842 785,17  -  -  -  

        Emprunts garantis aux SCS  46 338 574,93   50 636 058,05  25 000 000,00  -  -  

PORT DE BRUXELLES  17 888 886,54   18 687 426,17  -  -  -  

STIB 9 690 787,48   56 306 671,32  -  -  -  

FONDS BRUXELLOIS DE GARANTIE  30 405 307,22   33 147 612,50  -  -  -  

FRBRTC           

         Missions 1, 2, et 5 875 967 904,37  806 985 147,25   905 128 000,00   593 967 904,00   593 967 904,00  

         Swaps 112 500 000,00  122 500 000,00  -  -  -  

BRUXELLES-ENERGIE 2 253 239,01  7 326 324,78  36 000 000,00  -  -  

B2E (FILIALE DU GROUPE SRIB)  -  923 122,68  -  -  -  

SOCIETE BRUXELLOISE DE LA GESTION DE L'EAU (SBGE)           

         Dette financière  83 916 070,55   72 802 038,97  20 000 000,00  -  17 000 000,00  

         Dette commerciale non financière (AQUIRIS) 420 332 680,32  474 477 854,55  -  -  -  

VIANGRO  -   -  -  -  -  

PLAN POUR L'AVENIR DU LOGEMENT (SFAR, FILIALE DU GROUPE SRIB)  47 646 543,96   47 729 433,00  35 000 000,00  35 000 000,00  18 940 000,00  

HYDROBRU 349 900 000,00  223 500 000,00   250 000 000,00  -   135 000 000,00  

BRUXELLES-RECYCLAGE  -   -  -  -  -  

SLRB  47 217 811,81   48 743 711,49  60 000 000,00  -  -  

Citydev.brussels (Ex SDRB)  -   -  13 000 000,00  -  -  

EXPANSION ECONOMIQUE  -   -  35 000 000,00  -  -  

BRUXELLES-PROPRETE (ARP)  -   -  24 000 000,00  -  -  

ECO-PRETS 5 361 517,00  4 212 639,35   4 800 000,00  -  -  

CENTRE DE TRI SA  -   -  25 000 000,00  -  -  

WIELS 1 172 769,79  1 222 851,61   3 000 000,00  -  -  

BRUXELLES BIOGAZ  -   -   2 000 000,00  -  -  

BRUXELLES DEMONTAGE  -   -   1 500 000,00  -  -  

TOTAL 3 050 914 285,20  2 961 332 845,50   1 638 428 000,00   708 967 904,00   844 907 904,00  

DOSSIER BELGACOM-CONNECTIMMO 8 226 405,48  8 228 450,23  -  -  -  

AGENCE DE STATIONNEMENT (ASR) 9 603 750,60  8 303 791,77  -  -  -  

AGENCE BRUXELLOISE POUR L'ACCOMPAGNEMENT DE L'ENTREPRISE (ABAE) 6 803 717,60  7 753 237,85  10 000 000,00  -  -  

TOTAL GÉNÉRAL 3 075 548 158,88  2 985 618 325,35   1 648 428 000,00   708 967 904,00   844 907 904,00  
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16.6. TABLEAU DE SYNTHÈSE DU COMPTE DE RÉSULTATS  

 

  Exercice 2019 Exercice 2018 

Comptes de charges (classe 6) 

Détail de la sous-classe 60 : Comptes d'approvisionnement divers ς subventions, aides à l'investissement, 
transferts en capital, subsides - transferts de revenus et dotations 

    

Approvisionnements divers                     234 275,14                        297 238,33    

Subventions, dotations, aides à l'investissement, transferts, subsides       4 151 928 185,02          3 917 716 193,38    

Total de la sous-classe 60       4 152 162 460,16          3 918 013 431,71    

Détail de la sous-classe 61 : Services et biens divers     

Honoraires, indemnités              40 178 270,94                 28 604 462,15    

Frais courants, fonctionnement, réparations et entretien           114 748 282,77              114 704 614,38    

Locations              16 628 182,62                 16 349 382,48    

Divers              13 260 484,76                 11 583 170,91    

Frais matériel informatique, logiciels, télématique, etc.                 7 399 617,56                    3 907 077,40    

Acquisition petit matériel                     880 233,96                        941 536,25    

Corrections "charges à reporter" -               2 770 688,83    -            38 068 527,14    

Total de la sous-classe 61           190 324 383,78              138 021 716,43    

Détail de la sous-classe 62 : Rémunérations et charges sociales     

Rémunérations           108 895 616,46              100 146 637,83    

Pensions              26 356 466,29                 24 860 975,99    

Autres frais de personnel              19 806 708,29                 18 586 636,45    

Cotisations patronales d'assurances sociales              23 685 067,52                 22 561 230,27    

Total de la sous-classe 62           178 743 858,56              166 155 480,54    

Détail de la sous-classe 63 : Dotations aux amortissements     

Dotations aux amortissements sur immobilisations incorporelles              14 458 326,00                 10 774 257,29    

Dotations aux amortissements sur constructions                 8 079 291,01                    7 405 228,45    

Dotations aux amortissements sur investissements (métro, voirie, aménagements diverǎΣΧύ           362 286 359,09              363 174 611,57    

Dotations aux amortissements sur machines, matériel et mobilier divers                 5 109 654,20                    2 866 476,75    

Réductions de valeurs sur créances              37 292 866,32                    3 992 946,27    

Provisions diverses - reprises (litiges, garanties, etc.) -               2 921 744,29                 10 937 062,20    

Total de la sous-classe 63           424 304 752,33              399 150 582,53    

Détail de la sous-classe 64 : Charges diverses     

Taxes régionales et locales                 3 289 444,42                    3 817 735,72    

Charges diverses                 7 579 396,17                    6 317 799,57    

Précompte immobilier              12 430 578,59                    2 575 574,47    

Total de la sous-classe 64              23 299 419,18                 12 711 109,76    

Détail de la sous-classe 65 : Charges financières     

Intérêts sur emprunts           111 974 251,71              110 486 030,45    

Intérêts sur SWAPs              35 900 000,00    
                                           

-      

Intérêts sur comptes courants                        46 856,87                           33 347,80    

Diverses charges financières - ETOs/SWAPs                 4 356 961,00    
                                           

-      

Différences de change et frais de banque                 5 130 674,53                    1 524 004,78    

Provision latente sur produits financiers                     195 782,00                        531 935,00    

Charges financières et intérêts de retard                     140 340,58                    1 351 173,34    

Total de la sous-classe 65           157 744 866,69              113 926 491,37    

Détail de la sous-classe 66 : Charges exceptionnelles     

Amortissement et réductions de valeurs exceptionnelles sur actifs immobilisés       2 902 876 116,76                    1 360 761,35    

Réductions de valeur sur immobilisations financières                 2 088 945,25                    3 190 397,72    

Moins-value sur réalisation d'actifs immobilisés 
                                           

-      
                       27 232,99    

Autres charges exceptionnelles              49 638 654,81                        218 032,86    

Total de la sous-classe 66       2 954 603 716,82                    4 796 424,92    

Détail de la sous-classe 67 : Impôts sur le résultat - autres transferts de revenus     

Précompte mobilier  -   -  

Total de la sous-classe 67  -   -  

Détail de la sous-classe 68 : Charges diverses - transferts au reste du monde     

Transferts en capital au reste du monde  -   -  

Total de la sous-classe 68  -   -  

Détail de la sous-classe 69 : Divers - pertes en capital ς virement de solde ς dotations aux fonds propres     

Dotations aux réserves 643 805 023,08   26 844 057,76  

Autres charges exceptionnelles  -   -  

Total de la sous-classe 69 643 805 023,08   26 844 057,76  
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  Exercice 2019 Exercice 2018 

Comptes de produits (classe 7) 

Détail de la sous classe 70 & 71 : recettes courantes     

Programme 010 : Loi spéciale de financement, impôts régionaux       1 282 887 176,47          1 393 218 402,63    

Programme 020 : Taxes régionales           103 770 906,85              107 892 314,99    

Programme 021 : Intérêts de retard, Amendes et recettes exceptionnelles liés à la fiscalité                 3 924 085,00                        720 597,00    

Programme 030 : Anciennes taxes provinciales                 6 931 875,87                    6 260 824,05    

Programme 040 : Taxis                 1 601 785,51                    1 341 872,09    

Programme 060 : Loi spéciale de financement, part relative à l'IPP       1 782 462 921,47          1 736 366 497,25    

Programme 070 : Mainmortes           105 175 527,00              100 291 991,00    

Programme 080 : Compétences d'agglomération           135 139 954,85              255 926 851,10    

Programme 090 : Recettes financières 
                                           

-      
                                           

-      

Programme 110 : Recettes diverses                        71 879,53                           21 883,21    

Programme 150 : Fonction publique              12 014 651,01                    3 033 075,87    

Programme 160 : Égalité des chances 
                                           

-      
                                           

-      

Programme 170 : Gestion immobilière régionale*                     775 142,82                    1 398 328,76    

Programme 200 : Aides aux entreprises              10 334 318,10                    9 703 923,65    

Programme 201 : Accès à la profession                     221 606,00                        229 797,98    

Programme 203 : Hébergement touristique                        84 526,40                        111 530,40    

Programme 220 : Recherche scientifique                     112 407,91                        138 332,72    

Programme 240 : Énergie              30 033 878,27                 27 003 627,42    

Programme 250 : Emploi 
                                           

-      
                                           

-      

Programme 251 : Emploi - Inspection                     644 580,00                        381 455,60    

Programme 253 : Entreprises d'insertion et initiatives locales de développement de l'emploi                        29 025,16    
                                           

-      

Programme 254 : Titres - services                 1 942 468,42                    1 427 280,76    

Programme 255 : Cartes professionnelles                     166 140,00                        149 975,00    

Programme 260 : Équipements et déplacements           152 644 354,53              148 984 961,81    

Programme 261 : Sécurité routière              19 698 243,35                 17 479 860,72    

Programme 270 : Travaux hydrauliques 
                                           

-      
                                           

-      

Programme 280 : Aménagement urbain et foncier                 6 259 105,28                    2 480 881,48    

Programme 290 : Revitalisation des quartiers fragilisés 
                                           

-      

                                           

-      

Programme 300 : Logement                     536 075,00                        278 750,00    

Programme 301 : Financement international ou européen pour projets - logement                 2 499 999,26    
                                           

-      

Programme 310 : Logement social 
                                           

-      

                                           

-      

Programme 320 : Patrimoine historique et culturel                        56 445,18                           44 637,37    

Programme 330 : Protection de l'environnement                 1 580 074,02                    1 416 948,88    

Programme 331 : Recettes liées au Fonds pour la prévention, le tri, le réemploi, le recyclage et la valorisation 
des déchets 

                3 168 935,97                    3 218 207,31    

Programme 332 : Bien-être animal                        13 174,00                           12 420,00    

Programme 333 : Climat              27 502 478,87                 29 569 584,67    

Programme 340 : Espaces verts, forêts, et sites naturels                 3 864 377,74                    3 786 222,96    

Divers (non relevant budgétairement)              29 406 450,34    -                      10 564,84    

Total de la sous-classe 70 & 71       3 725 554 570,18          3 852 880 471,84    

Détail de la sous-classe 74 : autres produits d'exploitation     

Programme 060 : Loi spéciale de financement, part relative à l'IPP           216 263 459,00              212 449 315,00    

Programme 090 : Recettes financières 
                                           

-      
                                           

-      

Programme 100 : Versements d'organismes bruxellois                  22 159 742,74                 11 158 215,30    

Programme 110 : Recettes diverses              56 007 639,82                 61 211 362,83    

Programme 120 : Finances                     240 176,63                        120 063,29    

Programme 130 : Produits de prise de participation dans les entreprises publiques                     106 120,00                        253 060,00    

Programme 150 : Fonction publique                 1 472 375,40                    1 334 582,73    

Programme 151 : Recettes ICT 
                                           

-      
                                           

-      

Programme 170 : Gestion immobilière régionale*                 1 687 081,92                    2 145 581,85    

Programme 180 : Pouvoirs locaux                     1 800 848,64    
                                           

-      

Programme 200 : Aides aux entreprises                 1 486 677,91                    1 774 073,35    

Programme 230 : Commerce extérieur     
                                           

-      
                       11 361,54    

Programme 260 : Équipements et déplacements                     430 344,80                        713 136,95    
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  Exercice 2019 Exercice 2018 

Programme 280 : Aménagement urbain et foncier                     808 120,25                    1 134 835,62    

Programme 300 : Logement 
                                           

-      
                                           

-      

Programme 310 : Logement social                 1 375 182,82                    1 745 087,75    

Programme 320 : Patrimoine historique et culturel                        10 982,90    
                                           

-      

Programme 330 : Protection de l'environnement                 2 631 663,57                        241 998,96    

Divers (non-relevant budgétairement)                 6 618 543,56                 24 830 083,08    

Total de la sous-classe 74           313 098 959,96              319 122 758,25    

Détail de la sous-classe 75 : produits financiers     

Produits d'emprunts              21 554 058,99                 15 096 046,80    

Primes garantie                 1 621 774,85                    1 172 927,57    

Intérêts -            13 980 300,84                    9 858 752,21    

Autres produits financiers                     125 195,25                                  698,79    

Total de la sous-classe 75                 9 320 728,25                 26 128 425,37    

Détail de la sous-classe 76 : produits exceptionnels     

Régularisation taxes/dettes diverses (non-relevant budgétairement)           258 899 551,06    -            15 512 827,91    

Produits exceptionnels divers                 4 781 812,88                    3 054 611,00    

Plus-values sur réalisation d'actifs immobilisés                 8 365 000,00                 32 098 755,93    

Reprise de réduction de valeur sur immobilisations financières (non-relevant budgétairement)                 3 105 423,83                    7 643 190,05    

Total de la sous-classe 76           275 151 787,77                 27 283 729,07    

Détail de la sous-classe 79 : affectations et prélèvements     

Prélèvements sur les réserves 
                                           

-      
25 180 972 

Perte à reporter       4 401 862 434,44    529 022 939 

Total de la sous-classe 79       4 401 862 434,44              554 203 910,49    

* Correction imputation « vente CCN » en sous-classe 70 au lieu de sous-classe 74 (66.500.000,0)
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16.7. TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DROITS ET ENGAGEMENTS HORS BILAN 
 
 

RUBRIQUE 
DROITS ET ENGAGEMENTS AU PROFIT DE 

L'ENTITÉ COMPTABLE 
EXERCICE 2019 EXERCICE 2018 RUBRIQUE DROITS ET ENGAGEMENTS A CHARGE DE L'ENTITÉ COMPTABLE EXERCICE 2019 EXERCICE 2018 

031 
Sûretés constituées par des tiers en garantie 
d'engagements autres qu'emprunts ou dettes de 

l'entité comptable 

28 582 813,09 34 308 977,41 010 
Emprunts ou dettes contractés par des tiers, garantis par des 
sûretés constituées par l'entité 

3 075 548 158,88 2 985 618 325,35 

060 
Opérations d'échange d'intérêts - Intérêts à 
recevoir 

41 047 696,00 0,00 061 Instruments financiers dérivés - SWAPS 1 740 792 989,00 1 672 500 000,00 

091 
Droits sous condition suspensive octroyés à 
l'entité, autres que ceux en matière de subvention 
- LITIGES/PENSIONS 

79 885 561,13 88 258 665,63 070 Pensions en cours 661 870 049,24 671 001 867,23 

093 
Autres droits et engagements HORS BILAN - DROIT 
D'USAGE LT/IMMOBILISES 

163 285 368,59 103 554 789,10 080 
Encours des engagements budgétaires sur dépenses non 
ventilées 

5 700 983,60 7 124 868,85 

094 
Autres droits et engagements HORS BILAN - LIGNE 
DE CRÉDIT NON UTILISÉE 

4 190 234 303,09 2 974 562 528,18 081 
Encours des engagements budgétaires sur dépenses de 
consommation finale 

175 964 292,19 176 906 207,02 

  
      082 

Encours des engagements budgétaires sur intérêts et éléments 

semblables 
1 877 462,66 1 888 162,58 

  
      083 

Encours des engagements budgétaires sur subventions 
d'exploitation et transferts de revenus aux entreprises, ménages 
et reste du monde 

91 314 396,71 99 361 738,50 

  
      084 

Encours des engagements budgétaires sur transferts de revenus 
à l'intérieur du secteur "Administrations publiques" 

138 780 234,98 198 704 822,64 

  
      085 

Encours des engagements budgétaires sur transferts en capital 
aux entreprises, ménages et reste du monde 

173 437 065,70 159 917 382,85 

  
      086 

Encours des engagements budgétaires sur transferts en capital à 
l'intérieur du secteur "Administrations publiques" 

1 918 749 259,09 2 342 108 491,41 

        087 Encours des engagements budgétaires sur investissements 643 468 474,88 761 264 333,13 

  
      088 

Encours des engagements budgétaires sur octrois de crédits et 
participations 

37 145 972,01 73 750 557,61 

  
      089 

Encours des engagements budgétaires en matière 
d'amortissements financiers de dettes 

0,00 0,00 

  
      092 

Obligations sous conditions suspensives de l'entité, autres que 

celles en matière de subventions 
290 707 469,86 88 676 952,38 

TOTAL 4 503 035 741,90 3 200 684 960,32 TOTAL 8 955 356 808,80 9 238 823 709,55 
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16.8. TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DROITS RÉELS SUR IMMEUBLES EN PROPRIÉTÉ 
 
 

Contrat/Référence Preneur du droit 
Période 

Redevance annuelle Nature du bien Remarque 
Durée Date début Date fin 

EMPHYTÉOSE 

P04/089 (Rue de Woeringen 20 - ASBL 
SOURCE D'ESPOIR) 

ASBL SOURCE D'ESPOIR 27 ans 17/07/1997 17/07/2024  1 330,38  Terrain bâti   

P07/037 (Av. du pont de Luttre 132 - 
COMMISSION COMMUNAUTAIRE DE BXL-
CAP) 

COMMISSION 
COMMUNAUTAIRE DE 
BRUXELLES-CAPITALE 

(Home Ariane) 

27 ans 19/12/1996 19/12/2023  -  Terrain bâti   

P07/040 (Bld de la Deuxième Armée 
Britannique - TOURING) 

TOURING 56 ans 16/12/1998 16/12/2054  1 983,15  Terrain à bâtir Canon non indexé 

P07/043 (Av. van Volxem 356 - CENTRE 
D'ARTS / COMMUNE DE FOREST) 

CENTRE D'ARTS 
CONTEMPORAINS 

2 X 27 ans 26/05/2003 26/05/2057  3 000,00  Terrain bâti   

COMMUNE DE FOREST 27 ans 06/01/2004 06/01/2031  1 200,00  Terrain bâti   

P12/070 (Av. Jean Dubrucq - COMMUNE DE 
MOLENBEEK) 

COMMUNE DE MOLENBEEK 99 ans 17/12/2008 17/12/2117  2 022,46  Terrain   

P15/006-->P15/007 (Rue Colonel Bourg - 
SLRB) 

SLRB 27 ans - -  Gratuit  Parking/Terrain bâti 
Plan de logement - emphytéose prendra effet à 
compter de la réception provisoire des logements 
construits ; acte authentique signé à ce moment là 

P16/063-P16/092 (Chaussée de la Hulpe 51-
61 - SAF) 

SAU 99 ans 14/06/2013 14/06/2112  1,00  Activités de plein air / construction   

P16/089 (Rue Château d'Or - SLRB) SLRB 27 ans - -  Gratuit  Terrain à bâtir 

Plan de logement - emphytéose prendra effet à 

compter de la réception provisoire des logements 
construits ; acte authentique signé à ce moment là 

P17/088 ( Rue des Pêcheries 97 - MAISON 
DE COMMERCE) 

MAISON DE COMMERCE 
(Restaurant) 

99 ans 21/02/1992 21/02/2091  -  Terrain bâti Bail commercial 

P04/157 (Houtweg) UE 99 ans 07/09/1992 07/09/2091  1,00  Équipement public Canon annuel d'1 écu symbolique ; bail cédé à la STIB 

P04/082 (Av, Antoine Van Oss - 
EUROBUSSING BRUSSELS) 

EUROBUSSING BRUSSELS 30 ans 02/03/2015 02/03/2045  149 370,00  Terrain bâti Canon payé à CityDev - projet Galilei Citydev 

P01/199 (Bld Joseph Bracops - Rue de 
Lennik) 

CORA SA 50 ans 01/01/1998 01/01/2048 41 500,00  Terrain Montant du 1er canon 

P01/204 (Drève Olympique) ANSIMMO 50 ans 19/12/2018 19/12/2068   Terrain   

P04/219 (Place des Palais - Place Masui) ASBL Zinneke - - -  -  Construction Bail à rénovation 

P04/233 (Rue Royale 2 - Bruxelles) ASBL FIDALIAN - - 30/11/2047  -  Bâtiment administratif   

P01/193 (Bld Poincarré 68/70) 
Commune d'Anderlecht - 

ASBL SAMU SOCIAL 
- - 30/06/2043  -  Construction Bail à rénovation 

P10/008 (Avenue du Laerbeek 145 - Jette) KRUYSLAND 60 ans 18/06/1991 17/06/2051  -  Construction    
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Contrat/Référence Preneur du droit 
Période 

Redevance annuelle Nature du bien Remarque 
Durée Date début Date fin 

SUPERFICIE 

P01/028 (Avenue d'Itterbeek - SLRB) SLRB 50 ans - -  Gratuit  Terrain - dépôt 
Acte authentique à signer à dater de la notification de 

l'entrepreneur 

P13/056-->P13/058 (Rue de Suède - SFAR) SFAR 35 ans 15/09/2011 15/09/2046  Gratuit  Terrain bâti Plan de logement - ilot D 

P13/059-->P13/063 (Rue de Mérode - SFAR) SFAR 35 ans 15/09/2011 15/09/2046  Gratuit  Terrain bâti Plan de logement - ilot D 

P13/064-->P13/066 (Rue de Russie - SFAR) SFAR 35 ans 15/09/2011 15/09/2046  Gratuit  Terrain bâti Plan de logement - ilot D 

P13/056-->P13/058 + P13/030 (Rue de 

Suède - Bruxelles Midi) 
SFAR MIDI 32 ans 29/01/2014 29/01/2046  Gratuit  Terrain   

P13/034 + P13/068 + P13/041 (Rue de 
Mérode -  Bruxelles Midi) 

SFAR MIDI 32 ans 29/01/2014 29/01/2046  Gratuit  Terrain   

P13/049, P13/050, P13/069 (Rue de 
Norvège - Bruxelles Midi) 

SFAR MIDI 32 ans 29/01/2014 29/01/2046  Gratuit  Terrain + voirie désaffectée   

P16/043 - P16/045-->P16/049-P16/061-
P16/066-->P16/069 (Rue des Polders 10-34 - 
SFAR) 

SFAR 35 ans 08/07/2008 08/07/2043  Gratuit  Terrain à bâtir Plan de logement 

P16/088 (Chaussée d'Alsemberg 1091 - 
SRIB) 

SRIB 35 ans 
cf. acte 

authentique 
-  Gratuit  Terrain à bâtir   

P17/088 (Rue des Pêcheries - SPRL FLYING 
G) 

SPRL FLYING G 20 ans 31/12/1998 31/12/2018 
 1 (SPRB) / 1.809,62 

(IBGE)  
Terrain bâti 

Redevance mensuelle indexée, à verser à l'IBGE 

(gestionnaire du bien pour le compte du SPRB) à 
compter du 01/01/2011 

P18/007 (Av. Jacques Brel - SLRB) SLRB 50 ans - -  Gratuit  Friche 
Plan de logement - droit de superficie prendra effet à 
compter de la notification de l'entrepreneur ; acte 
authentique signé à ce moment là 

PAS D'INFORMATION SUR LA NATURE DU DROIT 

P12/035 (Rue du Rectangle 13 - Chaussée de 
Ninove) 

- - - -  -  Terrain à bâtir 
Accord de coopération Beliris du 15/09/1993 - aucune 
information sur la convention à ce jour - plan de 
logement 
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16.9. TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DROITS RÉELS SUR IMMEUBLES DES TIERS (EMPHYTÉOSE) 
 
 

Contrat Propriétaire 

Période 

Canon initial 
Redevance 
annuelle 

Date de paiement Période couverte 
Code 

économique 
Compte 
général  

remarque : montant 
restant à courir jusqu'à la 

fin du contrat 
Durée Date début Date fin 

Bassin BECO 
Port de Bruxelles 

(VIFO273) 
80 ans 01/02/2012 31/01/2092 

 3.000.000,00 (2012)  
1,00  31/12/N du 01/01 au 31/12 2410 6101002410 72,00 

 5.993.043,20 (2013)  

Place Royale SAF (8599) 31 ans 01/01/2006 31/12/2036                                1,00  1 620 718,00  15/01/N du 01/01 au 31/12 1212 6109000000 27 552 206,00 

Rue de la Vanne / Rue 
du Couvent 

SAU (8599) 30 ans 29/04/2014 28/04/2044                                    -    810 000,00  01/06/2015 du 01/06 au 31/05 1212 6109000000 20 250 000,00 

Allée de la Recherche 
(Tweeput Veld) 

Citydev.Brussels 
(10028) 

30 ans 02/04/2014 02/04/2044                                    -    89 220,00  
01/01/, 01/04, 
01/07 et 01/10 

du 01/01 au 31/12 1222 6109001222 2 230 500,00 

Quai des Matériaux 
(BECO Bis) 

Port de Bruxelles 
(VIFO273) 

75 ans 08/12/2017 31/01/2092                                    -    10 699,92  15/01/N du 01/01 au 31/12 2410 6101002410 781 094,16 

TOTAL 50 813 872,16 
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16.10. TABLEAU DE SYNTHÈSE DES IMMEUBLES EN LOCATION/COPROPRIÉTÉ 
 
 

Contrat/Référence (CO)PROPRIETAIRE 

Période 

Montant mensuel Montant restant dû Nature du bien Remarque Superficie en 
m2 

Fin du bail 

LOCATION 

CITY CENTER (Bld du Jardin Botanique) CITYMO SA (10155) 38 424 30/11/2020               509 795,86                5 607 754,44  Bâtiment administratif Étages 0 à 7 

ARTEMIS (Avenue des Arts) ROYANER SA (10295) 2 050 31/12/2025                  34 204,43                2 462 718,72  Bâtiment administratif Étages 8, 9, et 10 

BOTANIC (Rue St Lazare) BOTANIC BUILDING SPRL (11609) 6 904 31/08/2029               123 066,67             11 445 200,00  Bâtiment administratif 

Étages 11, 12, 13, et 14 + rotonde RDC + Parkings (48 
emplacements) ;                                                                           
contrat renégocié en 2019 et prolongé jusqu'au 

31/08/2029 ; gratuité du loyer jusqu'au 30/11/2021. 

ZENITH (Bld Albert II) Groupe GAUCHERET SA (24252) 1 601 30/11/2023                  27 476,63                1 291 401,75  Bâtiment administratif Étage 12 + archives + 8 parkings 

ARCADIA (Mont des Arts 10-13) CROWN BUILDING SA (31735) 8 901 30/09/2036               128 427,67             25 813 961,00  Bâtiment administratif Bail de 18 ans à compter du 01/10/2018 

TALENT (Bld Emile Jacqmain 12-22) 
IMMOBILIERE ALHAMBRA SA 

(31911) 
4 443 30/04/2027                  68 421,78                6 021 116,64  Bâtiment administratif 

Bail du 01/05/2018 au 30/04/2027 (09 ans) - Etages 0, 5 
à 8 

PORT DE BRUXELLES (Avenue du Port 104-
106) 

PORT.BRUSSELS (vifo273) 7 393 31/12/2028                  15 688,36                1 694 342,88  Bâtiment administratif 
Espace de stockage - Archives 

TOTAL LOCATION                    54 336 495,43      

COPROPRIÉTÉ 

P04/195 (Bld Albert II - WTC 1) 
PROVINCE BRABANT FLAMAND 

et WALLON/COCOM/VGC/COCOF 
308 -  -   -  Bâtiment administratif 

Salle d'exposition et centre d'accueil (étage 1) + 
modules 105 à 114 

P15/014 (Rue du Progrès 80 - CCN) AXA/LA POSTE/SNCB 14 842 -  -   -  Bâtiment administratif - 

P14/005 (Rue du Progrès 80 - CCN) AXA/LA POSTE/SNCB 391 -  -   -  Bâtiment administratif - 

P18/010 (Gulledelle 100) 
ETAT FEDERAL/REGION 

WALLONNE/REGION FLAMANDE 
12 -  -   -  Bâtiment administratif - 

P18/010 (Gulledelle 100) 
ETAT FEDERAL/REGION 

WALLONNE/REGION FLAMANDE 
14 013 -  -   -  Bâtiment administratif - 

P07/045 (Rue des Moines 13-15) M. Alois PUTS 425 -  -   -  Complexe culturel - 

P01/194 - P01/195 - P12/075 (Rue Ropsy 
Chaudron 63-67) 

M. Rodruigues DOS SANTOS 1 253 -  -   -  Entrepôt - Magasin - 

P07/048 (Rue des Moines 19A) EASYSYNDIC 141 -  -   -  Appartement  Propriétaire du RDC 

P04/228 (Rue de la Loi 26) SPRL GML 766 -  -   -  Bâtiment  Salle d'archives (n° 318 bis) 
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16.11. MÉTHODOLOGIE POUR LΩÉTABLISSEMENT DE LΩINVENTAIRE ANNUEL 
 

 

Méthodologie pour ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŞs 
pour le périmètre immobilier du SPRB et propositions concernant la valorisation 
des infrastructures de voiries et de métro à la suite de la réunion avec la Cour des 
comptes du 17 décembre 2013 

 
Cadre réglementaire : 
 

- !w Řǳ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нллф ŦƛȄŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩÉtat fédéral, aux Communautés, 
aux Régions, et à la Commission communautaire commune : 

 
Art. 4. [Ŝǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ ǇǊƻŎŝŘŜƴǘΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ŀǳȄ opérations de relevé, de vérification, 
ŘΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊΣ Ł ƭŀ ƳşƳŜ ŘŀǘŜΣ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊe complet de leurs avoirs et droits, 
ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŜǘǘŜǎΣ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŜǘΦ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƻǊŘƻƴné de la même 
ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞΦ [Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴtaire. 
 
Art. 8. §1er, alinéa 1 Les terrains et les bâtiments sont réévalués annuellement à leur valeur de marché selon les 
modalités et sur la base de valeurs unitaires et de coefficients de revalorisation fixés, par catégories de terrains et 
de bâtiments, par le Ministre des Finances, sur proposition de la Commission de la comptabilité publique, après 
avis conforme de la conférence interministérielle des Finances et du Budget. 
 
Art.8. §1er, alinéa 2. Les autres installations à caractère immobilier et les ouvrages de génie civil sont réévalués 
annuellement à leur valeur de remplacement déterminée pour chaque catégorie retenue compte tenu des valeurs 
unitaires moyennes du marché actuel et des éléments physiques en cause, selon les modalités fixées par le 
Ministre des Finances, sur proposition de la Commission de la comptabilité publique, après avis conforme de la 
conférence interministérielle des Finances et du Budget. 
 
Art. 13. Les réévaluations visées aux articles 8, 9 et 11 §1er, ne doivent pas être opérées ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ǉǳΩǳƴ ŜŦŦŜǘ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΦ 
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ wƻƛ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ζ élaborées au sein de la Commission de la comptabilité publique et fixées par le 
Ministre des Finances, sur avis conforme de la Conférence interministérielle des Finances et du Budget ». « Les 
règles spécifiques (adaptées ŀǳȄ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎύ ǉǳƛ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ƛƴ 
concǊŜǘƻ ŀǳȄ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀux différents types ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ réévaluations, seront publiées, dans un but de transparence 
réciproque, par chacune des entités ». 
 
5Şōǳǘ нлмпΣ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 
 
Á Circulaire du Ministre des Finances du 15 Novembre 2007, visant à faire appliquer les règles comptables 
ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩhh.//Σ ŀǇǇŜƭŞŜ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ƭŀ circulaire n°2 : 

 
Art 8. Les valeurs de remplacement sont déterminées sur la base des valeurs fournies par chaque fonctionnaire 
général pour ce qui le concerne, selon les dispositions figurant dans le tableau 2 joint en annexe de la circulaire. 
 
Art 9, §1. Le comptable régional enregistre dans la comptabilité les mouvements comptables en application des 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 



1 
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Art. 9, §2. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƛƭ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řƻƴǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŀǳ §1er, le comptable 
régional peut, à titre exceptionnel et dans le but unique de la présentation régulière et sincère des comptes, 
déroger aux règles visées au §1er Ŝǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ 
 
Ces dérogations doivent figurer en annexe du compte général et en être valablement justifiées. 
 
Art 10. /ΩŜǎǘ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ 
 
Méthodologie proposée relative aux inventaires : 
 

1. [Ŝǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŞǎ sont ceux 
indiqués dans les annexes de la circulaire du 15 novembre 2007. 

 
2. /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Ϡн ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƴϲнΣ Ŝƴ ƎǳƛǎŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀƴƴǳŜƭΣ ƭŜ 

comptable régional fournit à chaque fonctionnaire général une liste qui reprend par bien inventorié au 
minimǳƳΣ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ōƛŜƴΣ ƭŜ ƭƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦΣ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŀǳǉǳŜƭ 
est lié le bien, sa valeur comptable nette et le centre de coût. 
 

3. Compte tenu de la complexité technique de certains biens à inventorier (métro, ǊƻǳǘŜǎΣ Χ), et 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘΦмлΣ Ϡо ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƴϲнΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩƛƴǾentaire. Ce contrôle consiste en plusieurs tâches. 
 
a. Vérificatiƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜΦ [Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Řƻƛǘ 

informer le comptable régional des actifs immobilisés gérés par son administration (et propriété du 
{tw.ύ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Şǘablie par le Comptable régional. Ces 
ōƛŜƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭité ; pour ce faire, les 
informations suivantes sont requises : lŜ ƭƛōŜƭƭŞ Řǳ ōƛŜƴΣ ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻǶǘΣ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳǎǳǊŜ Ŝƴ 
pourcentage, sa ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŞΣ Ŝǘ ǎŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƴŜǳŦΦ 

 
b. ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Řǳ {tw. Ŝǘ ƎŞǊŞǎ 
ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜΦ 9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у Ϡ мerΣ ŀƭƛƴŞŀǎ м Ŝǘ н Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ŘŜ ƭΩ!w 
ci-dessus, seuls les terrains, les bâtiments, les autres installations de nature immobilière, et les 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ. Cette réévaluation se fera 
soit à leur valeur de marché (pour les terrains et constructions), soit à leur valeur de remplacement 
(pour les autres installations à caractère immobilier et les ouvrages de génie civil). Pour ce qui 
concerne plus précisément les réévaluations des autres installations et des ouvrages de génie civil, 
celles-ci seront comptabilisées dans la mesure où le fonctionnaire général informera le Comptable 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƳƻǘƛǾŞŜǎ Ǉar un dossier 
ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΦ /Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜǾǊŀ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ, les motivations techniques, la 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƴŜǳŦ Řǳ ōƛŜƴΣ Ŝǘ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳǎǳǊŜΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ 
ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ est ŀōŀƴŘƻƴƴŞΦ /Ωest uniquement au fonctionnaire général 
ǉǳΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛŜn. 

 
c. ! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜ /ƻƳǇǘŀōƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜǊŀ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎŜǎ 

obligations conformément à ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƴϲнΣ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ŘŜ ƭΩ!w Ŏƛ-dessus ; les réévaluations 
ǾƛǎŞŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƻǇŞǊŞŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ǉǳΩǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΦ tŀǊ 
conséquent, le fonctionnaire général peut maintenir la dernière réévaluation comptabiƭƛǎŞŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ 
ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ǎΩƛƭ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƳŀǊŎƘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘΦ 

4. 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŞǘǊƻ όŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŞǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩune réévaluation annuelle), seule une liste limitée de fiches immobilisées est maintenue en vue de 
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faciliter le travail de revalorisation et de faciliter le travail des comptables. Ces fiches immobilisées 
englobent des biens du même type c.-à-ŘΦ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 
de biens (exemple : une fiche pour la signalisation, une fiche pour les ǆǳǾǊŜǎ ŘΩŀǊǘΣ ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
routes, une fiche pour les autoroutes, une fiche pour le gros ǆǳǾǊŜ métro, une fiche pour le 
ǇŀǊŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ƳŞǘǊƻΣ ŜǘŎΧύΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ƭiste la plus détaillée 
possible, motivant chacune des valeurs comptabilisées ; cette liste sera considérée comme pièce 
justificative comptable. 
 

5. Pour les biens qui ne font pas partie du périmètre de la Régie Foncière, des infrastructures métro et 
voiries, ŀǳŎǳƴŜ ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŎŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝn question consistent essentiellement en des 
biens meubles. 

 
Méthodologie proposée relative à la valorisation des infrastructures de voiries et de métro : 
 

1. On retient une liste limitée de fiches ŘΩimmobilisés conformément au point 4 ci-dessus. 
 

2. /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƴϲнΣ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ 
des valeurs fournies par chaque fonctionnaire général pour ce qui le concerne. 
 

3. Les infrastructures de voiries et de métro seront réévaluées à leur valeur de remplacement pour autant 
ǉǳΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŀƛǘ ŞǘŞ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Ł ƴŜǳŦΣ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩǳǎǳǊŜΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ƛƴŦƻǊmations seront fournies 
par les services gestionnaires. 
 

4. ¦ƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŎƻƴŎǊŜǘ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩǳǎǳǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ 
ci-dessus : 

 
Hypothèses pour une infrastructure de métro : 

 
Valeur neuve Υ мΦлллΦллл ϵ ŀǳ омΦмнΦнл13 (montant fourni par les services gestionnaires dans le cadre 
des inventaires). 
bƛǾŜŀǳ ŘΩǳǎure : 30% au 31.12.2013 (taux fourni par les services gestionnaires dans le cadre des 
inventaires). 
5ǳǊŞŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ (circulaire 2) = 50 ans linéaire. 
 
Au 31.12.2013, les valeurs comptables seront les suivantes : 
Valeur nette Υ тллΦллл ϵ. 
 
Les amortissements futurs όŎŀƭŎǳƭ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ {!tύ ǎΩŞƭŝǾŜǊƻƴǘ Ł тллΦллл ϵ κ 70% de 50 ans soit 35 
ŀƴǎύ Ґ нлΦллл ϵ ǇŀǊ ŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ résiduelle (35 ans). 

 
5. Cette méthode de calcul est applicable aux infrastructures de métro et de voiries reprises au compte 
ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмо Ŝǘ ǎŜǊǾƛǊŀ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
années futures. 
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16.12. MÉTHODOLOGIE POUR LΩÉTABLISSEMENT DE LΩINVENTAIRE DU MOBILIER ET MATÉRIEL DE 

BUREAU  
 

 

Procédure comptable destinée à la direction Facilities pour la gestion 
comptable des actifs immobilisés (matériel et mobilier de bureau)  

 
Cadre réglementaire : 
 

- AR du 10 novembre 2009 fixant le plan comptable appƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭΣ ŀǳȄ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎΣ 
aux Régions, et à la Commission communautaire commune : 

 
Art. 4. Les entités comptables ǇǊƻŎŝŘŜƴǘΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞΣ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ 
ŘΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ Ştablir, à la même date, un inventaire complet de leurs avoirs et droits, 
de leurs dettes, obligations et engagements, ainsi que de ƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŜǘΦ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƻǊŘƻƴƴŞ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ 
manière que le plan comptable normalisé. Les comptes sont mis en conŎƻǊŘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ 
 
Art. 8. §1er, alinéa 1 Les terrains et les bâtiments sont réévalués annuellement à leur valeur de marché selon les 
modalités et sur la base de valeurs unitaires et de coefficients de revalorisation fixés, par catégorie de terrains et 
de bâtiments, par le Ministre des Finances, sur proposition de la Commission de la comptabilité publique, après 
avis conforme de la conférence interministérielle des Finances et du Budget. 
 
Art.8.  §1er, alinéa 2. Les autres installations à caractère immobilier et les ouvrages de génie civil sont réévalués 
annuellement à leur valeur de remplacement déterminée pour chaque catégorie retenue compte tenu des valeurs 
unitaires moyennes du marché actuel et des éléments physiques en cause, selon les modalités fixées par le 
Ministre des Finances, sur proposition de la Commission de la comptabilité publique, après avis conforme de la 
conférence interministérielle des Finances et du Budget. 
 
Art. 13. Les réévaluations visées aux articles 8, 9 et 11 §1erΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƻǇŞǊŞŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ǉǳΩǳƴ ŜŦŦŜǘ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΦ 
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ wƻƛ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ζ élaborées au sein de la Commission de la comptabilité publique et fixées par le 
Ministre des Finances, sur avis conforme de la Conférence interministérielle des Finances et du Budget ». « Les 
règles spécifiques (adaptées aux réalités économiques et administratives de chacune ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎύ ǉǳƛ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ƛƴ 
ŎƻƴŎǊŜǘƻ ŀǳȄ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ aussi aux différents types ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ réévaluations, seront publiées, dans un but de transparence 
réciproque, par chacune des entités ». 

 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ procédure, iƭ Ŧŀǳǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ н ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ pour le périmètre 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ la direction Facilities : 

- le mobilier standard Υ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ƎǊŀnd nombre dans nos locaux et 
ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴtes Τ ŎΩŜǎǘ ƭΩŞquipement traditionnel du poste de travail 
ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ όexemple Υ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ōǳǊŜŀǳΣ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ŀǊƳƻƛǊŜ ŘŜ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘΣΧύ 

- le mobilier particulier Υ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊésent soit de façon unique pour une utilisation 
bien particulière, soit en quantité limitée (exemple : équipement de la salle de gymnastique, 
stand de foire, etc.). 
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1) Le mobilier standard  
 

a. Inventaire de départ 
La direction Facilities établit, en tenant coƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ 
ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ Řǳ {tw. Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ŀ ƎŞǊŞ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΦ  
 
Par actif, elle renseigne la quantité (par extrapolation si nécessaire).  
 
Pour la valorisation des actiŦǎΣ ŜƭƭŜ ŦƻǳǊƴƛǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǊŞŎŜƴǘŜ et un 
ŘŜƎǊŞ ŘΩǳǎǳǊŜ ƳƻȅŜƴ Ŝƴ ҈ ǇŀǊ ŀŎǘƛŦΦ  
 

b.  Gestion quotidienne comptable 
Pour ce qui concerne les nouvelles acquisitions, la direction Facilities communique (via ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 
comptable de ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ VIM) la fiche immobilisée à utiliser pour la 
comptabilisation de la facture.  
Pour ce faire, elle sélectionne le numéro de la fiche immobilisée dans une liste annuelle qui est 
préétablie par la direction de la comptabilité. Si aucune fiche ne correspond à la nature du bien 
acheté, elle informe la direction de la comptabilité de la situation afin que cette dernière puisse 
mettre à jour la liste annuelle préalablement établie. 
 

c.  Vente ou mise au rebut 
Si la direction Facilitieǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎŜ ǎŞǇŀǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŞǎΣ ŜƭƭŜ ǇǊŜƴŘ ŎƻƴǘŀŎǘ 
avec Finshop qui pourrait procéder Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ {tw.Φ 
Les documents émanant de Finshop, qui résultent de cette cession, sont adressés à la direction de 
la comptabilité qui les utilise comme pièces justificatives comptables pour acter la sortie 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ (via une vente ou une mise au rebut).  
Une mise au rebut sans passer par Finshop serait acceptée dans les cas suivants : 
ü les actifs ƴΩƻƴǘ pas de valeur de revente, ou présentent une valeur de revente insuffisante 

au regard des frais relatifs à la vente. 
ü la direction Facilities avertit la Direction de la comptabilité de son intention de mettre au 

rebut un ou plusieurs actifs immobilisés, préalablement à la mise au rebut physique ; 
ü la direction Facilities adresse à la direction de la comptabilité le bon de déclassement signé 

par ƭΩhǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘΦ 
 

d. Cession à titre gratuit ou don 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фс ŘŜ ƭΩhh.//Σ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴ Řƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳŜ Ǉar une ordonnance. 

 
{ƛ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ł ǎƻǊǘƛǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀōƭŜΣ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ 
Řƻƴǘ ƭΩŃƎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ όǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪ CLCh ςFirst In First Out). 
 

2) Le mobilier particulier 
 

a. Inventaire de départ 
La dƛǊŜŎǘƛƻƴ CŀŎƛƭƛǘƛŜǎ ŞǘŀōƭƛǘΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ comptable actuelle, la liste 
des biens particuliers du SPRB dont elle assure la gestion. Par actif, elle renseigne la quantité.  
 
Pour la valorisatiƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ ŜƭƭŜ ŦƻǳǊƴƛǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǊŞŎŜƴǘŜ et un 
ŘŜƎǊŞ ŘΩǳǎǳǊŜ ƳƻȅŜƴ Ŝƴ % par actif.  
 
Elle fournit également une localisation pour faciliter le contrôle et le suivi de inventaires dans le 
futur. 
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b.  Gestion quotidienne comptable 
Pour ce qui concerne les nouvelles acquisitions, la direction Facilities crée la fiche immobilisée et 
communique son numéro via ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ VIM. 
 

c. Vente ou mise au rebut 
Cf § « c. » ci-dessus. 
 

d. Cession à titre gratuit ou don 
Cf. § « d. » ci-dessus. 
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16.13. MÉTHODOLOGIE POUR LΩÉTABLISSEMENT DE LΩINVENTAIRE DES OUVRAGES DΩART DES 

PÉRIMÈTRES « TUNNELS - PONTS ς VIADUCS » DE BRUXELLES MOBILITÉ 
 

 

Note méthodologique pour la réévaluation au 31.12.2019 des 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ζ Tunnels - Ponts ς Viaducs » de 

Bruxelles Mobilité 
 
Les actifs immobilisés des périmètres « Tunnels ς Ponts ς Viaducs η ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ 
et individualisée au 31 décembre 2019.  
 
Sur le territoire de la Région, on décompte une centaine de ponts, une douzaine de viaducs et une trentaine de 
tunnels. 
 
Cadre réglementaire : 
[ŀ ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уΣ Ϡм ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нллф ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ 
la valeur de réévaluation comme Υ άƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ compte des valeurs unitaires moyennes 
Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜέΦ  
 
Méthodologie : 
[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǘǊƻƛs méthodes de calcul différentes ont été 
déterminées, en fonction des caractéristiques des ouvrages : 

- les ponts et viaducs dont INFRABEL SA est propriétaire et pour lesquels la Région est uniquement  
responsable des revêtements de la voirie supérieure ; 

- les ponts et les viaducs qui appartiennent à la Région ; 
- les tunnels qui appartiennent à la Région. 

 
tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎΣ ƛƭ ŀ Ŧŀƭƭǳ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ Ł ƴŜǳŦ Ŝǘ ǳƴ ŘŜƎǊŞ ŘΩǳǎǳǊŜΦ 
[Ŝ ŘŜƎǊŞ ŘΩǳǎǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀƳƻǊǘissement linéaire. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ ŘŞǘŀillées de cette revalorisation sont reprises dans des tableaux disponibles à 
la Direction de la comptabilité. 
 

1) Ponts et viaducs - INFRABEL SA 
 

Pour ces ouvrages, Bruxelles Mobilité est responsable de ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ Řǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ garde-
corps métalliques, qui se situent des 2 côtés du pont. 
 
[Ŝ ŎƻǶǘ ŀǳ ƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ƎŀǊŘŜ-corps neuf a été calculé sur la base des nouveaux garde-corps du viaduc 29bis dont 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǎŜ ǘerminera en 2020. 
Le degré de vétusté a été déteǊƳƛƴŞ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ мл ŀƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 
" ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ Ǉƻƴǘ ǎǳǊ ƭŀ /ƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜ ƭŀ IǳƭǇŜ ŞǊƛƎŞ Ŝƴ нлмсΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ 
amorties, car installées il y a plus de 10 ans. 
 
Les garde-corps en maçonnerie du pont sur le chemin de fer de la Chaussée de Zellik ont une durée de vie évaluée 
à 100 ans. 
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2) Ponts et viaducs ς Région 
 

Ces ouvrages appartiennent à la Région, aussi bien pour les voiries que pour le génie civil dont ils sont constitués. 
On en décompte 73. 
 
Un prix unitaire global au m², comprenant aussi bien le génie -civil que les garde-corps, a été déterminé, en utilisant 
comme élément de référence le coût de construction du nouveau pont à Bruxelles (cf. projet de réhabilitation des 
ponts de la Petite-île sis à Anderlecht). 
 
/Ŝ ǇǊƛȄ ǳƴƛǘŀƛǊŜΣ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ !.9·Σ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǉǳΩƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜǊ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǘǳƴƴŜƭǎ όƛƭǎ sont identifiés de la sorte), mais qui sont 
structurellement des ponts. 
 
¦ƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳǎǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘΩǳǊŞŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ фф ŀƴǎ όŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ 
des ouvrages en béton). 
 
Un seul ouvrage de cette rubrique a été valorisé différemment Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇŀǎǎŜǊelle de Gosselies. 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ ; sa valeur a été calculée sur la base 
Řǳ ŎƻǶǘ ǊŞŜƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Τ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŀǘŜ ŘŜ нлнлΣ ƴƻǳǎ ƴŜ ƭΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳ 
dans notre valorisation au 31/12/2019. 
 

3) Tunnels ς Région 
 

La Région compte 37 tunnels sur son territoire.  
 
À la différence des ponts, les tunnels ont une composante électromécanique. 
 
Aussi, la réévaluation de cŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǘŜ ŘŜ manière globale ; le génie civil a été évalué 
différemment des équipements électriques et électromécaniques. 
 

a) Évaluation du génie civil 
 

La valeur à neuf du génie civil a été déterminée sur la base du coût au m² de la construction du tunnel OTAN, 
dernier oǳǾǊŀƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞŜ Ŝƴ нлмнΦ 
 
Ce coût au m² ŀ ŞǘŞ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ !.9·Φ 
 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŞǘǳǎǘŞ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ фф ŀƴǎΦ 
 
Un autre facteur correctif a été appliqué pour tenir compte de la réalité physique propre à chacun ouvrage. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ ōƛŜƴΣ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƻǳǾǊŀƎŜΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ : 

- de la profondeur 
- du bâti environnant (interactƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎύ ; 
- et de la qualité du terrain.  

 
Le coût au m² ainsi déterminé a été appliqué à chaque ouvrage suivant sa superficie. 
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b) Évaluation des équipements électriques et électromécaniques 
 
Pour cette rubrique, les ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ǉǳƛ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭǎ ǊŞŦŝǊŜƴǘΦ 
 
[ŀ ǾŀƭŜǳǊ Ł ƴŜǳŦ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ coût au mètre ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ Řƻƴǘ 
la rénovation est en cours (le tunnel Léopold). 
 
Lƭ Ŧŀǳǘ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǘǳƴƴŜƭ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǘǳƴƴŜƭ ; 
en effet, de manière générale, il y a deux ǊŀƴƎŞŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛrage dans chaque tunnel. 
 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŞǘǳǎǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ му ŀƴǎΦ 
 
/ΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ƳŞǘǊŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜ ƳşƳŜ ǘǳƴƴŜƭΣ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜ Ł ƴŜǳŦ ŘŜǎ 
installations de ventilatiƻƴ όŜȄǘǊŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƛǊ Ŝǘ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘŜǳǊǎύ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ όǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎŜ 
et haute tension) a été déterminé. 
 
[Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
respective de 18 ans et 25 ans. 
 

NB Υ [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ aƻōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǳƴƴŜƭǎ 
ǎŜǊƻƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ Ŝǘ ŎŜ ǇƻǳǊ 
des raisons pratiques de gestion comptable Τ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ōƛŜƴ ǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŀǳ омκмнκнлмфΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻƴ ǊŞŞǾŀƭǳŞŜΦ 
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16.14. COMPTES BANCAIRES SPRB ς AEC 
 
 

ATTACHE N° COMPTE GENERAL N° FOURNISSEUR SOLDE AU 31/12/2017 

BEYROUTH (Liban) 4160000001 67 101.958,53 

MILAN (Italie) 4160000003 46 37.217,17 

BERLIN (Allemagne) 4160000004 65 24.219,81 

MONTREAL (Canada) 4160000005 75 150.024,05 

HANOI (Vietnam) 4160000006 62 54.273,78 

KOWEIT CITY (Koweït) 4160000007 71 57.508,59 

CHINE (Shangaï/Pékin/Shenzhen) 4160000008/55* 5364/VIFO604 113.699,56 

MADRID (Espagne) 4160000009 49 115.816,16 

NEW YORK (Etats-Unis) 4160000010/55* 59/VIFO606 125.501,66 

PARIS (France) 4160000011 47 31.239,29 

MONTEVIDEO (Uruguay) 4160000013 68 4.818,45 

LONDRES (Grande-Bretagne) 4160000014 48 27.312,81 

TEL AVIV (Israël) 4160000015 74 104.899,30 

STOCKHOLM (Suède) 4160000017 6502 136.497,94 

TOKYO (Japon) 4160000018 60 34.939,79 

COLOGNE (Allemagne) 4160000020 132 130.159,90 

VARSOVIE (Pologne) 4160000021 164 84.260,87 

LA HAYE (Pays-Bas) 4160000022 163 111.694,69 

ISTAMBUL (Turquie) 4160000023 173 3.299,00 

LA HAVANE (Cuba) 4160000024 177 30.036,06 

SINGAPOUR (Singapour) 4160000025 178 40.080,62 

NAIROBI (Kenya) 4160000026 179 49.222,05 

ALGER (Algérie) 4160000027 192 158.601,92 

BELGRADE (Serbie) 4160000028 193 107.223,53 

KINSHASA (RDC) 4160000029 5185 6.909,56 

DUBLIN (Irlande) 4160000030 5183 4.868,37 

MOSCOU (Russie) 4160000032 7748 9.557,74 

CROATIE (Zaghreb) 4160000034 9787 16.346,95 

CHENNAI (Inde) 4160000035/55* 17973/VIFO600 103.524,30 

CALIFORNIE (Etats-Unis) 4160000036 20290/VIFO601 39.546,97 

VANCOUVER (Canada) 4160000037/55* VIFO602 63.504,95 

RIO 4160000038/55* VIFO603 68.186,53 

UE COSTA 4160000039/55* VIFO605 1.057,99 

TOTAL     2.148.008,90 
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16.15. TABLEAU DE SYNTHÈSE DES FONDS BUDGÉTAIRES (AXE FINANCIER ET BANCAIRE) 
 
 

Dénomination  Comptes bancaires 
Articles budgétaires 

de recettes 
Comptables des 

recettes 
Montants perçus en 2019 Solde au 01/01/2019 Entrées 2019 Sorties 2019 Solde au 31/12/2019 

CƻƴŘǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ 
entreprises 

091-2310942-43 02.200.06.01.86.10 

Bendadou Nabila 

 461 698,34   101 877,95   466 295,68   533 590,82  34 582,81  

091-2310943-44 02.200.06.02.86.10 -   105 179,60  -   105 179,60  -  

Fonds pour 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
déplacements 

091-2310919-20 02.260.06.03.38.30 

Delforge Patrice 

 400 461,13  67 364,59   404 133,03   457 682,62  
13 815,00  

-  

091-2310920-21 
02.260.06.01.16.11  589 773,07  

 1 214,57   598 322,88   581 458,43  

18 079,02  

  

02.260.06.11.28.30  7 341,39  -  

091-2310921-22 02.260.06.10.59.11 28 188,05   9 781,25  28 188,05  28 949,30   9 020,00  

091-2310923-24 02.260.06.02.36.90  186 822,57   7 416,08   247 472,59   244 289,16  10 599,51  

091-2310925-26 

02.260.06.06.38.10 -  

10 196,27   124 777,32   119 911,09  

15 062,50  

02.260.06.07.38.10  108 750,00  
-  

-  

091-2310926-27 
02.260.06.08.16.11  249 648,30  

45 435,66   251 727,40   260 829,88  36 333,18  
02.260.05.01.36.90 -  

091-2310929-30* 02.260.06.09.16.11  776 914,04   261 524,75   807 918,04   1 067 966,79   1 476,00  

Fonds pour la gestion 
des eaux usées et 
pluviales 

091-2310871-69 02.270.05.01.36.20 
Van Den Branden 

Francis 
29 864,50  51 031,44  30 539,90  -  81 571,34  

Fonds 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
urbain et foncier 

091-2310952-53 

02.280.06.06.28.30 

Eeckhaute Olivier 

-  

11 094,20  18 634,23  21 629,20   8 099,23  

02.280.06.07.06.00 18 634,23  

02.280.06.08.39.10 -  

02.280.06.09.39.20 -  

02.280.06.13.76.11 -  

02.280.06.27.16.11 -  

02.280.06.28.16.12 -  

02.280.06.30.38.50 - 
 
  091-2310955-56* 

02.280.06.17.36.90 
Eeckhaute Olivier 

 6 259 105,28  
 594 000,00   6 259 105,28   1 614 891,00   5 238 214,28  

02.280.06.18.36.90 -  
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Dénomination  Comptes bancaires 
Articles budgétaires 

de recettes 
Comptables des 

recettes 
Montants perçus en 2019 Solde au 01/01/2019 Entrées 2019 Sorties 2019 Solde au 31/12/2019 

02.280.06.19.36.90 -  

02.280.06.20.36.90 -  

02.280.06.21.36.90 -  

02.280.06.22.63.21 -  

091-2310956-57 
02.280.06.23.26.10 

Blommaers Nathalie 
 249,42  

 2 267,50  48 495,84  48 966,84   1 796,50  
02.280.06.02.58.20 46 854,75  

091-2310951-52 

02.280.06.07.06.00 

Mendes Murteira 

Antonio 

95 581,05  

 3 998,52   427 898,17   425 752,68   6 144,01  

02.280.06.10.89.35  177 425,47  

02.280.06.11.89.32 -  

02.280.06.14.58.20  154 737,73  

02.280.06.26.26.10 93,92  

091-2310978-79* 

02.280.06.04.38.50 

Dagrain Maïlis 

-  

16 837,11   202 483,83   204 528,68  14 792,26  
02.280.06.12.38.10 -  

02.280.06.24.26.10 -  

02.280.06.29.38.50 -  

Fonds budgétaire 

régional de solidarité 

091-2310959-60 
02.300.06.01.38.50 

Joiris Olivier 

 412 265,62  
19 616,94   413 789,91   393 660,30  39 746,55  

02.300.06.04.26.10 13 850,00  

091-2310950-51 
02.300.06.02.38.50 -  

 750,10  19 913,65  15 889,34   4 774,41  
02.300.06.03.38.50  477,29  

Fonds pour 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
pour le 

remboursement des 
charges de la dette 
dans le secteur du 
logement social 

091-2310955-56* 02.310.06.14.39.50 

Blommaers Nathalie 

-   594 000,00   6 259 105,28   1 614 891,00   5 238 214,28  

091-2310958-59* 

02.310.06.02.86.20 24 730 514,62  

25 599 003,15  27 381 891,76  25 743 353,85  27 237 541,06  

02.310.06.09.39.10 -  

02.310.06.10.06.00 58 621,67  

02.310.06.11.34.39 108 205,87  

02.310.06.15.26.20  2 482 401,02  

02.310.06.16.26.10 35,25  

02.310.06.18.33.00 -  

02.310.06.19.61.41 -  

091-2310957-58 02.310.06.03.58.20 -  -  -  -  -  

Fonds du patrimoine 
immobilier 

091-2310954-55 

02.320.06.01.38.50 

Giordano Michele 

-  

 290,00  67 641,72  67 722,72   209,00  

02.320.06.05.38.50 -  

02.320.06.06.06.00 -  

02.320.06.07.16.11 10 982,90  

02.320.06.08.76.31 25 818,24  
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Dénomination  Comptes bancaires 
Articles budgétaires 

de recettes 
Comptables des 

recettes 
Montants perçus en 2019 Solde au 01/01/2019 Entrées 2019 Sorties 2019 Solde au 31/12/2019 

02.320.06.09.76.32 -  

02.320.06.10.39.10 -  

02.320.06.11.53.10 30 840,58  

 02.320.06.12.38.50  -  

Fonds pour la 
protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

091-2310961-62 
02.330.06.01.06.00 

De Neve Ronald 

-  
19 808,23   516 644,30   503 427,53  33 025,00  

02.330.06.07.38.10  247 678,00  

091-2310964-65 
02.330.06.01.06.00 -  

-  13 482,92  13 482,92  -  
02.332.06.01.38.50 -  

091-2310965-66 

02.330.06.01.06.00 -  

 112 205,19   1 130 135,32   1 183 403,15  58 937,36  
02.330.06.02.38.10  707 248,32  

02.330.06.05.57.20  421 637,00  

02.330.06.07.38.10  1 250,00  

091-2310966-67 

02.330.06.01.06.00 -  

21 645,00   3 034 939,37   3 029 395,57  27 188,80  02.330.06.08.49.40  2 411 041,67  

02.330.06.07.38.10  623 897,70  

091-2310967-68 
02.330.06.01.06.00 

De Lame Luc 

-  
18 668,82   180 844,05   184 440,05  15 072,82  

02.330.06.04.38.50  179 763,81  

091-2310976-77 02.330.06.03.38.10 40 858,09   4 000,00  42 627,07  44 227,07   2 400,00  

091-2310862-60 02.330.06.03.38.10 Van Den Branden 
Francis 

 5 862,10  25 632,44   6 270,85   408,75  31 494,54  

091-2310861-59 02.330.06.04.38.50  8 035,22  92 779,23  13 770,22  -   106 549,45  

Fonds destiné à 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
espaces verts, de 

forêts et sites 
naturelsΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ 
rempoissonnement et 
aux interventions 
urgentes en faveur de 
la faune 

091-2310962-63 02.340.06.02.37.70 

De Neve Ronald 

 4 798,04   105,38   4 798,04   4 903,42  -  

091-2310968-69 
02.340.06.01.16.00 -  

 850,00   439 240,70   439 165,70   925,00  
02.340.06.03.16.11  439 240,70  

091-2310969-70 02.340.04.01.16.20  2 655 390,04  -   2 655 390,04   2 655 390,04  -  

         

Fonds relatif à la 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

091-2310970-71 

02.240.05.01.36.90 

Demaiffe Fabienne 

 5 214 112,25  

 1 194 070,36  30 434 903,38  29 782 607,26   1 846 366,48  02.240.06.01.38.10 -  

02.240.06.02.38.50 -  
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Dénomination  Comptes bancaires 
Articles budgétaires 

de recettes 
Comptables des 

recettes 
Montants perçus en 2019 Solde au 01/01/2019 Entrées 2019 Sorties 2019 Solde au 31/12/2019 

02.240.06.04.36.90 23 134 578,70  

02.240.06.05.36.90 28 975,00  

02.240.06.06.38.50 54 726,47  

02.240.06.07.53.10  2 930,35  

02.240.06.08.36.90 -  

02.240.06.09.38.50 36 044,89  

02.240.06.11.86.10  6 080,70  

02.240.06.12.26.10 79,06  

02.240.06.13.87.20 20 580,27  

02.240.06.14.26.10  297,69  

02.240.06.15.36.90 10 908,00  

02.240.06.16.36.90 86 097,00  

Fonds social de 
guidance énergétique 

091-2310960-61 

02.240.05.02.36.90 

De Neve Ronald 

 260 387,56  

62 525,70   1 492 036,34   1 457 550,94  97 011,10  
02.240.06.03.36.90  1 231 648,78  

Fonds droit de gestion 
publique 

091-2310958-59* 

02.310.06.05.06.00 

Blommaers Nathalie 

-  

25 599 003,15  27 381 891,76  25 743 353,85  27 237 541,06  

02.310.06.06.86.20 -  

02.310.06.07.06.00 1 344,00  

02.310.06.20.38.50 -  

02.310.06.21.38.10 -  

091-2310975-76 
02.310.06.08.38.50  327 428,20  

56 143,10   358 925,20   402 739,20  12 329,10  
02.310.06.17.26.10 -  

Fonds de gestion de la 
dette régionale 

091-2310901-02 

01.090.06.01.96.10 

Verlinden Steven 

-  

-  22 542 967,18  22 542 967,18  -  

01.090.06.02.26.10 20 921 192,33  

01.090.06.03.16.11  843 519,58  

01.090.06.06.16.20  778 255,27  

01.090.06.09.86.70 -  

Fonds 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

fonciers 

091-2310519-08 

02.170.06.01.76.11 

Vandevelde Luc 

-  

26 399 436,91  10 729 665,93  26 406 856,25  10 722 246,59  
02.170.06.02.76.12 -  

02.170.06.03.76.31 -  

02.170.06.04.76.32 -  

Fonds Climat 091-2310980-81 

02.330.05.01.36.90 

De Neve Ronald 

-  

 3 425 834,06  27 501 304,00  28 300 005,27   2 627 132,79  02.333.05.01.36.90 27 501 304,00  

02.333.06.03.38.10   
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Dénomination  Comptes bancaires 
Articles budgétaires 

de recettes 
Comptables des 

recettes 
Montants perçus en 2019 Solde au 01/01/2019 Entrées 2019 Sorties 2019 Solde au 31/12/2019 

02.333.06.04.38.40   

02.333.06.05.38.50   

02.333.06.06.46.40   

091-2310810-08 
01.021.03.07.38.50 Van Den Branden 

Francis 

 1 794 138,93  
 873 125 545,36   854 247 506,91   394 400 642,69   1 332 972 409,58  

01.021.03.08.16.12  102 445,00  

091-2310807-05* 

02.333.05.02.36.90 

Van Den Branden 
Francis 

 960 114,52  

 3 921 132,46   4 190 584,90   9 152,29   8 102 565,07  
02.333.06.01.38.10 -  

02.333.06.02.77.30 -  

02.330.06.06.06.00 -  

Fonds pour la 
prévention, le tri, le 
réemploi, le recyclage 
et la valorisation des 

déchets 

091-2310807-05* 02.331.05.01.36.70 
Van Den Branden 

Francis 
 3 207 416,73   3 921 132,46   4 190 584,90   9 152,29   8 102 565,07  

Fonds de la Sécurité 
routière de la Région 

de Bruxelles-Capitale 

091-2310927-28 02.261.06.01.38.50 

Delforge Patrice 

18 789 209,01  16 367 192,15  18 789 209,01  16 367 192,15  18 789 209,01  

091-2310928-29 

02.261.06.02.16.11  903 272,11  

 3 103 331,91   5 740 705,49   8 041 417,52   802 619,88  
02.261.06.03.16.11 52 431,50  

02.261.06.07.16.11  1 917,00  

02.261.06.09.89.65  4 781 812,88  

091-2310929-30* 
02.261.06.04.16.11 -  

 261 524,75   807 918,04   1 067 966,79   1 476,00  
02.261.06.05.16.11 30 529,00  

Fonds de recherche, 

de constatation et de 
poursuite des 
infractions 
urbanistiques 

091-2310978-79* 

02.280.06.15.38.50 

Dagrain Maïlis 

90 215,83  

16 837,11   202 483,83   204 528,68  14 792,26  
02.280.06.16.38.10  108 522,00  

02.280.06.25.26.10  559,00  

TOTAL          954 859 785,98   1 021 865 180,50   567 705 627,25   1 409 019 339,23  

* Compte bancaire utilisé pour 2 fonds. 
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16.16. TABLEAU DE SYNTHÈSE DES FONDS BUDGÉTAIRES (AXE BUDGÉTAIRE) 
 
 

Dénomination  

Engagement 2019 Liquidations 2019 

Solde au 01/01/2019 Recettes Dépenses Solde au 31/12/2019 Solde au 01/01/2019 Recettes Dépenses 
Solde au 

31/12/2019 

CƻƴŘǎ ŘΩŀƛŘŜ aux entreprises 18 613 437,27 461 698,34 0,00 19 075 135,61 18 588 108,24 461 698,34 0,00 19 049 806,58 

Fonds pour la promotion du commerce extérieure 1 465 826,27 0,00 0,00 1 465 826,27 1 996 457,44 0,00 0,00 1 996 457,44 

CƻƴŘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ déplacements 13 664 796,71 2 347 898,55 994 778,50 15 017 916,76 14 590 584,17 2 347 898,55 344 958,94 16 593 523,78 

Fonds de redressement financier des communes et de 
l'Agglomération 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

CƻƴŘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ foncier 28 812 596,43 6 752 681,85 3 817 257,35 31 748 020,93 32 090 201,57 6 752 681,85 1 799 093,85 37 043 789,57 

CƻƴŘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ remboursement des 
charges de la dette dans le secteur du logement social 

232 899 045,64 27 379 778,43 0,00 260 278 824,07 235 578 264,57 27 379 778,43 763 375,00 262 194 668,00 

Fonds bruxellois pour le développement économique régional 2 752 285,00 0,00 0,00 2 752 285,00 2 810 238,10 0,00 0,00 2 810 238,10 

Fonds social bruxellois -24 788,00 0,00 0,00 -24 788,00 1 176,85 0,00 0,00 1 176,85 

CƻƴŘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 4 130 190,15 4 647 271,91 2 137 500,00 6 639 962,06 4 229 347,56 4 647 271,91 2 137 500,00 6 739 119,47 

CƻƴŘǎ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
esǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ 
rempoissonnement et aux interventions urgentes en faveur de la 

faune 

6 124 194,22 3 099 428,78 2 841 000,00 6 382 623,00 6 815 778,93 3 099 428,78 2 841 000,00 7 074 207,71 

Fonds pour la gestion des eaux usées et pluviales 6 054 862,26 29 864,50 0,00 6 084 726,76 7 646 517,89 29 864,50 0,00 7 676 382,39 

Fonds de gestion de la dette régionale 181 457 045,50 22 542 967,18 35 900 000,00 168 100 012,68 181 457 045,50 22 542 967,18 35 900 000,00 168 100 012,68 

CƻƴŘǎ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 27 265 022,22 28 595 410,38 21 119 782,34 34 740 650,26 35 632 073,76 28 595 410,38 24 054 856,64 40 172 627,50 

Fonds budgétaire régional de solidarité 1 761 324,29 426 592,91 334 918,30 1 852 998,90 1 761 324,29 426 592,91 334 918,30 1 852 998,90 

Fonds du patrimoine immobilier 1 429 296,43 67 641,72 0,00 1 496 938,15 1 450 661,57 67 641,72   1 518 303,29 

Fonds droit de gestion publique 3 311 656,96 328 772,20 218 124,87 3 422 304,29 3 516 808,58 328 772,20 345 018,85 3 500 561,93 

Fonds social de guidance énergétique 1 809 311,53 1 492 036,34 1 300 000,00 2 001 347,87 2 513 066,80 1 492 036,34 1 300 000,00 2 705 103,14 

CƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ 5 625 000,00 0,00 0,00 5 625 000,00 5 625 000,00 0,00 0,00 5 625 000,00 

Fonds Climat 46 088 517,18 30 358 002,45 11 519 000,00 64 927 519,63 46 143 517,18 30 358 002,45 11 509 487,80 64 992 031,83 

Fonds pour la prévention, le tri, le réemploi, le recyclage et la 
valorisation des déchets 

4 298 764,42 3 207 416,73 2 317 000,00 5 189 181,15 4 298 764,42 3 207 416,73 2 317 000,00 5 189 181,15 

Fonds de la Sécurité routière de la Région de Bruxelles-Capitale 55 929 268,24 24 559 171,50 5 596 446,48 74 891 993,26 65 438 648,65 24 559 171,50 8 183 775,67 81 814 044,48 

Fonds de recherche, de constatation et de poursuite des 
infractions urbanistiques 

186 574,97 199 296,83 118 758,78 267 113,02 275 146,31 199 296,83 131 467,62 342 975,52 

Fonds d'orientation et de garantie pour l'agriculture de la Région 
de Bruxelles - Capitale 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

TOTAL 643 654 227,69 156 495 930,60 88 214 566,62 711 935 591,67 672 458 732,38 156 495 930,60 91 962 452,67 736 992 210,31 
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INTRODUCTION AU COMPTE DΩEXÉCUTION DU BUDGET 
  

 
Dans le cadre de la VIème réforme, et du transfert de ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat fédéral vers les régions, le 
SPRB, via les services de la fiscalité, a récupéré la gestion de plusieurs taxes (City tax, Précompte immobilier, taxe 
de circulation, etc.), sur lesquelles sont adossées des centimes additionnels Ł ǊŜǾŜǊǎŜǊ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎΦ  
 
La région est ainsi chargée de prélever aux contribuables des centimes additionnels sur les taxes enrôlées, et de 
les ǊŜǾŜǊǎŜǊ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎΦ 
 
Le mécanisme choisi, pour permettre aux communes une continuité de leur fonctionnement, compte tenu des 
ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜ Fédéral, a été de leur verser des avances 
ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǘaxes enrôlées ; ensuite, il est prévu de procéder à un 
clearing une fois par an afin de régulariser les écarts entre les perceptions effectives sur les enrƾƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ 
ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǾŀƴŎŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ.  
 
{ƻƛǘ ƭΩŞŎŀǊǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǎŜǊŀ ǊŞŎǳǇŞǊŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǾŀƴŎŜǎ Ł ǾŜǊǎŜǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
suivante ; 
 
{ƻƛǘ ƭΩŞŎŀǊǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ǘǊƻǇ ǇŜǊœǳ ǎŜǊŀ ǊŜǾŜǊǎŞ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴΦ 
 
Afin de permettre un suivi efficace et efficient des opérations relatives à ce mécanisme, il a été décidé de créer 
des allocations de bases en opérations internes au budget de la Région pour retracer les décaissements et les 
encaissements en lien avec les centimes additionnels, que la Région est chargée de percevoir pour le compte des 
communes Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. 
 
Lors de son audit en 2017, la Cour des comptes a remis en cause le procédé qui consiste à faire figurer au budget 
ces opérations, en indiquant que ce devait être des opérations strictement financières, car effectuées pour le 
compte de tiersΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ devaient en aucun cas figurer dans les différents budgets. 
 
Le même mécanisme a été utilisé en 2018. 
 
À la suite de son audit des comptes en 2018, la Cour a de nouveau indiqué dans ses observations ses réserves 
quant à cette façon de procéder. 
 
En 2019, la région a maintenu cette procédure ; comme il avait été convenu avec les auditeurs de la Cour des 
comptes, dès 2018, de sortir ces chiffres des différents comptes ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘΣ Ŝƴ ƭŜǎ ƛǎƻƭŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ 
tableau à mettre en annexe du compte ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ. 
 
Signalons tout de même ici que le Gouvernement qui a pris ses fonctions en juillet 2019 a complètement suivi 
ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Τ ŎŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ Řŝǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ 
2020. 
 
Une nouvelle procédure a été mise en place entre le Gouvernement et ses services pour liquider les sommes dues 
aux communes dans les délais fixés par les différentes conventions. 
 
Le Gouvernement a également demandé à ses services de développer des reportings qui permettent un suivi strict 
et régulier des mouvements financiers liés à ces opérations pour compte de tiers. 
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COMPTE DΩEXÉCUTION DES SORTIES ET ENTRÉES DE FONDS RELATIVES AU 

MÉCANISME DE GESTION DES CENTIMES ADDITIONNELS ET AUTRES 

FONDS DE TIERS EN MATIÈRE FISCALE 
 

COMPTE D'EXÉCUTION DES FONDS DE TIERS EN 
MATIÈRE FISCALE - 2019 

AVANCES PERCEPTION 

PRÉVISIONS RÉALISATIONS % PRÉVISIONS RÉALISATIONS % 

Additionnels communaux sur le précompte immobilier 
(PRI) 

635 802 000,00  583 665 720,94 91,80% 635 802 000,00  668 514 675 105,15% 

Additionnels communaux sur la taxe régionale sur les 
hôtels (TAXE HOTEL) 

26 786 000,00  26 785 502,16 100,00% 26 780 000,00  20 509 341 76,58% 

Additionnels Agglomération sur le précompte 

immobilier 
290 882 000,00  0,00 0,00% 290 882 000,00  225 177 388 77,41% 

Prime BE HOME Schaerbeek 594 000,00  30,00 0,01% 691 000,00  636 860 92,16% 

TOTAL 954 064 000,00  610 451 253,10 63,98% 954 155 000,00  914 838 264,12  95,88% 
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COMPTE DΩEXÉCUTION DU BUDGET DES VOIES ET MOYENS 
 

COMPTE D'EXÉCUTION DU BUDGET DES VOIES ET MOYENS 2019 
CRÉDITS 

BUDGÉTAIRES 

EXÉCUTION 

BUDGÉTAIRE 

%GE DE 

RÉALISATION 

MISSION 01 : FINANCEMENT GÉNÉRAL 5 022 346 000,00 4 855 929 073,50 96,69% 

PROGRAMME 010 : LOI SPÉCIALE DE FINANCEMENT, IMPÔTS RÉGIONAUX 1 379 419 000,00 1 282 876 066,57 93,00% 

PROGRAMME 020 : TAXES RÉGIONALES 106 261 000,00 103 770 906,85 97,66% 

PROGRAMME 021 : INTÉRÊTS DE RETARD, AMENDES ET RECETTES EXCEPTIONNELLES LIES 

A LA FISCALITE 
2 637 000,00 3 924 085,00 148,81% 

PROGRAMME 022 : VENTE DE SERVICES EN PROVENANCE DES COMMUNES  10 000,00  - 0,00% 

PROGRAMME 030 : ANCIENNES TAXES PROVINCIALES 7 144 000,00 6 931 875,87 97,03% 

PROGRAMME 040 : TAXIS 1 459 000,00 1 601 785,51 109,79% 

PROGRAMME 060 : LOI SPÉCIALE DE FINANCEMENT, PART RELATIVE AUX IMPÔTS SUR LES 
PERSONNES PHYSIQUES 

2 000 315 000,00 1 998 726 380,47 99,92% 

PROGRAMME 070 : MAINMORTES 105 175 000,00 105 175 527,00 100,00% 

PROGRAMME 080 : COMPÉTENCES D'AGGLOMÉRATION 221 710 000,00 135 139 954,85 60,95% 

PROGRAMME 090 : RECETTES FINANCIÈRES 1 124 296 000,00 1 139 116 032,78 101,32% 

PROGRAMME 100 : VERSEMENTS D'ORGANISMES BRUXELLOIS  18 119 000,00  22 159 742,74 122,30% 

PROGRAMME 110 : RECETTES DIVERSES  55 801 000,00  56 127 992,85 100,59% 

PROGRAMME 120 : FINANCES  - 240 176,63 - 

PROGRAMME 130 : PRODUIT DE PRISES DE PARTICIPATION DANS DES ENTREPRISES  - 138 546,38 - 

MISSION 02 : FINANCEMENT SPECIFIQUE 401 727 000,00 318 670 098,21 79,33% 

PROGRAMME 150 : FONCTION PUBLIQUE  12 703 000,00  13 487 026,41 106,17% 

PROGRAMME 151 : RECETTES ICT 1 000,00  - 0,00% 

PROGRAMME 160 : ÉGALITÉ DES CHANCES  15 000,00  - 0,00% 

PROGRAMME 170 : GESTION IMMOBILIERE RÉGIONALE  69 350 000,00 2 873 855,63 4,14% 

PROGRAMME 180 : POUVOIRS LOCAUX 8 000,00 1 800 848,64 22510,61% 

PROGRAMME 200 : AIDE AUX ENTREPRISES  17 740 000,00  11 820 996,01 66,63% 

PROGRAMME 201 : ACCES A LA PROFESSION 170 000,00 221 606,00 130,36% 

PROGRAMME 202 : REMBOURSEMENT PAR CITYDEV.BRUSSELS DE L'EMPRUNT DE 10 

MILLIONS D'EUROS OCTROYE PAR LE SPRB DANS LE CADRE DE L'EXPANSION ÉCONOMIQUE 
300 000,00 350 000,70 116,67% 

PROGRAMME 203 : HÉBERGEMENT TOURISTIQUE  85 000,00  84 526,40 99,44% 

PROGRAMME 210 : AGROALIMENTAIRE  -  - - 

PROGRAMME 220 : RECHERCHE SCIENTIFIQUE 150 000,00 112 407,91 74,94% 

PROGRAMME 230 : COMMERCE EXTÉRIEUR  -  - - 

PROGRAMME 240 : ÉNERGIE  30 365 000,00  30 060 915,99 99,00% 

PROGRAMME 250 : EMPLOI  -  - - 

PROGRAMME 251 : EMPLOI-INSPECTION 250 000,00 644 580,00 257,83% 

PROGRAMME 252 : AGENCES D'EMPLOI PRIVÉES ET AGENCES DE TRAVAIL INTÉRIMAIRE  -  - - 

PROGRAMME 253 : ENTREPRISES D'INSERTION ET INITIATIVES LOCALES DE 
DEVELOPPEMENT DE L'EMPLOI 

 -  29 025,16 - 

PROGRAMME 254 : TITRES-SERVICES 4 000 000,00 1 942 468,42 48,56% 

PROGRAMME 255 : CARTES PROFESSIONNELLES 137 000,00 166 140,00 121,27% 

PROGRAMME 260 : ÉQUIPEMENT & DÉPLACEMENTS 153 951 000,00 153 074 699,33 99,43% 

PROGRAMME 261 : RECETTES LIEES A LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE  34 752 000,00  24 480 056,23 70,44% 

PROGRAMME 262 : RECETTES LIEES A LA NAVIGATION INTÉRIEURE  -  - - 

PROGRAMME 270 : TRAVAUX HYDRAULIQUES  -  - - 

PROGRAMME 280 : AMÉNAGEMENT URBAIN ET FONCIER 3 935 000,00 7 068 127,87 179,62% 

PROGRAMME 300 : LOGEMENT 261 000,00 536 552,29 205,58% 

PROGRAMME 301 : FINANCEMENT INTERNATIONAL OU EUROPÉEN POUR DES PROJETS - 
LOGEMENT 

2 500 000,00 2 499 999,26 100,00% 

PROGRAMME 310 : LOGEMENT SOCIAL  29 088 000,00  28 588 133,71 98,28% 

PROGRAMME 320 : PATRIMOINE HISTORIQUE ET CULTUREL  45 000,00  67 428,08 149,84% 

PROGRAMME 330 : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 5 922 000,00 4 211 737,59 71,12% 

PROGRAMME 331 : RECETTES LIEES AU FONDS POUR LA PRÉVENTION, LE TRI, LE 
REEMPLOI, LE REYCLAGE ET LA VALORISATION DES DÉCHETS 

3 035 000,00 3 168 935,97 104,41% 

PROGRAMME 332 : RECETTES LIEES AU BIEN-ETRE ANIMAL  14 000,00  13 174,00 94,10% 

PROGRAMME 333 : CLIMAT  29 107 000,00  27 502 478,87 94,49% 

PROGRAMME 340 : ESPACES VERTS, FORETS, SITES NATURELS 3 843 000,00 3 864 377,74 100,56% 

TOTAL RECETTES BUDGÉTAIRES : MISSION 01 + MISSION 02 5 424 073 000,00 5 174 599 171,71 95,40% 
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COMPTE DΩEXÉCUTION DU BUDGET DES DÉPENSES 
 

 

NUMÉRO MISSION PROGRAMME 
CRÉDITS D'ENGAGEMENT 

CRÉDITS D'ENGAGEMENT 
VARIABLES 

CRÉDITS DE LIQUIDATION 
CRÉDITS DE LIQUIDATION 

VARIABLES 

CRÉDITS EXÉCUTION CRÉDITS EXÉCUTION CRÉDITS EXÉCUTION CRÉDITS EXÉCUTION 

01 

001 Financement du 
Parlement de la 

Région de 
Bruxelles-Capitale 

Financement du fonctionnement du Parlement 45 445 000,00 45 445 000,00 0,00 0,00 45 445 000,00 45 445 000,00 0,00 0,00 

002 Financement des investissements du Parlement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

TOTAL 01 45 445 000,00 45 445 000,00 0,00 0,00 45 445 000,00 45 445 000,00 0,00 0,00 

02 

001 

Financement du 
Gouvernement de 

la Région de 
Bruxelles-Capitale 

Financement du cabinet du Ministre-Président du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 

4 706 000,00 4 524 125,66 0,00 0,00 4 706 000,00 4 524 125,66 0,00 0,00 

002 
Financement du cabinet du premier des Ministres du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, 
appartenant au rôle linguistique le moins nombreux 

2 340 000,00 1 749 943,22 0,00 0,00 2 340 000,00 1 765 277,18 0,00 0,00 

003 
Financement du cabinet du premier des Ministres du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, 
appartenant au rôle linguistique le plus nombreux 

2 204 000,00 1 901 759,06 0,00 0,00 2 204 000,00 1 896 854,14 0,00 0,00 

004 
Financement du cabinet du deuxième des Ministres 
du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, 
appartenant au rôle linguistique le moins nombreux 

2 738 000,00 2 550 802,60 0,00 0,00 2 738 000,00 2 543 742,93 0,00 0,00 

005 
Financement du cabinet du deuxième des Ministres 
du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
appartenant au rôle linguistique le plus nombreux 

2 461 000,00 2 296 109,01 0,00 0,00 2 461 000,00 2 295 748,75 0,00 0,00 

006 
Financement du cabinet du premier des Secrétaires 
ŘΩÉtat à la Région de Bruxelles-Capitale appartenant 
au rôle linguistique le plus nombreux 

2 573 000,00 2 406 812,34 0,00 0,00 2 573 000,00 2 406 272,07 0,00 0,00 

007 
CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀōƛƴŜǘ Řǳ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩÉtat à la 
Région de Bruxelles-Capitale appartenant au rôle 
linguistique le moins nombreux 

2 365 000,00 2 014 330,31 0,00 0,00 2 365 000,00 2 009 483,16 0,00 0,00 

008 
Financement du cabinet du deuxième des Secrétaires 
ŘΩÉtat à la Région de Bruxelles-Capitale appartenant 
au rôle linguistique le plus nombreux 

2 342 000,00 1 751 344,50 0,00 0,00 2 342 000,00 1 746 882,74 0,00 0,00 

009 
Paiement des traitements des Ministres et Secrétaires 
d'État 

2 348 000,00 2 256 723,21 0,00 0,00 2 348 000,00 2 256 723,21 0,00 0,00 

010 Charges liées aux anciens cabinets 2 971 000,00 2 475 688,10 0,00 0,00 2 971 000,00 2 475 688,10 0,00 0,00 

TOTAL 02 27 048 000,00 23 927 638,01 0,00 0,00 27 048 000,00 23 920 797,94 0,00 0,00 

03 

002 Initiatives 
communes du 

Gouvernement de 

Initiatives spécifiques 38 298 000,00 37 511 100,00 0,00 0,00 46 132 000,00 45 949 873,41 0,00 0,00 

003 "Stratégie 2025" 122 000,00 99 199,74 0,00  0,00  209 000,00 186 561,74 0,00  0,00  

004 Programmes européens 6 422 000,00 5 717 751,62 0,00 0,00 19 336 000,00 16 295 708,39 0,00 0,00 




